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page 11, TABLEAU 2, 

page 11, TABLEAU 2 1 
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!te4,1e1 
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1962 • • • • • • • 

a.ugr;1entation en 'fa • 

1962 • . • • • • • 
4) page 15, TABLE . .<\U 51 Italie 1 augmentation en cfo • 

5) page 16, fin du let a.l1née. • • • • • • • • • • 
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et correl$pondent 

6) page 43 ••••••• , • • • • • • • • • • • • • • Le tableau 3 mon
tre que quatre pays ont réalisé des améliorations depuis 1953 : 

• en Allemagne, une loi fédérale publiée le 8 janvier 1963 et entrée 
en vigueur le 1er janvier 1963 a fixé à 15 jours par an le congé 
minimum de tous les travailleurs. 

7) page 43, T~\BLEAU 3, ~~lemngne, 1963, a) • • • • • • 15 

8) page 44, TABLEAU 4, Allern..1gne 1 1963, e.) • , • • • • 15 
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A V E R T I S S E M E N T 

La présente livraison de l a NOTE D'INFORMATION 
concerne l'année 1963 et, plus précisément, la pério
de comprise entre le 1er février 1963 et le 31 janvier 
1964 (l). 

Elle se propose seulement de mettre un instrument 
de travnil à l a disposition de tous les intéressés, 
sous l a forme d'un simple a ide-mémoire. 

Cet aide-mémoire (qu~, en r a ison de son objet 
m@me, ne saurait @tre e~1austif ) se r apporte 

- d'une part, à l a situation des travailleurs des 
industries de la C.E.c.A.; 

- d'autre part, à l' activité de l a Haute Autorité 
en matière sociale. 

Dans les deux domaines, on n' a retenu que des chif
fres et des f aits, à l'exclusion des considérations sur 
l a politique sociale de l a Haute Autorité qui figurent 
dans le Douzième Rcpport général. 

On a en outre évité de répéter des informations 
déjà diffusées dans des documents divers. Le lecteur 
voudra bien se reporter à ces documents et, en parti
culier, o.ux r apports généraux (chapitre V) des années 
précédentes. 

(1) Cette période a été choisie pour que la portée de la 
présente livraison de l a NCfl'E D'INFORMATION co!.'lcide 
avec celle du ~E~~~~~~-~~~ral sur l' activité 
de la Commun~, qui paraîtra à peu près en m@me temps. 

/ 
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L' EMPLOI 

1. Dans les charbonnages et dans l a sidérurgie, la tendance est restée, 

en 1963, à la réduction des effectifs. Bien que, par rapport à 1962, l a di

minution ait été un peu moins prononcée do.ns les charbonnages et plus ro.-. 

pide dans l a sidérurgie, il n'y a pas eu, dans ces deux secteurs, de chan

gement décisif en ce qui concerne l'emploi. 

Par contre, dans les mines de fer, l a situation actuelle et l'évo

lution future justifient de gr aves préoccupations : 

comparée, d 1une part, à l'effectif total et, d 1autre part, au 

recul enregistré en 1962, l a régression qui est intervenue en 

1963 s'avère importante ; 

étant donné les difficultés de car~ctère structurel que rencontre 

l'écoulement des minerais de l a Communauté , des mines de fer se

ront encore amenées à cesser ou à réduire leur exploitation, m~me 

dans des ré gions qui, jusqu'ici, n' avaient pas été touchées ou 

qui ne l' avaient été que dans une f aible mesure. 

La Haute Autorité met à la disposition des travailleurs, des entre. 

prises et des régions ~u 1 s,tteignent ou qu'atteindront les difficultés des 

mines de fer les moyens dont elle dispose pour faciliter l a réadaptation 

et l a reconversion. 

SITUATION D 1 ENSEMBLE 

2. Le 30 septembre 1963, 1 372 600 personnes (ouvriers, employés ~t ap-

prentis) étaient occupées dans les industries de l a C.E.C.A., contre 1 415 600 

un an plus tSt (1). 

(1) Voir, à la fin du présent chapitre, le t ableau 6 (Personnel inscrit dans 
les industries de la C.E.C.A. ). 

1280/64 f ' 
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L:1 r éduction des effectif s n 1 A. pa s seulement touché les charbonne.ges 

et les mines de fer; les eff ectifs de l a sidérurgie ont aus si diminué, ma is 

dans une mesure prol?ortionnellement beaucoup plus f a ibl e . 

Chnrb onm:.ge s ( l ) 

Tendance génér ale 
-----------------
3· Les effectifs, qui ;éta ient de 788 100 perconnes le )o septembre 1962, 

n'étaient plus que de 756 500 pers onnes le 30 septembre 1963. 

Avec 31 600 unités, l a r égression ect inférieure à celle, de 45 400 

unités, qui avait été enregistrée pendant le dernier trimestre de 1961 et 

les neuf premiers mois de 1962; elle reste né~illmoins préoccupante. 

Cette r égression r ésulte, d 1une part, du nombre touj ours élevé des 

départs volontaires et, d' autre part, de l a poursuite des actions de r atio

nalisation et d' assainissement : des si&ges ont encore été fennés dans l a 

République f édérale, en Belgique et en France. 

Mouvement de l a main-d 1 oeuvre du f ond -------------------------------------
4. Le 30 septembre 1963, on comptait 441 500 ouvriers du fond dans les 

charbonnages de la Communauté , soit 18 600 de moins qu 1 au 30 septembre 1962 

(460 lOJ). Le nomère des ouvriers du fond a cependant moins diminué qu' au 

cours des a~~ées précédentes. 

En se maintenant autour de 50 000 (plus de 11 %de l'effectif moyen 

du fond) pour une période de neuf mois, les dépo.rts volontaires d'ouvriers 

du fond continuent à poser un problème grave. 

Besoins de ma:t.n-d 1 oeuvre 

5· La pénurie de main-d 1oeuvre du fond persiste. Les charbonnages de 

plusieurs bassins déclarent toujours des besoins inportants. 

(1) Voir, à l a fin du présent chapitre, le t ableau 7 (Evolution des effec
tifs inscrits dans les charbonnages). 
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A l' automne de 1963, les mines de l a République f édércle estima ient 

leurs besoins à 9 Boo ouvriers mineurs. Elles indiquaient en outre qu'elles 

pouvaient embaucher annuellement 9 300 apprentis, dont 7 200 apprentis

mineurs et 2 lOO apprentis-ouvriers ae métier. 

En Belgique, environ 2 000 offres d'emploi sont en attente auprès 

des services de placement. 

En France, les besoins de ~in-d 1 oeuvre pour le fond demeùrent éle

vés dans le bass i n du Nord/Pas-de-C~ais et ils croissent en Lorraine; au 

début de 1963, certa ins s iÈ:1ges du Centre-Midi, où les embauchages étaient 

suspendus depuis 1960, ont été autorisé s. à reprendre le recrutement de 

jeunes ouvriers. 

Les mines du Limbourg 'néerlanda is demandent des ouv7iers et des 

apilrentis. 

Sidérurgie (1) 

6. La sidérurgie de la Communauté occupait 581 900 personnes le 30 sep-

tembre 1962 et 576 Boo personnes le 30 septembre 1963. 

Du 30 septembre 1961 au 30 septembre 1962, les effectifs totaux 

avaient quelque peu diminué (- 1 300); au cours des douze nois suivants, 

cette tendance s 1est accentuée : la r éduction a été de 5 lOO unités. 

Les effectifs ont augmenté en Italie et aux Pays-Bas (où l a sidé

rurgie est en plein développement), ain.s i qu 1 en France - à cause de 1 1 en

trée en service de deux us ines; dont celle de Dunkerq_ue. Au. tuxem.bom·g, Us 

sont restés stables .. C1est en Belgique et, surtout., en .lLU emngn.P. (- 1.0 700 ) 

que les effectifs ont fléchi. 

(1) Voir, à l a fin du présent chapitre, le t ableau B (Evolution des effec
tifs inscrits dans la Sidérurgie). 

l2Bo/64 f 
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D'une f~qon générale, l'incertitude du marché de l'~cier a entr~tné 

une certaine prudence en ce qui conoerne le recrutE:ment pendant les neuf 

premiers mois de 1963, l'en~emble de la siP,érurgie de la. Cor.1munauté a em

bauché moins de travailleurG qu'au cours de 1~ période correspondante de 

1962. Cependo.nt, l'évolution de la production ne s 1est •:;pas rigoureusement 

réperct::tée sur celle des Eï;f:fectifs. Les entreprises ont le souci de gar

der leur personnel. Elles cnnsid3rent en effet qu'il leur serait difficile, 

étant donné la tension du ~rché de l'emploi, de trouver ultérieurement 

des travailleurs qualifiés. 

7• Les rentrées de commandes s'étant améliorées depuis le second se-

mestre de 1963, on enregistre une reprise des embauchages. 

Toutefois, la demande de mnin-d 1 oeuvre est assez irrégulière et va

riable selon les ré gions et les entreprises : si certaines entreprises 

ou complexes nouveaux cherchent activement du personnel (aussi bien de 

production que d'entretien), d'autres usines recrutent seulement afin de 

remplacer les travailleurs qui s 1en vont pour des causes diverses. 

rvlines de fer ( 1) 

8. Depuis plusieurs nnnées, l' évolution de l'emploi dans les mines de 

fer était car actérisée par une régression, lente mais continue, liée aux 

efforts de modernisation et de rationalisation. 

A partir de 1961, les modifications qui sont intervenues dans les 

conditions dt écoulement des mL"lerais communauta ires ont pré~l1?it4 cette 

ré gression. 

Les actions de fermeture ont commencé en 1961. 

(1) Voir, à l o. fin du présent cha-pitre, le tableau 10 (Evolut;lon dec effec
tifs inscrits dans les mines de fe~). 

1280/64 'f 
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Pendant l'année 1963, la situation ne s'est pas amé~iorée en Alle

magne et elle s'est aggravée en France. 

De plus, on a constaté dans les deux pays l'extension géographique 

des difficultés auxquelles se heurtent les mines de fer. Pour la première 

fois, des mines ont été ou seront prochainement fermées dans le Sud de 

l'Allemagne et, pour la première fois aussi, des fermetures ont été soit 

effectuées soit décidées en Lorraine. 

A l'automne de 1963, le nombre des mines de fer en activité dans 

la République fédérale n'était plus que de 281 au lieu de 40 en septembre 

1962 et de 51 en septembre 1961. En France, alors que 83 mines de fer 

étaient en activité en juillet 1961, il nry en avait plus que 70 en septem

bre 1963. 

9• Soit volontairement soit par suite de licenciement, 4 400 ouvriers 

ont quitté les mines de fer de la République fédérale et près de 3 000 

les mines de fer françaises, du 30 septembre 1962 au 30 sept.embre 1963. 

Au cours de la m&e période, le nombre de personnes occupées dans 

les mines de fer de la Communauté a baissé de 6 300 unités (contre 5 200 

pendant les douze mois précédents); il est tombé de 45 600 à 39 300 unités. 

10. La Haute Autorité a déjà fait bénéficier un certain nombre de mineurs 

de fer des moyens qu'elle détient au titre de la réadaptation et de la 

reconversion (1); elle est en mesure de développer cette action, au fUr et 

à mesure que les besoins se manifesteront. 

(i) Voir ci-dessous, PP•7o - 72 et P• 78. 
'"' 

1280/64 f 



Ln Haute Autorité ne se lim,itera p&s à ~gir dans 1 1 intér~t direct 

et immédi at des trava illeurs licencié s; elle assumera pleinement la res

: ;,ponsabilité dont elle se consid•ère .comme investie à 1 1 égard de 1' équili

··, :·bre économique des r égions qui . ~ ')nt touchées p<"'.r les fer:netures. 

En effet, l a r.éadaptatlop des trava illeurs des mines de fer débouche 

souvent ;;ur un problème de reconvers ion :rogi onale. 

En Allemagne, l a plup~~ des mineurs de feF qui ont perdu leur em-

ploi ont ét é embRuché s dan:; l e. sidérurg ie, .d.2.ns le secteur de l a tra nsfor-

mation des mét aux ou dans le b~timent; ml!lîf.s le reclas sement du personmel . ~ . . ' ' . 

qu~ quitter a encore l e s mines .de fer de l e. ~épublique f édérale exige que 

d ès mesures d'envergur e soient pr ises. .·, 

En France, l a situation se pr~ sente de l a f aç on suivante 

. ·:. .:. . . 1 .:.: 

les petites mines .. de. ,fer fermé es dens 1 ' Ouest et dans les ~-é-
•. ·<! • ·· . • . • 

née s ét ant s itué~s dans. des zones peu in~ustric.lisées, . le réem-
...... • • • •• • • • • :. : • : • '~ • •• • • :. 1 • .. ' • • • .! • • -•. . 

.- . ,· ... . ~. : .·.~: 1 -
,t • • •. 

~··: -~- ~ .:: .. 

ploi de l eur main-d 'oeuvre n~ pe~~ pa s toujours s'effectuer sur 

·, place; .... ;,,· · . . - .·: ·· 

_ .. : 

si U."l Pr:~gra.~~..:!. ~.E!z, re~on.v.:e:r:s1~o.n ... ~~est .vc.s; l A-ncé qans le ba.ss;W 
/ i, ·• ' ~ • ... ' . - ~"- ·.:..• ' , •: ~. •, ·:o •• \. :!\' <. •. Jo .. -~ · • • • l .· .\ . 

ferri f ère lorra in, les mineurs de fe r qui risquen~ de devenir 

disponibles ne parviendr ont pa s non plus à ·se reclnsser tous 

dans l a r égibn, où :~ eÙ.'C qui ont ét'é licencié s jusqu'ici se "s-ont 

maintenus Ci éné r nlement, en ac è:-ept èl?.t · un emploi dans l a sidi~~rgie). 
'l. 

128o/64 f 



- 9 -

TRAVAILr..EuRS NON NATIONAUX (1) 

11. Le tableau 10 (à la fin du présent chapitre) montre qu'au 30 septèm-

bre 1963, 164 300 travr,illeurs non nationaux, soit 13 % de 1' effectif total, 

étaient occupés dans les industries de la c.E.C.A. Parmi ces 164 300 tra

vailleurs, 77 000 ( 6 %de 1 1ef:fectiftotal · ) sont des travailleurs commu

nautaires et 87 300 ( 7 %dé l'effectif tot al ) des trava illeurs étrangers. 

Du 30 septembre 1962 au 30 septembre 1963, malgré l a diminution des 

effectifs totaux, le nombre des tre.vailleurs non nationaux occupé s de.ns les 

industries de la C.E.C.A. s'est accru de 5 200 unités; c 1est-à-dire, de 

3 %. La diminution de;s travailleurs communautaires (- 8 800) a été plus que 

compensée par 1 1 augmentation du nombre des trava. illeurs étrangers : + 14 000. 

Compte tenu du f a it que 3 800 travailleurs étrangers (dont 1 900 Polonais) 

ont quitté les industries de ln C.E.C.A., cette augmentation s~ ventile 

de la fagon suivante : 

Turcs . . . . . . . . . 
Grecs ..... -.... 
Nord-Africa ins . . . . . 
Espagnols et -Portugais 

+ 6 6oo 

+ 4 500 

+ 3 700 

+ 3 000 

(1) On entend par "travailleur non national" tout travailleur occupé dans 
un charbonnage, une usine sidérurgique ou une mine de fer d'un pays de 
la Communauté dont il n'a pas la nctionalité. Les travailleurs non na
tionaux comprennent les "travailleurs communautaires'1 (qui ont la na
tionalité d'un pays de le. Con:munauté autre que celui dans lequel ils 
sont occupés) et les 11travtJ.illeurs étrangers 11 

- qui ont la nationalité 
d'un pays tiers~ Yn ·certain nombre des travc.illeurs rion nationaux sont 
des frontaliers .. Par ailleurs, les industries de la C.E.C.A. ne font 
pas toujours appel à de nouveaux immigrants : il arrive à chacune 
d'elles de recruter des ~ravailleurs non nationaux qui étaient déjà oc
cupés dans le pays, soit dans l'une des deux autres soit dans un sec
teur ne relevant pas du traité. de. Paris. Certains travailleurs non na
tionaux sont nés dc.ns le pays _de la Communauté où ils sont occupés, sans 
en avoir c.cquis la nationalité. L'évolution d·e la main-d'oeuvre non na
tionale a été longue~entŒcrite sous les nos 450-455 du Onzième Rapport 
général. 

1280/64 f 
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Dans les mines àe _fér, l e nombre des trava illeurs non nationaux 

s'est réduit de 500 unités J . mai s i1 â 'aue,merite de 6oo unité s dans la si

dérurgie'et de 5 lOO è r.ns l es charbonnag~s . 

Le 30 septembre 1963, seulement 4 700 t!avc illeurs non nationa Œc 

. éta ient occupés d~ns .les mines de fer. DaJ;J.s l a sidérurgie, les travt;Lil

ieurs non. nationaux ::;e s ont sta,bi].;l::;és autour. de 56 500 U..."lité s - dont 

36 700 en France et 10 200 en Belgique. 

En 1963, les usines sidérurgiques ont pa ru s'intéres ser bee.ucoup 

moins que pendant les années pré~édentes au recrutement de trava illeurs 

non nationaux nouvellement i tJ1mit,rés. 

La situation est b ien dif férente dans les charbonnages~ 

Dans les cho.r bonnazes ---------------------
12. En raison de l a- tension du marché de 1 1enploî et d~ la désaffèc

tion pour le métier de mineur, les, 0har bopna ges ne parviennent pa s à sa

tisfaire leurs ·oesoins. de ma.in-d 1 oeuvre d ans la r é gion environnante ou 

dans le pays. Ils font. donc da:ve.ntage a ppel à des trava illeurs non n€1.-

tionaux. 

Pendant les neuf premiers mois de 1963 

dans l a Républ~que f~dér,a;le, 8 900 ;travo. illeurs non nationaux 

ont repré senté · 42 '% des placements effectués do.ns les mines 

pB.r · les services de l a · m.a iri-d' oeuvre. 

- 'en Belgique, .9 500 permis ·d~ t.tava il "Houv~ll~ irrunigration", 

soit le double de F année ·précé.dente, ont été c'LélivréM 

·' 
en France, l'Of:Eice- nq.tional d 1.i nmi gr ation a introduit et pla cé 

dans l Es charbonnages · ) 50CJ trave.illeurs non nationa'ux. 

1280/64 f 
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On notera en outre que les charbo~ïages se tournent de plus en plus 

vers le, Grèce, la Turquie et ie 1-1r~roc' , :Eil~ effêt ~ - tes sources tre.d itionnelles 

de recratement se tarissent. 

Le 30 septembre ~963, 103 100 trsvailleurs non nationnux (près de 

14 %de l'effectif t9ta1) étaient occupés dans les charbonnages de la Com

munauté, surtout en Belgique (40 6oo) et en Fr~1ce (38 300)- Pa1~i ces 

103 lOO travailleurs, 40 200 sont des travailleurs communautaires et 62 900 

des travailleurs étrangers. 

Le 30 septe:nbre 1963, p:Ll..lS des gua.tl:'e cinquièmes (90 700 sur 103 lOO) 

des travailleurs non natiom~:ux d~s charbonnages étaient occupés au fond (1). 

~=~-~!~~-~=::~-~:::!R~~-~~==~-~=~-~=~:=-~=~~~~~~-::~_!:::2_:~-~~==~-~~-~~~~::!:§~: 
~~~-R~l'~-~=-.~~-~~'::~~~~~~-~~!:::_9:~::-~~~~~~=: 

l3o Au 30 septe.nbre 1963, ces trava illeurs se répartissaient de la 

faç~n suivante, par po.ys et par secteur : 

Belgique 

France 

1 i 
:Charbonnages i Sidérurc;ie 
! 1 

2 9CO 

20 100 

6 900 

1 600 

7 500 

15 000 

i 

\Mines ëte fer Totaux par 
pE>.jS 

lOO ~- 6oo 

27 6oo 

2 Boo 24 700 

-------------------------------------------------
( 1) Voi:r, à la fin du présent chapitre, le t o.bleEm 11 (Répe.rtition par na-.. 

tionalité' au 30 septembre 196'3, du personnel occupé au fond dans les 
cho.rbonnages de le C.E.C.A.) 

1280/64 f 
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Les Italiens restent les plus n;)mbreux des travailleurs communau

t a ires occupés dans les industries de la c.E.C.A.: 58 900 sur 77 000, 

soit 76 %. Cependant, de 9eptem~)re 1962 à. septembre 1963, leur nom0re a 

diminué. E...J. effe~, · il ét~.it de 65 600 au 30 s;:sp":.etn')re 1962. En u.."le année, 

la diminution a atteint 6 700 uriit~s ( 10 '/o ) - dont 6 300 paur les seuls 

char bonna6es. D1autre part, les efforts ~es chartonna~es des autres pays 

pour recruter en Italie ne sont plus gu~ re couroœ-:Lés de succ ··>s. 

Les Italiens trD.vaillent snrtout en Belgique et en France. Si leur 

nom-ore est import&nt da!ls l a sidérur~,ie, il est encore plus élevé danG les 

charbonnages. Dans la grande mejarité des cas , les Italiens sont occupés 

au fond 

5 Boo 

2 600 sur 2 900 en Alletru.' '·'P.e, 18 500 sur 20 100 en Belgique , 

sur 6 900 en France et 500 sur 600 ~ux Pays-Bas. 

Travailleurs co-nmum:"uttüres titula ires 

de la cD.rte de travail de l a CeE.C.A. (l) 

14. .Parmi les trava illeurs commu...'1auta ires occupés dans les mines et 

dans la sidérurgie, certa ins sont titulaires de l a carte de trava il de la 

C.E.C.A. 

Du ler octobre 1962 au 30 se~tembre 1963, 72 c~rt es de trava il se 

sont ajoutées aux l 695 qui avai ent été délivrées pendant l a période com

prise entre le 1er septembre 1957 (2) et le 30 septembre 1962 (3) . 

Les nouvelles cartes se r épartissent de la faqon suivante selon 

le pays où elles ont été délivrées : 

(1) Voir ci-dessous, PP• 85 - 88 • 
(2) Entrée en vigueur de l a cart e de travail de ~~ C.E.CoA. 

(3) ClÔture, pour les données statistiques sur 1 1emploi, du Onzième Rapport 
général. 

1280 /64 f 
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Allemagne (R.F.) • • • • • 18 

Belgique • • • • • • ~ • 31 

France • . • • • • • • 3 

Italie • • • . • • • • 3 

Pays-Bas • • . • . • • . 17 

Au cours du dernier trimestre de 1962 et des neuf premiers mois de 

1963, le nombre des travailleurs détenant une carte qui ont trouvé, par l'in

termédiaire d'un office du travail ou directement, un ernploi dans un pays 

de la C.E.C.A. autre que leur pays d 1 origine est passé de 423 à 451· 

15. Le tableau 1 récapitule la situat ion,au 30 septembre 1963, en ce qui 

concerne le nombre et la répartition, par pays et par secteur, des cartes 

de travail de la C.E.C.A. 

Tf-J3U:AU 1 

Récapitulation des cartes de travail de la C.E.C.A. 

délivrées jusq~1 au 30 septembre 1963 

Pa. ys Nombre de cartes 

Mines Sidérurgie \ 
1 

Allemagne (R.F.) 191 15 

Belgique 637 6 

:F'ra.nce 23 14 

\ Italie 169 80. 

Luxembourg l 
1 

628 4 
1 

Pays-Bas 
1 
1 

Total 

206 

643 

37 

249 

632 

1 
Communauté 1 648 119 l 1 767 

___ i_ __ - --- ·--- - · 

1280/64 f 
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Parmi les 451 travailie~rs placés, 435 ont pris un emploi dans les 

charbonnages ( 71 en Allem~ne, 355 ~n Belgique, 9 en France) et 16 dans 

la sidérurgie ( 12 en .tulemaè;ne, '4. en F-..cance ) • 

Jusqu'au 30 septembre 1963, ·aucun porteur d'une carte de travail de 

la C.E.C.A. n'avait reçu une offre d'e~ploi de la part d'une mine de fer 

··a 'un autre ·pays de la Commu11auté. 

16. Les résulte.ts .modestes de 1 1 inst:i,tution de la cartede .tr?vail s'ex-

pliquent d' ab ord par les conditions de nationalité et de qualification (1) 

qui sont posées pour son obtention et, ensuite, par différentes autres rai~ 

sons.-

D'une façon générale, la mobilité interèommunautaire ne répond pas 

à une aspiration des travailleur~-· Elle n'éveille guère un écho que chez 

ceux d'entre eux qui, faute de qualification, doivent se résoudre à aller 

chercl:,J.ev au-d~là des frontière$ )l.ationales. soit un' 'salaire plus satisfai

sant soit, m~me, 1' er_nploi qu'ils ne pe.rviénnent pas à trouver sur place. 

Les mineurs et les sidérurgistes qualifiés ou spé~ialisés ( qui 

· peuvent sèuls obtenir la cartè )s'emploient très f acilement dans leur propre 

pays et ils considèrent qu~ leur niveau de vie y est à peu près équivalent 

à celui qu'ils obtien.draient ailleurs .. . Ils ne sont .donc nullement enclins à 

surmonter l'aversion qu'un transfert de . domicile (qui continue à ~tre res

senti comme une expatriation et un exil) inspire encore aux Europeens, 

D'autre part, parmi les travailleurs de qu~lification confirmée 

dans les professions du charbon et d~ 1' acier qui - obéissant à des moti

vations diverses - ont .quitté leur pays, ~eaucoup ont été placés au titre 

d 1 U..'1 accord bilatéral·~ Ils ont négligé de demander la carte de travail de 

la C.E.C.A., à laquelle leur qualification leur donnait pou1~ant droit. 

(1) Comme on le ver.ra plus loin (pp. 85 - 88 ), la carte ne peut ~tre ob
tenue que pe.r les ne.tionaux de 1 'un des Etats membres et seulement par 
les travailleurs de qualification confirmée dans les professions des 
industries de la C.E.C.A. 

12.80/64 f 
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Les habitants des zones frontalières; où les échanges de main-

à r oeu·vre sont déjà facilités par de nombreuses dispositions, ne recourent 

pas non plus à la carte pour aller travailler avec le statut de frontaliers 

dans le pays limitrophe. 

Enfin, c 1 est U:.'Üquement dans le cas où ils désirent prendre un em

ploi en Allemagne ou en France que la carte est intéressante pour les tra

vailleurs non frontaliers qui possèdent la nationalité d 1m1 pays du Benelux: 

le.s nationaux d 1un pays du Benelux ntont beso:tn, dans les deu.'C autres, d 1au

cune autorisation de travail$ 

Quant à la diffûrence entre le nombre des cartes attribuées ( 1 767 ) 

et celui des travailleurs embauchés après l'obtention d 1 une de ces cartes 

{ 451 ) , elle résulte du fait que ce ne sont pas seulement les travailleurs 

décidés à aller prendre un emploi hors de leur pays qui sollicitent l'oc

troi d 1une carte. Au contraire, les cartes sont surtout demandées par des 

traYailleurs qui, déj ?J.. occupés dans m1 pays autre que leur pays d 1 origine, 

désirent s'en servir comme permis de travail. De plus, la proportion des 

cartes prorogées ayant été relativement importante, on peut dire que,quand 

ils détiennent une carte, les travailleur s la considèrent comme une pièce 

utile. 

Les conditions de l a vi e familüüe 

des travailleurs non n3tionau.'C 

17. Selon des renseignements de caract ère très général (qui ne se rap

portent pas uniquement aux industries de la C .E.C oA. mais à 1' ensemble 

de la main-d'oeuvre), le nombre des trava illeurs non nationaux que leur 

famille accoNpagne à l'arrivée en France est très faible : il ne dépasse 

pas 0,2 %o Environ 17 %des travailleurs non nationaux sont ensuite rejoints 

par leur famille, après U..'1e période plus ou moins longue. La proportion 

est de près de 20 %pour les Espagnols et de plus de 35 %pour les Italiens. 

1:?.80/64 f 
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Les statistiques italiennes sur 1 1 émigration vers les pe.ys de l a 

Communauté indiqaent d'autre pert que la mnjorité des . f amilles qui accom

pagnent ou qui v~nt rejoindre un travailleur se dirigent soit vers la 

France soit vers la Belgique. 

En 1961J par mi l es txavailleurs non nationaux occupés dans les char

bonnages belges (1) : 

25 % étaient célibat a ires; 

·.7 %viva ient en célibata~res, la. fe.mille étant restée dans le 

pays d'origine; 

68 % (dont 8 % a. valent ~p.. wé une femme belge) vi va lent cvec 

leur f amille. 

Sl'RUCTURE DU PERSONITEL 

18. Le progrès technique (dans les mines, mécanisation et électri;fica

tion; dans l a sidérur.;ie, nouveaux procédé s de yroduction et nouveaux ap

pc.reils autome.tiques de c:mtrôle, de commr:mde et de réglage) trÇJ.nsforme 

profondément la structure, t ant quantit ative que qualitative, du p~rsonnel. 

Cette évolution, qui se poursuit depuis un certain norr,bre d 1 années 

a déjà été signalée à plus ieurs reprises. Mo.intcno.nt, on en a une vue e.ssez 

claire pour pouvoir lui consccrer un développement particulier. 

19· Les deux premiers graphiques qui se trouvent à la fin du présent 

chapitre montrent l a mesùre dans laquelle le progr ès technique a modifié 

l a structu~e de l'ensemble du personnel (rapport entre le personnel ouvrier 

et le g~oupe des employés) techniciens et cadres)' ainsi que celle du per

sonnel ouvrier lui-~~me. 

(1) Frontaliers exclus. 

12·30/64 f · 
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En ce qui concerne le personnel ouvrier, la sidérurgie fournit un 

exemple particulièrement significnt~f. D'une façon générale, le nombre 

des travailleurs non qualifiés se réduit. D'autre part, le personnel direc

tement occupé à la production diminue en nombre, t andis que s'accroissent 

les effectifs qui sont affectés à la préparation et à l'ordonnancement de 

la fabrication, de m~me que ceux des services d'entretien. 

Employés, techrtic~ens et cadres (1) 

2o. Dans les industries de la C.E.C.A., cette catégorie comprend ac-

tuellement 188 300 personnes et représente 14 ~des effectifs, contre seu

lement 10 % au début de 1955. Pendant les dix dernières années, elle a aug

menté de près de 15 %, tandis que le personnel ouvrier diminuait de plus 

de 17 %. 

Au début de 1955, pour 1000 ouvriers au travail dans les industries 

de la C.E.C.A. 1 on comptait en moyenne 121 employés, teclmiciens et cadres; 

en septembre 1963, on en comptait 164. 

TABLEAU 2 

Nombre d'employés, techniciens et cadres pour 1 000 ouvriers au travail 

. . 

Charbonnages Sidérurgie Mines de fer Total 

1er janvier 1955 107 155 109 121 

3o septembre 1963 143 193 156 164 

Différence + 36 + 38 1 + 47 + 43 
- i 

Le dernier des .c;r2.phiques qu'on trouvera. à 12. fin du présent chaJ?itre 

permet de so;:tsi:r le mouvement ascendo.n:t des employés, t~.Chniciéns et c adres • 

(1) Agents de surveillance,_ personnel de mo.':ttrise et autres agents techniques, 
employés de bureau, ingénieurs et tous autres cadres, y compris le di
recteur gé!néro.l .. 

1280/611- f 
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Charbonnages 
------------
. 21. Le nombre des employés a4m1niatratifs a diminué eu cours . d.es dix 

dernières eDnées; mais celui de le totalité, de 1•encedrement technique 

{surveillance, cadres .techniques 1 111génieurs) a augmenté de 2 %, pour 

un personnel ouvrier qui s'est r6duit de 28 %" A la fin de .l'an11ée 1963, 
• . ' 1 ' 

les employés, techniciens et cadres r eprésentaient 12 % des effectifs, 

contre 9 % au début de 195~· 

Nombre . de surve1.llemt~ et de c A.dres teohnig.u~s. JZOU.r 

1 000 ouv.!!..e~s a'\.t tr0.v?.i.l_ dans les cb.arbonnages 

1er j ~:mvier 1955 ;o septembre 1963 

Allemagne (R.F.) 62 . 98 
Bcl.gique . 81 96 

France 82 105 

Italie 85 1 148 (1) 

Pe.ys-Bas 73 114 

'Moyenne pour la. 
7l 101 Communauté 

(1) Les nécessités de Pexploitation ont cmp~ché que l'effectif de 
la surveillance et des cadres teclmiques ne se réduise dans l a 
m~me proportion que le personnel ouvrier, qui a diminué de 70 rf, 
depuis 1955• Pour la surveillance et les ca.dres techniques, la 
réduction e été de 50 %. · 

Les services fonctionnels et techniques jouent un rale de plus en 

plus importent; la structure du personnel de surveillance et des cadres 

techniques s 1 en trouve · d.~jà. légèrement modifiée. 

1280/64 f 
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TABLEtl.U 4 

Surveillance et .~es techp.iques du fond_~_du jour 

Surveillance et cadres 
techniques 11 Fond 11 

Surveillance et cadres 
techniques "Jour" 

Dont ingénieurs et 
assimilés 

Sidérurgie 
---------- ... 

1er janvier 1955 30 septe~bre 1963 

51,7% 49,3 tf, 

48,3 '/J 50,7 ~ ---
100 % 100 % 

l 
9,6 % 1 10 cp 

1 
---J..-

22. Le personnel "employés, techniciens et cadres" s'est développé plus 

rapidement que dnns les charbonnages, surtout à partir des e.nooes 1959 -

1960. 

La modernisation et la rationalisation des installations, ainsi 

que la mise en service de nouveaux équipements modernes, ont rendu néces

saire le recours à un nombre plus considér able de techniciens et de cadres. 

On voit en outre se transformer des fonctions, tr~~itionnellement ouvrières, 

qui exigent maintenant des connaissances plue étendues et plus élevées! 

ceu..'<: qui les exercent po.osent de la cat égorie "ouvrierslf à la catégorie 

"employés, techniciens". Uné nouvelle cat égorie de "techniciens" 1 qui 

tend à s'introduire do.ns la hiérarchiede l'entreprise, se forme donc 

peu à peu. 

l:_?8o/64 f 
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TABLEAU5 

~ç~bre d'emplo~sl_technioiens ~~ad~~s Eour 1 000 ouvriers 

au trnvall dans _l n sidérurzie 

lcr janviel· 1955 .30 septembre 196.3 

Allemagne (ReF .. ) 140 . 170 

Belgique 142 172 

France 1&5 229 

Italie 129 169 

Lu."temb o'U.'t"g ll2 136 
Pays-Bas .373 (1) 555 (1) 

Moyenne pour la 
Communauté 155 193 

(1) I.e. différence entre ce chiffre et celD' qui se rappo:rtent aux au
tres pays s'explique en particulier par le fait que, depuis plu
sieurs années, certaines entreprises sidérurgiques des Pays-Bas 
s'étendent d'une façon continue - ce qui impose un recours accru 
aux services généraux et aux services fonctionnels ( planning, 
recherches, contrSle de qualité, etc. ) 

Les employés, techniciens et cadrea reprosentent actuellement 16 % 
des effectifs de le. sidérurgie, contre 1.3 % en 1955• 





TABLEAU 6 

Personnel i~scrit dans les indust~ies de la C.E.C.A. 

(en milliers de personnes) 

~~H;J~ !1-, ----------------------------------+-------~3~0--s-ep_t_e_m_b_rre--1_9_6_2--~-------~ 30 septembre l9q3 "'' Ouvriers jAppren.tis J Emp l oyés l Total l Ouvriers · 'Apprent i s 1 Empl oyés J 
I
l 1 ! t 1 1 

Total 

Mines de houilJe Allemagne (J!.F.) 1 370,9 16,3 \. 50,4 1 437, 6 349,4 16 ,1 J 48,9 1 414,4 
Belgique 79,1 1 1 9 4(1) ·,, 10,3 ji 90,8 l 77,8 1 9 2(1) 10,1 ~. 89,1 
France (2) 170,1 4, 6 24,5 199,2 165,6 4,1 24,1 1 193,8 ,' 

~!;!~;as 4~;~ 1 2:5 1 ~:g l' 5~;g 4~: i 2:3 1 ~:g 5~:~ r 
Communauté 669,6 [ 24,8 l 93, T l 7()8, l 641,2 , 23 , . ....,7,..-..-..:... i' -9=--l-,-,.--6--+-"""'7""'5..,--6, 5~-

Sidérurgie 

Mines de fer 

Total Communauté 

Allemagne (R.F.) 
Belgique 
France 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 

Communauté 

Allema@îe (R.F.) 
Belgique 
France 
Italie 
Luxembourg 

Communauté 

211,6 
53,0 

128,9 
58,6 
19,1 
9,9 

1 481' 1 

1 38,9 

4,2 
0,2 
0,4 
0,5 

13,0 

0,7 

1,0 

1 38' 8 

l.l· 3~:~ 
28,3 

1

. 9,0 
2,6 

1 5,5 

l 87,8 

l 5' 7 

1 253 '3 
1 61,4 
1 161' 4 
i 67' 8 

22,;L 
15,9 

' 581' 9 

I
l 200' 5 

52,3 
130,6 
59,4 
19,1 
10,1 

l 4 72,0 
j 

1 

i 
! 

14,9 
o,o 

25,8 
2,8 i 

2' 1 l 

9,4 
o,o 

20,0 
2,1 
1,8 

1 

1 33,3 

(1) Uniquement élèves des écoles techniques et professionnelles des mines. 

(2) Y compris les mines non nationalisées. 

! 

1 
' 
1 
1 
1 

~ 
1 

• 

4,2 
0,2 
0,4 
0,5 

13,3 

0,2 

0,6 

o,8 

37,8 

11: 34,1 
8,9 

30,0 
! 10,0 
1 2,6 
1 5,8 

i 91,5 

1,5 
o,o 
3,3 
-0,2 
0,2 

5,2· 

1188,3 
! 

~42,6 
61,2 

164,8 
69,7 
22,1 
16,4 

11,1 
o,o 

23,9 
2,3 
2,0 

39,3 
1 

1 





1-H lemafne (R.F.) 
Ruhr 
Aix-la-Chapelle 
Basse--Sax e 
Sarre 

Evolution des effectifs inscrits dans les charbonnages 

(en reilliers de personnes) 

Toi; al 
dont 
ap

pron
tis 

30 septembr e 1:?62. 
1 1 1 l ! 

!ouvriers Ouvrier~ Surveil-1 Employé ~ 
Îdu fond du jour i lânce et! de j 
j et de s f cad~es bureau j 
i 1· annexes 1 tecnn. 
: ! 

l 
1 dont 

Total 1 ap-
' 1 pren-
; tis 

1 '2 l 

1,2 mt 
1 

l 
1 

1 
! 1 l 71,4 31,5 9, 3 3,9 116, 1 70,5 3090 9,2 3,7 113,4 1 2, 6 

'France 
:>rord 
Pas-de-Calais 
Lorraine 
Centre-Midi (2) 

1 21,1 13,8 4,7 1,5 41 ,1 20,7 13-, 3 4,7 1,5 40, 2 ! 1,2 

:, 23_,6~~--1~3~,~3~+-----3~,~6-+----1~,~5~ ____ 4_2~,_o~--~~-+---2_2~,~6~+---l-2~,_6 __ ~ __ 3~,6--,_ ___ ~1~,~4~~~4--0,~--o-,_3 __ 4 
l ~~'-1--t--_5_8..:_, 6- :+! - 1_7_,4 6 '9 1 199 9 2 113 ' 8 55' 9 17 '5 6 '6 193 ' 8--~-+-·-- 49 1 

titali.~ j 1,8 1 ,,2 1 0, 4 ! 0,1 1 3,5 1 1,4 1,3 0,4 0 91 3,2 1 

1 -----------~~~------+--------~,--------~! -------~l -------~------r--------4-------+-------~----~------~-----~ 
~s-J3as Limburg f 26 9 0 23,0 1 5,1 i 57 90 2,5 j 25,3 22 97 5,2 2,8 56 ,0 l 2,3 
r : . , -+,---~ 
~ota1 Corr.munauté ; 460,1 232,9 66,2 28 ,9 788 ,1 24 9 8 i 441,5 222,2 65,2 27,6 l_756, 5_...1_2_3_,_7 ___ _... 

(1) Uniquement élèves des écoles techniques et professionnelles des mines. 

(2) Y compris les minos non nationalis~es . 





TABLEAU 8 

Evolut ion des effe ctifs . . ... J.nscr:L v S dans b . s i dérure;i e 

(en milliers de personnes ) 

Il 30 sept embre 1962 
~ 

30 sept embr e 1963 f 
i _J 

!ouvri ers 
1 

1 
1 ; - i ! t 

1 Ouvr i ers jEmp l o~é s . l [Ouvri ers !Ouvriers !:E.t'mployés 1 

î des des ides ser- ides !techni - r 1 s e r - ser- ·t echnJ.- ser - 1 

! vices 1 . 1 Appr ent is! Tota l !vic es de 
l 

1 
Apprentis! Total de vic es c1.ens et 

r ! 
(vic es Ici ens et 

1 pr oduct . annexes cadre s lpro~uct . ;annexes l cadr es 1 

l 1 1- i ! -+ - -.-
Allemagne (R. F.) 1 1 ! ' 

j 1 l 
1 

1 1 
Nor d 10,8 11,6 4,6 o , 8 27, 8 10,3 11 ,5 4,7 l 1,0 27 , 5 1 

1 Rhénanie du Nor dj 

1 
Westphal ie 1 77, 1 67,6 22,2 5,3 172 , 2 72,0 64 ,5 22,2 .5,5 164,2 ! Sud 

1 9,3 6, 3 2,9 0,7 1 9 ~ 2 8,9 5,7 2, 8 i 0 , 7 18, 1 
Sar re j 13 ,o 15,9 4,3 0 , 9 34 ,1 12 , 4 15,2 4,4 ! 0,8 32,8 ! i r 

J. l 0 72 103 ,6 96 ,9 
-r- 1 8 ,0 242, 6 ! 101 ,4 34 ,0 7,7 253 ,3 l 34,1 ! 

Belgi q_ue 1 1 ! 
8,9 

1 
61 ,2 

1 
3.3,2 f 19,8 8,4 i 61,4 33,0 19,3 [\) 

\.N 

France ! 1 l 1 
1 i 

1 
1 

1 

Nord l3 '8 10,2 5,3 
1 

0,4 29 , 7 13,6 11,9 6,5 0,3 32,3 
1 l Est ! 40,5 1 36 , 7 16 , 4 1 ~ , 1 96 ,7 38,2 39,6 17 ,o 3 , 3 98,1 

Cent r e ! 8, 2 1 . 6 ~ 2 3, 6 
1 

0,2 18, 2 1 7, 6 6 ,5 .3, 6 0,2 17,9 \ 

1 i 
1 

.Aut r es r égi ons 

t 
8,9 4 , 4 3 ,0 1 o,s 16 , 8 ! 7,5 5 , 7 i 2 9 9 0, 4 16 ,5 ! 

1 \ -L-
71,4 57,5 28 , 3 4,2 161,4 66 , 9 

1 

63 ,7 30 , 0 4, 2 164,8 1 1 

I t alie 1 

! 

1 Nord 26 ,5 18,0 6 ,7 0,2 51,4 i 27,4 17,2 7,3 0 , 2 52 ,1 
Cent r e- Sud 7,3 6,8 2,3 o,o 16,4 l 7,9 6 ,9 2 , 8 o,o ! 17, 6 ! 

' 
1 3.3 '8 24 ,8 9,0 0,2 67)8 i .35 , .3 24,1 10,1 0 ,2 69,7 

r 10, 6 ! LLL'Cem"b our~ 
1 

8 ,5 2,6 0,4 22,1 10,4 8,7 2 ,6 0,4 22, 1 
1 . l 

' 
! , Pa.yR- Bas i 4,7 5,2 5,5 o,s 15,9 4,5 5,6 5,8 o, s ! 16 ,4 

1 i i ..---
1 

1 
1 Tctn l Communauté 263 ,9 217, 2 87,8 13 , 0 581,9 1 253 ,7 218,3 91, 5 13 , 3 576 , 8 ! -·--· 1 i 





------~~~-------------------.~~~~~-~--~-=- ~=====---
T.ALBEAU 9 

Evolution des effect ifs inscrits dans l es mines de f er 

(en milliers de personnes) 

30 septembre 1962 30 septembre 1963 
~--------~-------------------~-------------------~--,----------------~----7-1 

Ouvriers i .Autres ! Employés, i Apprentis Ouvriers 
j du fond l ouvriers 1' t echni- du f ond 
1 et de s j i ciens et et des 

1

1 

chantie r s! i cadres chantiers 

Total .Autres i Employés, .Apprentis 
1 

ouvri ers i techni-
! ciens et 
l 
: cadres 
' 

. 
li à ciel j J à ciel 
o~oM o~erl r --+1 -----------'~: --------~! _________ ~----------~--------~---------+---------+----------~----------~--------_, 

1 
!.JJ:..e.magne (R.F. )i ' 

l 
Siegerland l 
Salzgitt er, 1 

Basse-Saxe l 
Messon, Lahn 
Dill j 

Doggererz- und l . 

4,5 

1,0 

0,5 
! 

2,7 j' 0,2 

0,3 1,2 

Kreiderzgebiet! 1,8 t 0,5 0,2 . 2,5 1,3 0,5 0,1 1, 9 

j -----8-,-5--~i-----4-,-2--~ ·-----l--,;--~---o-,3----~-l-4,9------~--6-,-l-----~-3--,3-----+----1-,-5-----+---o-,2------+-J-_l-,-l------~ 

~lgique 

j France 

j Est 
Ouest 
Cent r e-Midi 

Itali o 

Luxembourg 

. , o,o 1 

14, 3 
1, 6 

1 0,3 

r-~,2 
l,3 

~otal Communauté! 27,1 
1 

o,o 

4,4 
1,0 
0,2 

5,6 

0,8 

11,8 

o,o 

3,3 0,7 

0 ,3 

0,2 2,1 

1,0 45, 6 

o,o 

13,5 
1,4 
0,1 

1,1 

23 ,2 

o,o o,o 

4,2 
o,8 
o,o 

1,0 

0,7 

10,0 

2,9 
0,4 
o,o 

3,3 

0,2 

o,6 
o,o 

0,6 

o,8 

o,o 

1 
L 21,2 
l 2, 6 

0,1 

23' 9 

2,3 

2,0 

i 39,3 



1 

1 
1 
1 

l 
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TABLEAU 10 

Ropartition par nationalité du personnel inscrit au 30 septembre 1963 dans les inqt~s~ries de la C.E.C.A. 
--=- ._ ~ .... . 

~
.J : 

1\.) ' en < 
ol 

--- 1 

~~ 
1 

~ ~ 

1Mines de houille (1) 
1 Allemagne (R.F.) 

Belgique 
France 
Italie 

l Pays-Bas 

(en millieTs de p ersonnes ) 

Travailleurs non nationaux 

l T:::-al- Travailleurs commuuaut a i r es ·. Travai1leu::;-s étrangors ! 

1 

val - ' , , , r.roT \ L 
l eurs Alle - Be l- l Fran- ! Ita- ·!Luxe· lréer-! Gx-ocs_ Es a- Nord- ' Polo . ures~ 1 .i:. 

,natio- mands ges ! çais R. iens [bour- land-i Total! rn··· o.~ts -1 Afri-1 nais 1 ~utî'esl Total ' 
, ' 1 1 . 1 d . l or u . l ' 1 1 
! naux l j lgeolsj a1s ! _ J ga~s_ 1 ca1nsl l . 
i 1 1 1 1 1 ! ! 1 1 l 
. ! 1 1 1 1 1 1 ' r. 
1 394,5 : - 1 0 0,2 j 2,9 l - 1,0 4,1 1 4,2 1 3,4 1 0,5 ! 0,) 3,.3 3,9 15,8 19,9 
l 48 ,5 1 0,9 1 - 0,6 120,1 1 - l 1,2 22,8 : 4,3 . 3,2 l 2,~ l 2,8 3,5 :1

1 

2,0 17,8 40,61· 
1 155~5 : 4,3 ! 0,3 - ! 6,9 i - 1 - 11,5 ! 0 1 1, 6 : l4,b ! 9,3 0 i 1,3 26,8 38,3 
! 3,2 1 - 1 - - ! ... J - ! - - ! .... - 1 - ! - - 1 - - - [ 
1 1 0,5 1 0, 1 l l l . i __ ~,7 1 ~7 0 t 0, 6: - 1 - 1,8 i 0?-l 0,5 

1 
O,l j 0,5 0 ; 1,3 2,5 4d l 

i 653~5,7 1 1,0 0, 8130,51 - '1 2,2 40,2 1 8,61 8, 7 j l7,2 i 13,1 6,8 1 8,5 62,9 103,1! 
.. _ - 36 ,7 !-0 ,6 l -0,_2 -Os2 i - 6,3 1 - -0 ,2 -7,5 j +3 _1 8 +0,3 1 +4,7 : -1,5 +6,51 -1,2 +2,4 + 5,1 1 

1 Communauté 
Diff . S8pt.62-Sept .63 

Sidérurgie ( 2) 1 J j i j t 1 ! j · ·~· J' 1 
.. Âllei~agne (R ~. F.) j 194,5j - 0 ! 0,2 l 1,6 1 0 l 0,6 ! 2,4 i 1,3 1,2 1. - 0,1 , O,l l 0,9 1 3,6 6,0 .

1 
r Be 1g1que 42, l i 0 - l 0, 5 i 7, 5 ! 0,1 ! 0, 2 1 8,3 1 - 0, 2 t' 0,1 

1 
0, 7 ! - ~ 0, 9 1 71 , 9 1012 

Fra.n~e 93 ,9 1 0,5 3,9 ! - ! 15,0 1 0,2 j - ! 19, 6 1 - 1 4,8 6, 6 1 3,2 j - ; 2,5 j 17,1 36,7 t 

Itahe 59,4 ' - - ! - 1 - - ' - 1 - ! - 1 - l - ! - t - 1 - ! - 0 1 
1 Luxembourg · 16,3 i 0,1 1 ,4 1 0 ,4 J 0, 6 l - l -

1 
2,5 1 -

1 
- 1 ~ [ 0,1 - ! 0,2 j 0,3 2,8 

Pays-Bas 1 9, 3 1 - 0, 1 ! - ; - ! 0, 6 i - f 0 9 2 1 ~~ 1 - 1 - l - 1 0, 2 0, 8 1 

. Communauté 415,5 0,6 5,4 j 1,1 j 0, 8 133,4 1 1,3! 6 , 4 6:71 4,1 '1' 0,1 1 4,5 ! 23,1 5~ 
Ihff. Sept.62-Sevt.63 .-9,7 -0 ,1 -0 ,4 i -0,2 ~ -0,2 1 -1,2 1 +0,7 · +2,7 1-::..,o -0,2 +O,l -0,5 ! +1,8 +0, 6 

II-hnes de fer (2) f 
1 

• l l 
; AJ.lemagne (R.F.) 1 9,3 - - - l 0, l - 1 - l 0,1 : - - 1 - ! - 1 · - 1 - - 0,1 
1 Belgique 1 0 9 0 - - 0 1 - 0 1 - 1 0 .!. - - i - 1 - - ! - - 0, 0 
· Fran~e l 15, 9 - - - j 2, 8 0,1 j - 1 2 9 9 1 - 0, 2 ! - ! 1, 0 - j - 1, 2 4, 1 , 
Ita1~e 1 2,1 - - - 1 - - l ~ ' - ! - - 1 - i - - 1 - - - ! 
Luxembourg j 1, 3 - 0 91 - j 0 9 3 - 0 9 4 ! - l - j - 1 - i - ! 0 9 1 'û 9 1 0, 5 : 

C , ' 86 . . h -=;--i , _ ommunaute ! 2, - 0 9 1 0 3 92 0,1 - i 3,4 l - 0,2 - f 1 90 1 v 9 ~ 1 , ~ 4,7
1 !lhff. Sept .62-Sept . 63 ; -5 9 0 - - - -0,1 - - ! -0, 1 ! - - - 1 -0 92 1 - -0,'- -0, 4 -0,5 

~tal Communauté _ 1097,5 6 93 6,5 1 99 58,9 0, 4 3,0 [ 77 9 0 9,9 15,2 j 23 97 18,2 6,9 13,1 87,1 l64d 
lff. Sept .62-Sept . 63 -51 9 5 -0,7 -0 9 6 -0 9 4 - 6, 7 - -0, 4 1 -8, 8 +4~5 +3,7; +3 ,5 - 1 ,9 +696 -1,9 +13 ,8 +5 92 

(1) Ouvriers, apprentis, employés, techniciens et cadres. 

(2) Ouvriers, sans les apprentis. 

1\.) 

\Jl 
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TABLE.'I.U ll 

Rénartition par nationalité, au 30 septembre 1963, du persm1nel inscr it 

au fond dans les char.,È2l1nages de :;_a C.E.C.A. 

Allemagne (R.F.) 

Belgique 

France 

(en milliers de personnes) 
--------------,--~------------------~ 

1 Ouvriers i Employés, techni-
(y compris appr entis); cie::1s et cadr es 

1 

Total 

· · 1 No·n 1· "Ion 1· . 1, l~on ' N t . . :'l\T t . ... N + 
1 a ~onau.x • t. •lv a lOnaux . . ' ~ avJ.Onaux; . , na 1 on aux .: 1 nat lon aux! · nat 1 on,aux 

.1 

16,4 15,8 1 242,4 

36,2 1 4,0 1 1,7 25,8 i 

3394 ' 8,0 1 0,2 88,3 
-

1

1 o,2 l - 1, 6 Italie 

Pays-Bas: 

22696 

21~8 

80,4 

1,4 

2215 1 1 ,. 
2 2 8 i 2 2 0 1 - l 24' 5 2 ' 8 

1--------------t· ------~j ---·~_,_-.----~:-------+------~------~, 
Communauté 352 2 7 l 88 1 8 : 30 7 0 

1
!.

1 129 1 382,6 i.· 90,7 
i ! l l 

Travailleurs non nc;ttionaux 
i 1 

1 
l 

:Allemagne 1 Belgique l France Italie Pays- Bas i Communauté 
i ! 

i ! i 1 ! l 1 i 4,5 Allemands - o,8 J 3,4 1 - 0,3 1 
1 

1 1 l l 1 1 ! 
Belges 0 21 0,1 0,2 

Français 0,1 0,5 0,6 

Italiens 
1 

2,6 1 18,5 5,8 - 1 
0,5 1 27,4 

1 1 

t 
j 

1 1 Luxembourgeois j - - 1 - - - 1 -
i 

1 

J 
1 

Néerlandais l 0,7 121 t - i - 1 ·- 1 1,8 
1 1 l 1 \ Travailleurs 

1 

! 

1 1 324 i 20,9 1 9,3 - 0,9 j 3425 commLmautaires l ! 1 ' i 

Grecs 1 325 l 422 1 - 1 - - 7,7 
Espagnols et i 1 1 i ! Portugais 2,9 321 i 1,2 024 1 7,6 

1 -
1 

1 Nord-Africains 025 
1 

2,0 14,2 
1 

1627 1 
1 1 - -

1 1 

i Polonais 1 0,4 1 2,5 1 7,7 1 - 0,4 11,0 1• 

1 
1 ! ' 1 

Turcs 1 2,6 1 3 ,5 
1 

j 6,1 -
1 

-
1 

-
i ! i ! 1 

Autres 1 3,1 
1 

1,7 
1 

1,2 1 - 1,1 1 7,1 
1 ! 1 ! 1 
1 Travailleurs 1 ! i ! 56, 2 1 ! 13~0 1 17,0 ; 24,3 

1 
- 1,9 

étrangers 1 

1 
: 1 

Travailleurs 1 1 
i ! 1 

l 16,4 37,9 1 33,6 - 228 
1 

90,7 
non nationaux ! 1 i 
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Évolution des effectifs inscrits dans les charbonnages de 1955 à 1963 
(moyenne annuelle) 
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Évolution des effectifs inscrits dans la sidérurgie de 1955 à 1963 

(moyenne annuelle) 
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Nombre d'employés, techniciens et cadres pour 1000 ouvriers au travail 
dans les industries de la C.E.C.A. (1955-1963) 

SIDÉRU RGIE 
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1A FO.RMtt..!UON PROFESSIONNELLE 

1. Dans 1 r ensemble des c1L?.,r'Qdnnag.~s de la Co:nnrunauté, le nombre des ap-

prentis o. · continÙé à bo.isser, bien qu.e le ~nouve:n.ent de r égression ait été 

moins prononcé qu'en 1962, où il s' ét a it dé j à U."l peu atténué de septembre 

1962 à septembre 1963, 1 'ef fectif fle·s oa;>prentis e. diminué de 1 lOO unités, 

contre 4 lOO pendant 1~ période c orrespo~d~~te des anné es 1961 .et 1962. 

Q.uf'.nt au pourcentage des a pp rent i.e pc.:r r apport a ux effectifs t oto.ux: des 

char1.Jonnages, il est resté égal à 3,1 ~,. El1. sept embre 1963, on compt a it, 

sur un effectif de 1 000 personnes, 41 o.ppre.ntis aux Pays-Bo.s, 39 dnns la 

République f édé r ale, 21 en Frc.nce et 13 en Belgi que. Le pourcent[.ge des o.p

prentis n'a aug~enté qu'en Allem~gne, où le recul en valeur abs olue (- 200, 

contre - 4 000 de septembre 1961 à sept embre 1962) a été de l a m~be i mpor

ta~ce . qu 'en Belgi que et a Œ{ Pays-Bns et plus f c ible qu'en France. En sep

t et'lbre 1963, l es chD.r bonnages f ro.nqo.is fornu::1ient 500 apprentis de moins 

qu 1u..Tl an plus tôt, alors que l'effectif de leurs cen,tres d 'c.pprentiss:J.ge 

· stét.ait ·releva ë!e 200 unité s. entre septembre 1961 et septembre 1962. 

TABLEAU 1 

Evolution du nombr e des f',ppre:étti s et ë!e leur pourcentage~ 

:pe.r r...s12port aux eff ectifs tctnux dons les chdrbonn~. «;es de la C o~I .. i\lno.u.t é 

~---- .. ~:l . --·- · ·--..,-~ .... ·~: · ,..... ... . 
1. 

1962 Septembre 1963 
Pays 

l Sept embre 

r- Noofo1·e 
·---.f...--..------------- · · 'T-·'"'" .._... ~-~ -,---· 

N-om.b:re 1 

Allerrk~gne (R.F.) 

Belgique 

France 
Italie 
Po.ys-Bas 

Comm:u ... 'lauté 

t des m:ror en-
~ - ~ 

~· .t i s en 'mil-
l' l ie r s 

" \îl ,, 
J\ 

l\ 

16, 3 

en % 1 

3,7 
1,5 
2,3 

des appren.... en % 
t i s en mU -

1 l i ers . 

16,1 1 
1;2 (1) l 

! 4,1 
i 

1,3 
2,1 

. H 
!! 
~ 2,5 4,4 2,3 . 4,1 
r-~·~4-, 8~.------4-----3-J_l __ -+-----2-3-,-7----~---,-,-l---

~--~------------~--------~----~--------~--~~----·~----~~~------~~-----( l) Unigue·nent él èves des écoles t echniques et profess i onnelles des mines . 
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Dans les mines de fer allemandes et franç~ises (l), le nqmbre des 

apprentis et leur pourcentage par re.pport aux eff'ac·tifs totaux ce sont 

enco::e o.met'!ui3é:.;. En septembre 19631 le. situation se présentait de la 

fagon suivante : 

- après avoir enregistré uue diminution de lOO unités (soit un 

t!ers dG l'effectif de septembre 1962)1 les mines de fer de la 

République fédérale ne eompta!ent plus que 200 apprentis~ qui 

r.ei>résente.ient seulement 11 8 % des pers~nes occupées (septem .... 

bre 1962 : 2 %) ; 

- les mines de fer. françaises ayant perdu environ 15 ~ de leurs 

apprentis depuis septembre 19621 l'effectif est _passé de 700 à 

600 U..'lité~ en valeur absolue et de 21 7 à 21 5 ~ en pourcentage . 

Dans la sidérurgie, le mouvement ascendant qui s 1était poursuivi, 

pratiquement sans interruption, au cours des dernières années a continué, 

Le nombre des apprentis n dépassé, nvec 13 300 unités en septembre 1963, 

le niveau record qu'il ovnit atteint en septembre 1962 ( 13 000 ). Pnr 

rapport aux effectifs totnux de l'industrie sidérurgique de la Communcuté, 

le pourcentage a suivi ~e évolution parnllèle à celle de l'effectif en 

vo.leur obEclue : celui-ci a. augmenté dans la République fédérale ( + 300 } 

et il est resté sto.tion..11.nire dans les autres pays. En septembre 1963 J sur 

l 000 personnes occupées dans ln sidérurgic, .ou comptait 53 apprelltis en 

Allemagne, 31 aux Po.ys-Bo.e 1 25 en France, 18 au Luxembourg et 3 en It~llie. 

(l) Cc sont les seules qui organisent une formo.tion s}'!Stéma.tique dos np .. 
prell'tis .. 

1 
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TP.BLF.AU 2 

!_.:.s;.l.~!on du nombre àes ai?vr~_nt is. e:t de .leur l?2,U;-~J}toœ. 

Eqr t:n.PJ2.?11 nY,gC_2.~ill_:f.Ltota. ne dana Pinùustrig sidi~~c de le. Com:nu.nc.~ 

Septembre 1962 "': -·"tembrc J.963 
~·---_,-~ .. .-... ... - r--_.-~-;~...:. .... -..-..-~-- ·-... ·-

Noubre Nomb1e 1 
Po ys des nppren- en % des appren~ en ~ 

tis en rail- tis en màl-
liers 1 ·.:. liers· 

.. 
A.l.leme.gnc (R.F.) 7,7 ;,o 8,0 3,3 
Belgique - - .. -
Fronce 4,2 2,6 4,2 2,5 
Itc.l.ic 0,2 0,3 0,2 0,3 

Luxembourg o,4 1,8 o,4 1,8 
Pa.ys-Bcs 0,5 3,1 0,5 3,1 

' 

Communauté 13,0 2,2 13,3 2,3 
~ 

' 

Les progrès de lo formation 
-------~--·-~----~--~---~--

2~ - Si, tout comme penJant .los années précédentes, il n~a été possible ni 

d'enrayer la diminution constante du nor_bre des ap-prentis-mineurs qui e. ac ... 

com:pngné la. régression des effectifs des ch~bonnages et des mines de fer ni 

de faire cro'l:'tre le nombre des apprentis de ln sidérurgie prcport:tonnellement 

aux effectifs de cett.c indust.rj.e .(1) 1 les prosrès déjà. enregistrés dans lo. 

formation professionnelle se sont développés en 1963. 

{1) Alors que 82 Boo j eunes gens étaient en apprentissage dans les indu.stries 
do l a C.E.C.A. en décembre 19541 U n'y en avait plus qua 3"{ 8oO en sep
tembre 1963 : 

- le nombre des apprentis de la sidérurgie est seulement passé de 
10 200 à 13 300 ; 

- celui des charbonnages est tombé de 70 200 à 23 700 ; 
- les chiffres correspondants pour les mines de fer sont 2 400 et Boo. 
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Il convient de eotü1gner une évolution qui constitu~ un'facteur po

s!tif pour Pavenir de l'industrie cho.rbonnière, dont on se.it qu1il dé

pend dnns une large mesure du déveloPJ!Bment de ln mécanisation ·: il s'agit 

de le. prDgression du pourcentage doa üpprentis-artisc.ns (ajusteurs, méca

niciens, électriciens, élect.r-o. .. mf.;lc .)nic i$ns ,.etc~ )pc.r rapport à 1' effectif 

total des apprentis des cb~bo~~~ge~~ Alors que les apprentis-artisans 

représenteient 7,5 %du nombr~ total des apprentis en 1955, la proportion 

est actuellement , pour 1 'ensemble des cha.rbonoogee de la. Con'..munauté ,de 25%. 

On citera. en outre, dana los minoe et dans la sidérurgie : 

la. mise ou pùint de formul~s . de formc,tion mieux adaptées aux cir· 

constcmces présente a o:t e.·ux exigences actuelles de 1 1 apprentissc.ge; 

le développement des moyens de l a forme/vion; 

l t améliorc:tion de l' env·ironnement matériel de la formation 

(construction de nouvea~x centres et de nouveaux ateliers). 

Pour P np·prentissoge des minours, il est remarquable que, sans re~ 

noncer pour autant aux :pc.rticulnrit~s na.t:i.onales, les formulee récemment 

ndoptées dans ln République fédérale, en Bel.gique, en France et aux Pays-

Ens s'inspirent de principes ·identiques et présentent de nombreuses carac

téristiques communes. En metto.nt 1:o.ccent sur le formation générale et tech

nique et en préparant les possibilités de promotion, ces forr.aules tendent 

en particulier à réo.morcer un recrutement qui go.r o.nt isse o.ux entreprises un 

encadrement technique de valeur (conducteurs de mncl1ines, méconiciena, élec

triciens 1 électl'o-mécnnic i ons, aGents de rn.c.1:trise) po w.· les prochaines o.nnées • 

Forrnntion~ autres gue stl,le .... des O.'PP!~~ 

3• A\l·delà. de le f'ormntion professionnelle des apprentis, les coura 

qu'oreauieent les entreprises minières et sidérurgiques s 1étendent désormois 

d 2 Q~e pnrt , à l'in1tio.tion des adultes nouvellem~nt embauchés ; 

1 



\ 

d'nutre part, nu perfectionnement, à la spéc1nl1sation ou à la 

r6o.dn.p-tntion ( par e..'œmple: réndo.ptntion des abatteurs pour les. 

services mécaniques et électriques du fond ) des ouvriers en 

place, des agents de mn1trise, des techniciens, des formateurs 

et des cadres, jusq\l'c.~ nivef.I.U le plus élevé .. 

Lte:J...'"tension du champ <l"octivité de le. foi'lTlO.tion professionnelle va 

de pair avec la mise nu point ùe progratnmeG mieux adoptés nux nouven.ux be .. 

soins des entreprises. 

1~.. Etant donné lo dispersioll des c.ctions de formation qui viennent 

d 1~re évoquéeo (elles se situent généralement ou niveau des entreprises), 

il est mr~aisé dlen établir une 6-valwlticn statistique précise. Cependo.nt, 

pour se convaincre que le cent~• de gravité des activités de fo~~tion se 

déplace vers les adultes, il suffit de considérer le nombre des travail~ 

leurs que les ch~rbonnoges et ln sidérurgie embauchent chaque année. Les 

adultes nouvellement embnuchés sont plus nombreux que les jeunes gene qÙi 

fréquentent les centres d' apprentissnge. Or, dans les charbonnages aussi 

bien que do.ns la sidérurgie, la plupart des traYe.Uleurs qui ne viennent 

po.s direc~cement dtt sect,eur considéré reçoivent une formntion n.ccélérée 

d 1initiution et ce~~ qui viennent d1une nutre entreprise du m~me secteur 

bénéficient eu gônèrnl d'~e formution d' adnpt&tion, plus ou moins uppro

fond:!.e. 

f},JJ. sujet de~ travailleurs en plo.ce touchés po.r des mesures de for

mation ou de perfectionnmn.ent, on citero. quelques ch:!.ffres particulièrement 

s1gn1ficu.t1fs. D::ms la sidérurgie nllemo.nde, leur nombre 0tnit de 6 126 en 

19~3, de 11 560 en 1960 et de 18 261 en 1962. ta progression est voisine du 

simple au double tous les deux ans . 

1280/64. f 
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Les échanges de gersonnea 
1 

.5., De nombreux échanges, pratiqués à différents niveaux et 1nt6ressnnt 

plusieurs. cc.tégories du pers.o:Qnel des mines et de lo. sidérurgie, contri

buent aux progrès des o.cti,rités de fo.."'Tnr..tion, en m~me temps qu'ils permet

tent de dépnsser les horizons r...ationc.ux et de préparer l'a.vènemcnt d'une 

communauté humaine élo.rgiè. On citer~ les exemples suivants : 

depuis 195.5, plus de 1 500 jeunes mineurs : o.llemo.nds et fran~ais 

ont participé à des 6ch~nges de vacances entre les cho.rbonnages 

de la Ruhr et le bnssin du Nord/Po.s-de-qolais; 

des échanges réguliers de professeurs et d'élèves d'écoles de 

mrt1trise des chnrbonno.ges et de Ln sidérurgie ont lieu entre 

l?Allemn@1e, la France et les Paye-Bas. 

Les échnnges s 1étendent parfois au-delà de la Communauté : 

des pro'[~rammes d'échanges de durée variable ont été mis en place 

à l'intention des cadres des charbonnages allemnnds, britonniques 

et français i · 

gr~ce eux programmes d'écho.n~es entre la Grande-Bretagne et plu

sieurs pays de la Communauté, plus de 3 000 cadres de leindustrie 

sidérurgique (dont plus de 250 en 1963) ont pu effectuer des 

stagee dans des entreprises étrangères; 

dee séminaires à 1 2 intention des jetmes co.dres sont organisés 

en collaboration par lo. British Iron and Steel Federation et 

po.r lt1. tUrtschaftsvereinigung Eisen-tmd Stahlindustr1e, respec

tivement è. Düsseldorf et à Londres. 
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LES SALAIRES, LA SECURITE SOCIALE RI' LA Di.JREE DU TRAVAIL 

1. : L'une des pr~cédentes livre.ie.ona de la. NOTE D1 DŒ'Offi.1A.TION (1) a re

tracé l'évolUtion des salaires, de le. sécurité sociale et de la durée du 

travail. des mineurs ( char·boo.nages et mines de fer) et des tra.vai~.leurs de 

la sidérurgie au cours des dix premières années du marché counnun du char

bon et de ltacier. On se bornera à prendre le relais de cette étude pour 

l'actualiser autant que possible. 

Se.ltl.ircs --
2. A la fin du présent chapitre, on trouve!"a. 5 tableaux (!~ à 8) l'ela-

. tifs à la rémunération. Un 5eul de ces tableA.ux {tableau 4) concerne les 

trois premiers trimestres de 1963; les quatre autres portent sur l'année 

1962.. ll est permis de a 2 en étonner. l<!a.:ts il faut considérer que les ch if-
-

frea qui sont indispensables poUl· appréci~r la situation des salaires des 

mineurs et des travailleurs de. la. · sidér.ll'gie ne pe.rviennent à: l' Offic·e 

statistique des Communautés européennes que plusieurs mois après la fin 

de l'année à laquelle ils se rapportent• 

Au moment où la présente livraison de la NOI'E D'INFORMATION est 

élaborée, les services de la Haute Autorité connaissent les salaires 

horaires directs qui ont été vel.•aés pendant les · trois premiers 

(1) NOTE D~ INFORWiTION "EVENEMENTS SOCIAUX DANS LA COMMUNAtJI'E" - .· · 
VIIIe année, n° 2 - Evclution des salaires de la sécurité sociale et 
de la durée du travail dans les industries de la. C ,E .C .. A. février 1253 -
février 1963) - Doc. n° 2930/63. Cette livraison de la lWI'E D'DU'ORMATION 
a été dU'fuaée dans le courant du mois de janvier 1964. 

Quelques corrections doivent @t~ apportées a.u Doc. n° 2930/63. 
n faut lire : 
1) page 11, T/ŒLEt\U 2, Italie, 1962 ••• • , • • •• • 
2) pe.ge 11, TABLEAU 21 Itl\lie 1 c.ugmenta.tion· en '/o • • • • 
3) page 15, TABLEAU 5, Italie 1 1962 • • • • • • • • • • 
4) page 151 TABLEAU 51 Italie, augmentation e~ % •••• 
5) page 16, fin du 1er alinéa. ••••••••••••• 

presque au double du cont salarial italien, 

53,·83 
99 
50,41 
88 
et correspondent 

6) page 43 • , ~ a ••••••• • , •••• , • • • • • Le tableau 3 
montre que quatre pays ont réalisé des améliorations depuiü 1953 : 
.. en Allemagne, \me loi fédérale pubr"iée le 8 janv1er·.l963 et entr6e 

eu vigueur le 1er janvier 1963 a fixé à 15 jours par an le congé 
minimum de tous les travailleurs .. 

7) page 43, TABLEAU 3, /l.llema.gne, 19631 a) • • • • • • • • 15 
8) page 44, TABLEAU 4, Allemagne, 19631 a} •••• ••••. 15. 
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trimestres de 1963. ~üant aux nombreux éléments (primes, gratifications , 

paiement des jours non ouvrés 9 durée a...'1nuelle du travail, etc.) sans 

lesquels on ne saurait chiffrer les autres a.spects de la rémunération, 

ils ne seront connus, pour 1963 9 que vers le milieu de 1964. 

Au sujet de ces aspects, .tout ce qu'il est possible d'indiquer 

actuellement pour 1963 9 c'est que les majorations dont ont bénéficié 

les salaires horaires directs ont entraîné une amélioration des gains 

salariaux horaires totaux, un relèvement dos coûts horaires et, en 

général, un progrès des revenus réels . Encore faut- il e.scompter avec 

prudence le progrès des revenus réels . En effet, dcc hausses du coût 

de la vie se sont produites dans tous les pays de la Communauté (1) . 

Sécurité sociale 

3. Comme: pendant les années précédentes, les prestationo ont été 

relevées; dans quelques cas 9 les cotisations ont également été 

augmentées . 

Si la structure des systèmes de sécurité sociale n ' a pratiquement 

pas changé en 1963, d'importantes modifications sont en préparation 

dans plusieurs pays. 

Trois pays ont pris ou envisagent de prendre des mesures qui 

allégeront les charges que l'industrie minière supporte au titre de 

la sécurité sociale. 

4, Dcms la République fédérale, des discussions sont en cours au 

sujet du "paquet social", qui comprend trois projets de loi déposés 

devant le -Parlement 

(1) Voir, à la fin du présent chapitre 9 le tableau 3. 
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la loi selo~ laquelle~ en cas de maladie! les ouvr2era 

percevraient 1 comme c'est déjà le cas pour les empl oyés, 

l eur salaire pendant 6 semaines; 

la loi prévoyant une augmentation . des allocations familiales, 

ainsi que la prise ~n cha.rge de c~s allocations par l'Etat; 

la loi sur l'amélioration des prestations de l 1assurance

maladie1 avec participation des asBurés à ·la couverture des 

frais mBdicaux. 

E•1 Beleique, une neuvelle loi sur 1 'assurance-maladie est 

entrée en vigueur le 1er janvier 1964. Ses objectifs sont : 

l'assainissement financier d.u r.§gimê, pé:.r la programmation 

des dépe:r:.ses et des reoettes e·t par la détermina ti on prée,lable 

des responsabilit és fin~~ières des employeurs 1 des travail

leurs, de l'Etat et dos organismes assureura; 

dans le cadre d'une médecine de qualité , la garantie d 1 lli~e 

couverture véritable du coût des soins de santé pour tous les 

assurés sociaux et, en particulier, pour ~es pensionnés, 

les veuves et les invalides; 

la garantie que le libre choix du médecin ne sera pas entravé 

par d.es obstacles éi 'ordre pécuniaire • 

.Au Luxembourg, la 'tloi de coordinat ion" a été votée le 

16 décembre 1963 . ?our tous les systèmes luxembourgeois de sécurité 

sociale, elle règle, même rétroactivement, toutes los questions qui 

intéressent les personnes qui ont ·été couvertes , successivement ou en 

même temps, par différents régimes de sécurité sociale . 

La "loi intérimaire" qui a été votée aux Pays-Bas augmente 

considérablement le3 prestations d'invalidité, élargit le champ d'appli

cation (ayants droit) et fait l~ trait d'union avec le projet de loi 

sur l'incapacité de travail (incap~cité professionnelle). 

1280/64 f 
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5· En Allemagne, les frQis que l'Association professio~elle de 

l'industrie minière supporte du fait des accidents survenus avant 

le 1er je_nvier 1953 ("charges mortes") ont été répartis entre tout es 

les associations professionnelles. Cette répartition, qui est entrée 

en vigueur ~our la première fois en 1963, sera désormais effectuée 

annuellement. 

En France, la loi de finances pour 1964 a introduit, pour les 

branches vieillesse et accidents, une surcompensation professionnelle 

entre le régime génére_l et le régime minier. 

Aux Pays-Bas, la lei sur l'incapacité professionnelle, qui 

pourrait entrer en vigueur en 1966, se substituerait, en ce qui 

concerne les prestations en espèc es, aux branches actuelles maladie, 

invalidité, ~ccidents du travail e t mal e_dies professionnelles. La 

nouvelle loi prévoit un financement par des cotisations à taux unique 

pour tous les secteurs. Les charges incombant à l'industrie charbon

nière seraient s ensiblement diminuées. Selon certaineo estimations, 

la diminution correspondrait à 8 %de la mass e salariale. 

Durée du travail 

6. On trouvera à la fin du présent chapitre deux tableaux qui 

résument la situation, au l er j anvier 1964, de la durée normale du 

travail (tableau 9) et des congés payés (tableau 10) dans les char

bonnage .:: et dans l a sidérurgie. 

Au sujet des mines de fer, où la situation est très complexe, 

on voudra bien se reporter à la livraison dojà citée de la NOTE 

D' DïFORM.ATION ( 1) • 

(1) Voir ci-dessus, p. 36 • 
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Durée journalière et durée hebdomadaire du travail --------------------------------------------------
7. Dans l es bass ins allemands autres que la Sc.rre, la durée 

journalière du travail des mi~eurs de la surface a été ramenée , à 

partir du 1er j anvier 19649 de 8 h 1/2 à 8 heures~ Cette mesure 

représente une r éduction d'environ 64 heures par an. Elle étend en 

outre aQX travailleurs de la surface le bénéfice de la semaine 

de 40 heures . 

Le nombre de jours de repos compensatoire des mineurs sarrois 

est passé, au 1er janvier 19649 de 22 à 25 pour le personnel du fond 

et de 14 à 16 pour celui de l a surface. 

En Italie , la semc.ine de 40 heures en 5 jours est entrée .en 

vigueur, le 1er j~~vier 1964, pour les mineurs du fond. Quant à la 

durée hebdomadaire du trava il du perso~el de la surface, elle a été 

réduite, également le 1er janvier 1964, de 45 h 1/2 à 44 heures. La 

convention collec tive prévoit, en principe , l'introduction de la 

s emaine de 5 jours pour m1e semaine sur deux. 

Aux Pays-Eas 9 une décis~on, en date du 20 mai 1963, du Conseil 

de l'industrie minière a supprimé, à partir du 1er j anvier 1964; le 

travail du samedi auquel le personnel de l a surface r es tait astreint 

pendant 8 semaines par an. 

Dans l a sidérurgie, des améliorations ont été réalisées en 

Italie et au Luxembourg, 

En Italie , des conventions collectives ont dispos é que la 

~urée hebdomadaire du tr~vail serait 

- à partir du 1er janvie:J;> 1964, de 44 heures dans les usines 

à participation d'Et at ·e t de :l) heuTes clans cell es du 

secteur privé; 

- à partir du ler juillet 1965, de 43 heures dans les unes 

et dans l es autres . 
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Au Luxembourg9 le nombre t otal des jours de repos accor dés 

pour réduire la durée h2bdomadaire moyenne du trav~il a été aub~enté . 

Depuis le ler janvier 19641 les ouvriers de la sidérurgie luxembour

geoise disposent de 37 jours de repos (compte tenu des 10 jours fériés 

l égaux). La durée hebdomadaire du travail se trouve ramenée à 42 h l/2 . 

On rappellera qu 1 en Allemagne, les conv0nt ions collectiYes en 

vigueur prévoient que le semaine de 40 houres sera introduite, au 

cours de 19ô5, dans les usines sidérurgiques de tous les bassins . 

En ce qui conce!'ne leE~ nine-s à.e fer 9 il convient de signal er, 

dans deux pays, l 1 extension aux travailleurs de ce secteur des amél io

rations qui ont été acquises par le personnel des mines de charbon 

(Italie) ou par celui de la sid.értœgie (Luxembourg) . 

Le nombre des jours de repos compensatoire qui sont accordés 

aux mineur s de fer de la Be,sso-S::tX:e atteindra 48 en 1965 ot 52 en 1966 . 

8. En Allemagne , une loi fédérale publiée le 8 janvier 1963 et 

entrée en viguaur le lor janvier 1963 a fixé à 15 jours par an le congé 

minimum de tous les travailleurs . 

Un nouvel accord sur les congés des mineurs du fond et de la 

surface a été conclu on août 1963 dans les cha~bonnages sarrois . Selon 

cet accord, le cong8 annuel minimum? qui était de 12 jours, a été 

porté à 18 jours ouvrables à partir du ler janvier 1964. En outre 9 

le congé accordé après dix ans d 1ancienneté dans l ' entreprise, qui 

est actuellement de 24 jours , passera à 26 jou:::-s ouvrables à partir 

du l or janvier 1965 et à 28 jourz ouvrables à partir du ler janvier 1966 . 
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En Belgiqu~, . une convention paritaire nationale interprofes-
.. . 

sionnelle sur l'octroi d 1 ~~e troisième semaine de congé a été conclue 

·le 12 décembre 1963. Dès 19649 tous les travailleurs bénéficieront 

d 1une · demi-semaine de congé supplémentaire. A partir de 1965, · ils 

bénéficieront de 3 sem~ines de congé 9 pour les~uelles la r6mm1ération 

sera égale à cellè de 5 semaines de travail. Les modalités de · l'octroi 

de la troisième semaine de èongé seront fixées par les commissions 

paritaires . Les partenaires sociaux ont convenu qu'il n'y aurait pas 

d'autre réduction . de la duréo.(journG.lière ou hebdomadaire) du travail 

pep.dant la durée de 1 1 rw~Ord; c 1e:Jt-à-dire 1 jusqu 'à l a fin de 1965. 

En France, le congé ordinaire a été porté de 18 .à 24 jou~s 
pour tous les travaill eurs dez charbonnages, des mines de f e r et de 

la sidérurgie . Quant au congé d'ancienneté qui s'ajoute au congé 

ordinaire, il est désormais r éparti de la façon suivante 

TJ.BLEAU 1 

Les congés d'ancienneté dans l es mines et dans la· sidérurgie 
frança ises 

J o u r s d e c o n g é ~ Années d'ancienneté ~1ines (charbon et fer) 
Sidérurgie 

Fond JGur 

1 

10 ! 2 1 
1 

1 
1 

15 1 4 2 · 1 
"l' 20 

f 
6 4 

1 
2 1 

1 l 
1 25 l 1 4 1 

l 
. ! 

1 6 30 ~ 6 
1 

! 1 
..• ·! 
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Les heures supplémentaires 

9· Dans les charbonnages, les ouvriers du fond n'effectuent, 

d'une façon générale, que peu de postes supplémentaires : l e travail 

supplémentaire au .fond correspond seulement à 1 ou 2% de la durée 

normale du travail. Cependant, dans la République fédérale, la 

proportion s'est élevée à 4% en 1954 et à 6% en 1962. 

Le nombre des postes supplémentaires prestés par los tra

vailleurs du jour est relativement important et se situe souvent 

autour de 5 %. 

Aussi bien pour le fond que pour le jour9 la situation des 

mineurs de fer est comparable à celle des mineurs de charbon. 

Dans les mines de fer françaises, l~ proportion des postes 

supplémentaires était élevée en 1957; depuis, une diminution régulière 

a été enregistrée g de 1957 à 1962, la proportion est passée de 5 à 2 % 
au fond et de 12 à 6 % au jour. 

Le tableau 2 permet do comparer la situation dans la sidérurgie 

en 1954 et en 1962. On a tenu compte des travailleurs auxquels est 

appliqué le régime général dè la durée du travail et du personnel 

des servic es continus. Ce personnel représente environ le cinquième 

des effectifs de la sid&rurgie de la Communauté. 

T.ABLEAU 2 

Les heures supplémentai,res dans la sidérurgie en 1954 et en 1962 (1) 

1954 

1962 

1 1 

l 10 1 ,i 

1 ' 
1 5,0 
1 

1 ( l) li:oyenne des mois 
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Belgique ! France 1 

(en % des heures normales) 

Italie ILuxembour~ Pays-Bas 
' 1 

i 
i 
1 
i 
t 
j 

1,2 

1,5 

de mars, juin, septembre et décembre. ) 
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Le fait que le poureentage dea heures ~lémentaires soit très 

élew .en France s'explique nota~nt par la raison suivante ; la durée 

légale du t!'avaU ayant été :fixée en 1936 à 40 heures par se~ine pour 

l'ensemble des trava11leurs (1) 1 toutes les heures prestéeo au~delà de 

la quarantième eont comytées corr.me heures m.typ:!.éu-w.n·ta.ires et rémunérées 

en tant que telles. 

En 19541 le poureentage des heures sup-plémentaires n'était pas 

négligeable en Allemagne et au Luxembo~rg. En 19621 il ne repréGenta.it 

plus, dana le premier de ces pays , que la moitié de celui de 1954. 

10. Les données rele.ti'..,es ·à. la rémunération des heures suppiémèntaires 

dar.s les charbonoo.ges et do.ns la. sidérurgie sont réunies ,ci-après. 

( Sauf pour les mineurs du fond 1 en fav~ur desquels la. durée légale, elu. t.ravn1l · 
a. été fixée à. 38 h 4o par semaine. 
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Pays 

ALLEMAGNE 
(R.F.) 

BELGIQUE 

FRANCE 

ITALIE 

LUXEMBOURG 

PAYS-BAS 

REMUNERATION DES HEURES SUPPLEMENTAIRES DANS LES CHARBONNAGES ET DANS LA SIDERURGIE 

Charbonnages 
P~urccnta);C des majorations 

25 % pour les 2 premiè res heures 
50 % après les 2 premi è res heures supplémentaires à l'issue d'un même poste dans les 

mines de houill e de Rhé nanie du Nord - Westphalie et de Basse-Saxe. Ces bassins 
accordent é galement une ma joration su ppl é mentaire de 10 % pour travail de nuit 
effec t ué a pr è s le pos t e de midi 

25 % pour les 2 premi è res heures par jour - 50 % pour l e s suivantes 

a) En r è g '. e général e 
:-25-~ POUï:-- l e S - tl e ures c ompr ises , par semaine , entre 40 et 48 h (jour) ou entre 

38 t, 40 et 46 h 30 (fond) 

- 50 % pour les heures au-delà de 48 h (jour) ou de 46 h 30 (fond) 

b) Les heures sup plémentaires accomplies entre 22 h et 6 h pour travaux exceptionnels 
sont ma jorées de 50 % 
En outre, lor sque c e s h e ure s a tteignent la durée d ' un poste entier, elles donnent 
droit à un r epos compensa t oire d'égale durée , la majora tion indiqué e ci - dessus 
restant acquise 

Travail supplémentaire de jour 27 % 

Travail suppl é mentaire de nuit 
(entre 22 h et 6 h) 50 % 

Travail de nuit non c ompris dans les 
ros tes alterné s 45 % 

0 
25 % pou r les 2 premi è res heu r e s accomplies à la s uite d'un poste normal 

50 % pour les heures suivantes ou pour chacune des heures supplémentaires non 
con:;écutives 

Si un pos te normal est prolongé d'au moins 6 heures supplémentaires, le supplément 
de rémuné r a tion est de 50 % pour chaque heure supplémentaire 

Bases de calcul 

0 

25 % pour les 2 premiè res heure s par jour 
50 % pour les suivantes 
50 % pour t r avail de nuit , du moment qu'il s'agit d ' heures supplémentaires 

HESSE - 25 % pour les 10 premières heures par semaine - 40 % pour les suivantes 

BAVIERE - 25 % pou r les 6 premiè res heures par semaine - 50 % pour les suivantes 

SALZGITTER - 25 % pour les 2 premiè res heures par jour - 40 % pour les suivantes 

SARRE - 25 % pour l e s 8 premiè res heures par semaine - 50 % pour les suivantes 

25 % pour les 2 premiè res heures par jour - 50 % pour les suivantes 

25 % pour les 8 premiè res heures - 50 % pour les suivantes 

Service non-continu Service continu - ------------------- ---------------
!!~~~!_~~E!~~~~!~~-~~~~~ 
pour les 2 premiè res heures • 
pour les suivantes 

!rava!!_~~Elé~~!~!~~-~~-~~!! 
pour les 2 premi è res heures 
pour les suivantes 

20 % 
30 % 

50 % 
50 % 

20% 
30 % 

40 % 
45 % 

30 % pour les 4 premières heures par jour - 50 % pour les 5e, Se, 7e et Be - lOO % 
pour les suivantes 

® 
25 % pour le travail au cours des 2 heures précédant immédiatement le début de la 

journée normale de travail ou suivant immédiatement la fin de celle-ci (Ce pour
centage ne peut cependant valoir rour plus de 2 heures par jour} 

50 % pour les autres heures au cours d'un même jour 

@ 
Travaill eurs percevant un salaire variable : salaire moyen des derniè res 4 semaines, à l'ex
clusion de certaines allocations; travailleurs rémunéré s au temps : salaire horaire ou salaire 
de poste à l 'exclus i o n de certaines a llocations 

Ensemble de la rémunération, y compris certaines primes 

0 
Travailleurs percevant un salaire variable : salaire de tâche ; travailleurs rémunérés au 
temps : salaire horaire normal ou salaire de base ® 

Ensemble de la r é muné ration 
® 

Salaire de base , à l'exclusion de tout supplément de rémunération 
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!!Yo.lut.ion du co~t de la vie dflns l.os ,,I?a;r;s de_l,!} •. Ç:g_~{m~.ufJ _· _ 

(Indice des pr~"' à. ~a conson.ma'tion - indice eénora.l) 

(19.58 .., lOO) 

J 1 i 1 J j !963 
j 1958 l~P l96C 1 1°61 :1 1962 1-----------
1 / 7 

1 
7 ' l See~ · 

_______ _....., __ +---+--· Jl..-·-i---+-_....ve..,.m,_,_re...,.. .. ______ .._ 1 t il 1 Janvier .&. b i Oetobre 

l j i i ! 
Alleme.gp.e ( RoP 1> ) ( 1 ~ lOO lOl l 102 ! l05 1 l09 f lll lll j 112 

Belgique (2) 1: lOO lOl 1100 l.O) 1 104 \ 105 107 l lo8 

Fli'a.nce ( 3) lOO 106 i llO llA ~~ l l 9 ! '-.23 J.28 1 l28 

Italie J .. OO lOO 1 102 1 l O'+ 109 ! U4 118 
1 

ll9 
! 1 i 

Lw:embou.rg {2) lOO 100 t 101 t lOl l 102 l 103 107 l06 

Pnya-B>a ( 4) , lOO 102 1 1()3 j ~~ l l~ ~ -~ --;....-ll-3--ll-3--

(1~ Sarre nc:n compl.•ise jusqu'à 1959 inclua~ 

(2) Loyer non G~pris • 

(3) Paris. 

(4) Nouvel 1nùü;e à pe.rtir du 1er janvier 1963 • 

------------------------------~--~-------~·~ .. --·----~--------~---
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T.à:B~E.AU 4 

L ' é~c lvti~n des sal air es b.or:üres dir~cts dans les i ndustries/' 

de la _Q.:2_. C.L. pondê,nt les trois_premiers t rimestre s 

de 1963 

1---------------------~-------r·----~--------------------~------~ J 

1 1 !\ . J 

1 
1

• ll emegna1 Bel-
( \ ' . , R. F . ) g"lQUO 

1 DH FB 1 
1 L---1--,L------r-

ï 
1 Char'connag.::;s ( 1) 

·1 1962 
1963 
l:..ugmcntations en % 
·:raux:: moyen d 1 accrois
sement annuel 53/62 (3 ) 

I:ines de fe r ( l ) 

1962 ( 6) 
1963 
Augmenta tion en % 
Tau..\: mo;ren d 1 accrois
sement annuel 53/62 (3) 

Si d.ér;_urgie 

1962 
1963 
~ugmentation en % 
Taux moyen d 1 ~ccrois

sement annuel 53/62 (3 ) 

(l ) Fond et jour. 

3 9 71 ( 2\ 
3 ' 93 1 

5,9 

7,0 

3,31 
3? 49 
5,4 

892 

4,03 
4927 
' '7 

LJ.' j 

, 10 , 9 

(2 ) Compte tenu de l a prime de poste . 

1 
43 9 27 ! 

46 3 )6 

8,5 

45 3 

47,29 
49,79 

5~3 

5,1 

France Italie 

F'F Lit. 

3,34 276' 13 i 
3,64 338,991 

9,1 22,3 
( 4) 

7,2 5,5 

(Est) 

4,92 256,851 
5~21 319,14 1 

1 

5,9 24,3 1 
1 

( 4) 1 

7,7 5,6 

;) , 31 414y 47 
3,56 461 , 77 

7,6 11,4 

8,9 6,4 

Luxem-
bourg 

FL 

56,31 
59,44 
5,6 

3,6 

52,96 
5Î' 73 
9,0 

5,4 

f 
1 
1 

l 
l 
! 
1 

1 

Pays
Bas 

f l 

3,17 
3, 34 

5, 4 
(5 ) 

7,7 

2,99 
3, 18 

6,4 
(5 ) 

8,0 

(3 ) Les chiffres relatifs aux taux moyens d ' accroissement annuel ne résultent 
pas de la simple division dGs pourcentages des augmentatio:1s intervenues 
entre 1953 et 1962 par le nombre des anna0s considér&es . Le modo d~ calcul 
qui a été adopté tient compte cle l' effet cumulatif des augmentations 
successiveD.ent aequiscs . 

(4) Si les chiffres indiquent une augmentation particulièrement forte dans les 
r:üncs italiennes (chRrbon et fer), c'est qu ' ils ont été influencés par des 
" r2-ppel;:o" versés J;n 196.3 ma is dus pour 1962 . :En 1963, l es salaires convention
nels ont augmenté de ll ~s . 

(5) Il convient de signô,ler que deme augmentationo de 5 ~~ ont été décidées aux 
Pay2- Bas, avec effet au l or janvier et au ler avril 1964. DG plus, des 
hausse:s su})érieures à 10 ~~ pm:vent être n égociées dans chaq,ue b:::.'anche d 1act ivi té 

(6) La statistique trimestri~llo de l aquelle résultent les donn§es de 1963 n ' étant 
~as Darfaitement compa rable à la statistique aP~uelle utilisée DOur 1962 
( e:'l ce qui CŒ'lc e rne l a défini tior_ du salaire horaire direct et en ce qui 
.Gonc o;rne l es entreprises enquêtées) , on a pris pour 1 1 année 1962 l a moyenne 
des salaires directs des mois de f évrierJ mai, août et novembre , suivant 
1 1 e::lqu,!He trimes t:L·ielle . 
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Charbonnages 

Fond 

Jour 

- 48 -

T.A:SLK"..U 5 

tes gains horaires totaux en 1962 (1) 

1 t 
1 l 

1 
55,53 :,·. 
3 7, 55 3,25 

(en monnaies nationales ) 

Fr2.nce Î 

FF 

T : 
Italie ~ Lmwmbourgl Pays- Bas 

Lit. 1 FL fl 
1 

frC6, 69 1 

! 

1 : ' ( 

1
. - j 

304,931 

1 1 :V1ines de fer 
l 
1 Fond 

! 
1 

Jour 

6,11 

4138 

1 
i 

447 , 36 l 75,·1-9 

58,59 3,29 ! l - 1 

1 54,25 ; 1 Sidérur gie 4,82 
. ' 

! 
3vB6 t 

339,49 1 

1 
501,82 1 61,30 

1 

1 

(1) Le gain ho~airB total comprend, outre le salaire horaire direct, 
la part , rapportée à une heure de travail , des primes de réS1hltat.S. . .,; 
ou de productivité, des grati~ications et de la rémunération pour 
joun1ées non ouvrées (jours fériés, congés) . 

Les coûts s:üariaux hor'1ir·2S totaux en 1962 (1) 

(en francs belges) 
' 1 

Italie !L~embourg 1 Po,ys-.,]g,s 
1 • • 

1 '11 1 
1 

..1 emagne 'u 1 . 
( 

\ j.De glCJ.Ue l R. F . ; 1 
Fra::;. ce 

! l 

Charbonnages J 
( fond et jour) ! 

1 ! i 
1 
1 

! 
i 
1 
1 

i 

81,74 
1 

Mines de fer 1 
(fond et joÜr) j 

1 
65 , 14 

i 53' 03 ( 2) 
1 1 

• 1 

(1); 
i 
i 

81,69 78,62 

1 100,69 ' 93,91 
1 
1 
i 

' 

j Stdérurgie 
1 
! 

75,11 

(J') )
1
,· 50. 41 1 

66,57 ,! 59,95 60,85 1 74,71 
i 

73,36 

--~--------~-~--- -----~----------~------·~--------~ 
(1) Sans la prime de poste . (2) Su1cis. (3) Eot~ 

(1) Le coût s alarial horaire total comprend toutes les dépenses que l ' em,loyeur 
supporte au titre de la main- d'oeuvre; c 1est- à.- dire, outPe le salaire horaire 
direct, la part, rapport ée à une heure de travo. il, des prime.s de ré sul ta ts 
ou de productivité, des gratifications, de la r émunération des journées non 
ouvrées (jours fériés, congés)~ dos avantages 'en nature, dos cotisations 
patrono. lec à la sécurité sociale, ainsi quo des frais de r ecrutement et de 
formation professionnelle. Pour pouvoir effectuer des comparaisons entr3 les 
différents pay8 ~ i l faut exprimer les coûts salaria-~~ horaires tota~~ dans 
'lillO monnaie commune . 
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TABLEAU 6 

Les coüts salariaux horaires tote.ux: en 1962 (1) 
(en francs belges) 

.Allemagne 
(R.F.) -

Charbon~ges 

(fond et jour) 81,74 (1) 

Mines de fer 

(fond et jour) 65,14 

Sidérurgie 75,11 

(1) Sans la prime de poste. 
(2) Sulcis. 
(3) Est. 

1 l 
Belgique France !Italie 

1 
! 

(2)1 67,55 81,69 1 53,83 

1 
1 

100,69 (31 :;o,4l 1 

66,57 ' 59,95 60,85 
! 

Luxem-
bourg Pays-Bas 

78,62 

93,91 

74,71 73,36 

(1) Le co~ salarial horaire total comprend toutes les dépenses que l'employeur 
supporte au titre de la main-d'oeuvre; c'est-à-dire, outre le salaire horaire 
direct, la part,rapp~rtée à une heure de travail, des primes de résultats ou 
de productivité, des gratifications, de la rémunération des journées non ouvrées 
(jours fériés, congés), des avantages en nature, des cotisations patronales à 
la sécurité sociale, ainsi que des frais de recrutement et de formation pro
fessionnelle. Pour pouvoir effectuer des comparaisons entre les différents pays, 
il faut exprimer les coGts sale.riaux horaires tot aux dans une monnaie commtme. 
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~es revenus réels en 1962 (1) 

l
' l:..llemagne j 

(R.F.) ; 

1 
Charbonnages ( 1) ! 

Fond 88,7 

Jour 79,2 

Min~s de f er ( 1) 

Fond 

Jcur 

Sidérurgie (1) 73 '0 ( 5) 

Belgique 

100 

France 
i . 
1 Ital:i:e 1 

1 1 

l 
1 

92,1~\ 152,0 
88 ~ 6) ( 4) i 59' 5 

1 

81,6 (4)l 6498 

j, 
LuxembouTg : Pays-E~s 

1 

100 

lOO -

97,9 
87,9 

(1) Pour chaque s ecteur, l es r ev enus r éels sont ex:prinés en pourcentage du 
r evenu r éel dos travailleurs du pays où, dar~.s ce secteur e t pcr..dant 
l'an~ée considér ée , l e r evGnu r éel était l e plus élevé de la C omm~~auté. 

(2) Sulcis. 

(3) Bas~e-Saxe . 

( 4) Est. 

(5 ) Rhén~nie-du-Nord-Westphali~ . 

·-------~------ ~-----'-~- ·------·-·-----·-- ___ ,...._ __ ---- - --- ------------....... 

(l) Il s ' agit des r evenus r éels dos ouvriers inscrits, mariés et ayaut deux 
enfants à charge . 

Il s ' agit aussi, ~our l es charbonnages, des ouvriers ~ui sont logés ~ar 
1 1 entrepr i s e et , pour l es mt.nos de fer et l~ sidérurgie , de ceu.'C qui 
ne l e sont pas . 

On a o"'n'tenu le revenu r éel en déduisant du s al aire brut l es cotisc:-tions 
dBs travaill8urs à la sécurité sociale et l es i~p$ts qu 'ils paient e t on 
ajoutant ensui te le montant des allocation;:: f amilial es qu 1 ils tou.chont 
pour deQ~ enfants - a i ns i qu3 , en ce qui concerne l es mineurs de charbon, 
la valeur du logement gratuit ou à loyer r éduit e t celle d ' autres av-antages 
en nature . Enfin, on a tenu compte des di sparités , fort impo~tantes d ' ~~ 
pays à l ' autre, du coût des b iens e t des s ervice~ . Les revenus réels se 
confondent donc avec l e pouvoir d' acha t . 
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TABLEAU 8 

Les r evenus annue ls moyens en 1962 ( l ) 

(Ouv r iers présents, non l ogés par l'entrepri se, mari~s et ayant deux: enfants à charge) 

(en monnaies na tionales) 

Al lemagne 
(R.F.) 
DM 

:Belgique France Italie . l r.uxembourg Pays-Bas 

FB FF 

Ch f 8 780 Ch f 120 328 F f (4) 
s (2) 8 643 . s 118 187 Ch f 

F f (3 ) 7 874 1 Ch j 90 466 F j (4) 
Ch j 6 604 s (4) 
F j (3) 6 457 Ch j 

l 
1 

Lit 

s 1 
F f 1 
Ch f (5) 

13 946 
1 ll 205 

10 701 1 
1 

F j 10 697 1 
1 

Ch j (5) 9 295 1 

1 

1 

1 
1 
! 

196 484 1 

088 193 
952 319 
923 840 

787 187 

j 

F f 

s 
F j 

FL 

149 224 
129 076 
120 886 

Ch f 

s 
Ch j 

fl 

7 244 
6 703 
5 318 

Ch f ~ mineur de charbon, fond 1 Ch j g mineur de charbon, j our ? F f : mineur de fer, f ond 1 F j g mineur de fer, jour ; 

S g travailleûr de l a sidérurgie. 

(l) Ce tableau permet d'apprécier la situation r espective des ouvriers des indus t ries de la C.E.C.A. Dans le cadre de 
chaque pays, il indique l es places où les mineur s de charbon, l e s mineurs de fer et l e s t ravailleur s de l a 
sidérurgie se situaient , les uns par rapport aux autres, en 1962. 

(2) Rhénanie-du-Nord-Westphalie . 

(3) Basse-Saxe . 

(4) Est. 

L-(_5_) __ s_u_l_c_i_s_. _________________________________________________________________________________________________________________ ~j 1i 
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TlJ3LEAU 9 

Durée normale du travail dans l es charbonné',ges et dans la sidérurgie 

( &.u l or j &:.nvier 1964 ) 

a ) Durée journalière . 
b) Dur6e h ebdomadaire. 

i ~ l -'Al l cme.g:ne l 
! ( R.F. ) ; 

Be l gique France 
, Luxem-

Itali o 1 P ays - Bas 
: boure 

8harbonnagos 

Fond 

Jour 

a ) 
b) 

o_) 
b) 

jsid.é rur r-çi e 

1 ~) ' <-
' b) 

1280/64 f 

' 1 1 . 

i i 

1 1 1 

1 1 i 1, 
f 8h jCa.mpi.E.9_8hl/4! 7h3/4)( 2\ , 8h ! 
j 40 h l 41 h 1/4 1 38 h 40 ) ) 1 40 h i 
(5 jours) ; (5 jo'-lrs) ~1· Il' (5 jours) !; 

(1) 1 

! Bassins d.u Sud 1 Hordro effectif: 1 
! 
1 

l 
! 
1 

1 
1 
i 

1 ) 
i ) ! 

1a 8 h :a 8 h · 
.,,o) 40 h (5 - ) ! b\ 4" h c~ ' ) 1 

1 

JOUrS t ) U ) JOUrS : 
p cnè.ant 44 p ond.ar,t 26 l 

j s emain0 s semair.es 1 
1 1 

48 h (6 jours)! 48 h (6 jours) · 
pendc..nt 8 1 pondcmt 26 
.ii> cm2-i no s 1 s e:me.incs 

1 i 

1 

8 h i 
1 

Campine 8 h 1/2 li. 

42 h 1/2 l 

(5 jours) j 
40 h 1 

1(5 jours) 1 

8 h ) 
40 h ) ( 2 ) 

1 (l) ! 

1 

· Bassins du Sud 

i 

18.) 8 h 1/4 
lb) 41 h 1/4 

j 1 (5 jours) 
p 8nd.omt 44 

; 

s err.<::,i :'los 

49 h 1/2 
( 6 jour·s ) 
pGnd.ant 8 

8 h 
45 h 

f 

l
! Horaire effectif! 

) 
' 1 

,a 8 h l/4 1 

jb) 41 h 1/4 1 

1 (5 jours) 1 
1 pondant 26 : 
1 semaines 1 
l 49 h 1/2 j 
1 

( 6 jours) ! 
pondant 26 
semaines 1 

8 h (5) 
40 h (8) 

i 
l 

8 h 
44 h 

l 
8 h i 8 h 

44 h l42hl/2 
8 h i 

! 42 h (7) : 1 
i 

1ou 45 h 1 

1 
1 
1 

8 h 1 

40 h(3) : 
(5 jours) ; 

l 
! 
' l 

1 ' 

Ils h 3/4(4) 
45 h 

1 (5 jours) 

1 

i 

1 . 
1 ! 
18 h l/2( 6) 
145 h l 

l 





(1) 

( 2) 

(3) 

(4) 

(5) 

53 -

Notes du tableau 9 

Sarre excl ue . En Sarre , l a durée j ournalière du travail est de 
7 h 1/2. Quant au r égi me de l a semai ne de 5 jours , il n' a pas 
ét é adopté dans ce bassin . La durée annuell e du travail a ét é 
progr essivement réduite par l'octroi de jours de r epos r émunérés . 
En 1964) l es jours de r epos compensatoire atteignent l eur nombr e 
maxi mum , qui a été f ixé à 25 par an pour l os ouvri er s d_u fond et 
à 16 pour coux de l a surf ace . 

Il s ' agi t de l n dur ée l égale . 

S ' il f aut t r availler un samedi parce que l a semai ne compor t e un 
jour f éri é, l a dur ée du pos t e est de 6 heures ) avec une pause do 
25 mi nut es . 

S'il faut t ravailler un samedi parce quo l a s emai ne c omporte un 
j our féri é, l a dur ée du poste est do 5 h 35 · 

La durée jour nalièr e est en génér1:.ü de 8 heures. Mais ell e peut 
être différ ent e s el on l es conventions coll ectives ou l es accords 
d' entrepri s e . 

(6) Certains samedis s ont ouvrés . Pour ces samedi s , l a durée du tra
vail ost de 5 h l/2. 

(7) Sarre a 41 h 1/4 7 Bavièr e : 41 heures . 

(8) 42 heures pour l es services à f eu c ont inu. Il s ' ag~t (40 ou 
42 heures) de l a durée l égal e . La dur ée effective est de 48 heures . 
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T.A:BLEAU 10 

Congés p ay é s dans l o s ch:".rbonnage s e t dans 1 2. sidérurgi ':l 

( e..u l or janvie:c 1964 ) 

a ) Hombr e de jour s de c ongé ordi né:'.ire. 
b ) Nombré max i mum de jours de congé compte t enu do l' ancienne té ; de l ' ê.ge ou de 

l ' assiduit é . 

Charbonnage s 

1 

F ond 

• 

1 
1 
1 

i 

1 

1 ~ 
1 

! 
1 

Jour 

a) 
b) 

o,) 
b) 

j Si dér urgiG 

i e.) 

î (1) 
1 ( 2) 
\ ( 3) 
1 

1 (4) 

b) 

Sarr e 

Sa rrG 

SarrE:. 

Sar r e 

1280/ 64 f 

j All emagne 
! ( R. ~~ . ) 

l 
115 (1) 
! 21 au- delà 
1 de 15 ans 
j d ' anc i e n-! neté (2) 

115 (1) 
!18 au- dol?>, 
1 do 15 ans 

1 

d ' anci e n
not é 

1 

1 

! 16 (3) 
! 22 (4) é:'-u -
1 delà de 30 
l .., ' ,.. 

1 

ans a. a ge 

1 

18. 

Belgiqu~·--F_r_a_n_.c_e __ ._ ___ r_t_e.._l_i_e_· ~-1-tü_-:_e_m_b_o_u_r_g~?-· -ay_s_-_B_a_s 
l 1 

~!sel on 1 ~6 au-delà\~~ au- dolà 
1 ' assi J.u i t é1 de 20 ans 1 do 20 ans 

d ' cmcion- j d ' ancien-

12 
è. 21 ans 

12 
à 21 ans 

ne té 1 ne to l 

24 112 
30 d , ' 1 } Q ' l ' au- O.l.a 1 .v au - a.c a 

do 30 e..ns j' c1o 20 ans 
d ' a ncien- d ' a~ci en-
noté 1 nct6 

i 

1 124 i 12 
30 au- delà j 18 au- dolè., 
do 3 0 ans 

1 
de 19 ans l 

d ' ancien'""7 !l. d ' a nci en-

! not é no té 
1 

• 

l 
114 ' 
1 20 au-de là 1 

Il de 20 ans 
d ' 2.ncien-
:'1cté 

112 1 

18 au-dolè. 1 

d E. 20 ans 1 
d' anci en
ne t é 

12 15 
20 au- dG l à 18 au-de l à 
do 30 ans de 25 a ns 
d ' e.ncien
neté 

d' anci e n- .1 

ne t é 

24 jour s .au- del à de lü &ms d 1 e.nci cnno t é. 

15 . 
21. 
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L: E L 0 G E M E N T 

Les loyers 

1. Le s r é sul t a ts à..::J l' enquê t-e s u r l es budgets f amili:::,ux qui a 

été menée pe21c"l_an t lee c,nn.Jes 1 ~5.6 - 1 95 7 (1 ) pe r !'let t en t de se f aire un e 

i dCe de l e part de letcr r e venu qu e .les ouvrie r s de s indus t ri e s de 1~ 

C. T~ . C . A . consac l·en t a ct"(lcl lem.ent 0\.ll· l oyer . En e f f et , d 1une f s,çon 

géné r a le , les ro.v orms o ::. ~ au~nor.. tô d.:::~;~ s 1 a. même proport ion quo l e s 

l oy e rs . 

On pe u.t c onsidér e r qy.e l o s ouvrie rs des i ndu s t r ie s de l a 

C. E . C. A. dépens eè~ t è.e 8 L:. 12 ;~ de l eur r t: venu pour l o l ogo ïî'!cnt . 

Il f a;:c t c eJ,~ Gnclo..nt soul i gper .·9,lW c os . taux c orrGs pondont à ur.e 

moyenne ~ 0ur 1 1 ense~~lc de s ouvri ers do s i n du str i es de 1 ~ C . E . e . ~ . 

Un gre.r.d nor::i"Jre c~ ' ouv:r:i t r s n e stlpportent a ucune d8.9ens e pour 

l e logeme~1 t. Il ::; 1 .:1ci t de c eLl.X ( notami>l~nt , de s .:1i nour s ) Qû. i sont l oc;é G 

gr e.tui te ~aent 1):\.r 1 1 en t r epris e et de c oux qui s ont propri é t aires d ' une 

ma ison ~u 'il s ont fini de pay er . 

D 1 a utre s ouvriers ha .oi t en t dos l ogem-ents anci <;}ns . :i i c e s loce

ments n e réponcle:1 t p l u s aux exi genc es ac tue lles e::J. c c q_u i c~mc erne l a 

q_ual i t0 , l e l o?e r en ~s t r e l a tivement bas . 

~~nfin , c <: rta i n s tro:.-..re:.illeu:rs ( s u:· tout des j eune s ména ge s , dc:·1t 

la ·situa-tion ) &cuni ni::.·o n 1 es t pas toujours trè s f avo r ab l e ) habitent 
. . 

de s logem3nts ré c onts e t, pa r c on zé quent , s a tis faism t s 2.u poin t de 

vue du con fort . ::.-:ti s ils . elo i ven t consacrer au loye r nno part de l Gl;.:t 

r ev enu qui .excède l a r gement l c;s taux n oyens ci t é s ci~descus . Lo p ou r 

c en t age dépass e :;Jarf oi.s 30 ~~ elu .rcve :..m . 

2 . Le tableau 1 ir..d. i que l e s l o3r0rs de l oge::10nt s ouv-rie rs c onstruits 

en 1963 . Il s ' <:git de l ozeTie tlts de 75 rn.2 de s urfac e h t"bi t ao l o , de s t iné s 
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à des familles ayant deux enfants à charge et situés dans des immeubles 

collectifs , Cn a distingué les loyers selon le pays et 9 pour chaque 

pays, selon l es trois cas suivants : le logement a été construit sans 

a ide de l'Etat; le logement a bénéficié Œe l ' aide de l ' Etat; le 

logement a bénéficié, à l a fois, de ce tte aide e t de celle de la 

Haute Autorit é . 

TABLEAU l 

Les lo;yers des logements ouvriGrs construits en 1963 

PAYS 
l Logements construits 
1 1 

1 

Sans aid.e 
1 

Avec l' aide .Avec l' a ide de i 
gouv ernement a l e l de l ' Eta t l ' Etat et de la 

! 
1 ou com:nunauta ire 1 Haute Autorité 
1 

1 ( R. ~ •) ! n· ~ 2 985 (1) DM l 865 (1) DH 1 680 (1) i i 
~~ '1 J..llemagn~ 

:Belgique 

France 

Ital ie 

j Lu... .. Œmbourg 
1 
1 Pays - Bas 

1 
1 
1 

1 
t 

l 
1 
1 

F:B 

FF 

Lit 

FL 

fl 

21 9"' ''"' ..) \.1 

4 800 

405 000 

32 000 

l 615 

l(l) Lvec prê t de 1 ' employeur. 

F:O 

(3) FF 

Lit 

( 4) FL 

(5) fl 

(2) (2) 12 500 ; FB 12 500 
1 3 200 (3) FF 3 070 (3) 1 

261 000 1 Lit. 210 000 

28 000 ( 4) FL 25 500 ( 4) 
l 215 (5) fl l 085 {5) 

! 

1(2) La Haute Autorité intervi ent dans l e cadre de la réglement a tion de 
l a Société Fationu.l e du Logement . Le loye r est le même, mais l es 
logeoents financés avec l 1aide de l a Haute Autorité sont comp l émen
taires au progr&mme normal de la Société nat ional e du Lo gement. 

(3) Log8:n8:1t financé av ec prêt principal du Crédit Foncie r de France 
(<:!.~c ien secteur à 6 li"F). Le loyer sera di minué par une al loca tion de 
l og3u0nt 9 acco rdée selon l a situation familia l e et l e r evenu an..."luel . 

( 4) Et::mt è..cnné qu 1 il n'y a au Gre,nd- Duché aucune a ide de 1 'Etat pour 
l es lo t,:oments des tinés à la location et qu ' on n ' a pas construit de 
loge:nents destinés à l a l ocat ion pour l es travailleurs de l a C. E. C. A. 
en 19639 l es chiffres indiqués conce rnent l a charge alh"luelle pour 
l ' acc ession à la propriétéo 

(5) Logeme~t primé par l ' Etat . 
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M@ne en y consacrant 20 % de leur revenu , la plupart des 

ouvriers des industries de ln C. E . C. A. ne parviendraient pas à payer 

l es loyers exigés en l ' absence ~es aides gouvernement~les et de l ' aide 

c omp l 8r.1.en taire do l a Ha'-1 te Au tor,i t 8 . 

Cette co~stntntion confirme la por tJe socia l e que rev6t , pour 

l a construction des logements éconouiques et sociaux , l a conbinaison 

des inter ventions fiH<::.ncières des gouvernements ot de la :Uo.ute Aut o~~i té . 

Le l oç;ement des tr:w.::dlleur s non na tiommx ( 1) 

3. Une o:-;q_u6to sur la situu.tion du logement des travo.illeurs des 

industries do la c . :j , C . ~ . a été effectuée en 1958 . Dans le n° 3 - 1960 

(mai- juin ) dos " Informations st:?..tistic;uos ", l ' Offi ce statistique dos 

Communautés euro~éennes a publ i 8 ceux des résultats de cette enqu0te 

qui sG r apportent aux travailleurs non nat ionaux . 

Pour los travailleurs non m:ttionaux , l e problène du loger.10n't 

s e pose dans dos termes tr~s différent s selon qu 1il s ' agit soit des 

t ravai lleurs qui sont nés ou qui sont installés d.epuis longtemps dans 

l e pays d 1 occ1:.pation soit dos trc.vailleurs récemntent inmig.rcis . 

Parrai ces;J d::::rniers , ceux qui sont céliba t a ires ou coux qui ne 

s ont pas accompagnés do leur fal'lille r echerchent un loge:o.ent provi

s oire , qu ' ils s ' efforc ent de trouver da:>1s un foyer , u:.1 phalanstère 

ou un hone cl 1 cnt::-cpriso . Cependant , qucmd le travailleur !'llarié décide 

de prolonger son séjour c t ~nvisage de faire venir sa famille ~ il se 

heurte à des difficultés , qui t ien~1ent à ln pénurie do logements dont 

souf frent pr esque toutes l es régions industrie l les . 

( 1) Voir ci - dos:3US , _ 'PP • 9 - 16 • On y trouvera dos renseigncn~mts 
sur l e sens de l 1oxprossion de " travailleurs non na tiono.ux" , 
ainsi que sur lo noubre de ces trava illeurs et sur l r.;ur :r:· ·:ipc.rti ti on 
se l on l es nationalité s . 
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4. Pour sa part , la Haüte Autorité ne pratique aucune espèce de 

discrimination entre travailleurs nationaux et travailleurs non 

nationaux : quelle que soit leur nationalité , tous les travailleurs 

des indus tries do la C. E . C .1-.. . ont les n$:mes droits au concours fin2.n

cier que la Haute ~utorité fournit pour l ' accession à la propriété ou 

à l ' obtention d ' ~~ loge~ent loca t if au financement duquel elle a 

contribué . liais 1 1 ~ide de la llaute Autori t ~ est seul e~ent partielle et 

elle i ntervient d~ns le cadre de chaque législation nationale . Or , il 

a r rive que la léGislation nat i onal e n ' accorde pas aux travailleurs non 

nntionaux l ' c.idc qu t·ello prévGi t ·en faveur des travailleurs nationaux . 

Dans co cas , les loyers ou l€s charges d8 l ' accession à la propriété 

sont plus élevés pour les travai l leurs non nationaux . Cos travailleurs 

ne sont pas en r.wsuro de se procurer un loger.wnt satisfaisant . 

Il convient toutefois do noter qu ' une tendance sc manifeste 

dans l es pe;:rs do · la Coa::.,1unauté pour traiter les trava illeurs non 

n2.tionaux sur un pied d ' égal ité avec les t r availleurs nationaux . On 

ci tora à ce · propos 1 1 an·8té royal qui a . été publié dans le !.ioni tour 

belge du 1er février 1963 . Cet arrêté étend aux r6ssortissants de tous 

les Etats membres qui sont occupé~ dans les charbonnages le bénéfice 

des prêts à faible intér8t ou des pr imes à fonds perdus qui sont con

sentis aux lilinours do nationalité belge en vue de l ' echat ou de la 

construction d 1uno habitatjon. S 1ils remplissent certaines conditions 

(par exemple , colle d ' avoir trava illé pendant au moins ùn an dans un 

charbonnage do Bclc;ique) , les ressortissants des Etats non menbros 

peuvent prétendre D.UX mênes avantages . 
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L ' HYGIE:TE ET LA SSOUlUTE DU TRAVAIL 

Données statistiaues sur les accidents 

1. Lo Dixième RappDrt général (1) indiquait le nomb:re, par mill ion 

d'heures de travail, des blessures (2) et des décès (~) Burvenus au 

fond dans l ' ensemble des charbonnages de la Communauté en 1958 et 

en 1959s 

Pour chacune des troi,s années suivantes, le taux de fréquence 

des blessures a é~é 9 respectivement, de 12 9 986 7 de 13 9 227 et de 13 9 781 . 

Quant au taux de fréquence des décès, il a été de 09 507 Gn 1960 7 

de 0,548 en 1961 et de 07 932 on 1962, année qui a été marquée par les 

catastr ophes de la mine Luisenthal (299 morts) et de la mine Sachsen 

(31 morts) . 

Il y a eu 2 accidents collectifs (4) - qui ont provoqué 

2 blessures et 10 décès - en 1960 7 1 ( 7 décès) ~n 1961 et 6 (65 bles

sures, 356 décès ) en 1962 . 

2 . En 1962 (5), dans 1 ' ensemble de la sidérurgie de la Communauté, 

192 personnes ont été tuées . 

Au cours de la même ru1née 7 on a enregistré 88 142 blessures 

ayant impliqué un arrêt de travail d 1au moins un jour . Parmi les 

se 142 blessés, 76 422 ont interrompu lour travail pendant au moins 

3 jours . 

(1) J.ITO 606 . 

(2) La victime n ' a pas pu reprendre le travail au fond pendant une 
période d 1au moins 8 semaines . 

(3) La victime est décédée da.ns u..."le période de 8 semaines . 

( ,~~) Sont considérés comme accidents collectifs ceux dans lesquels au 
moins 5 perso~nes ont été soit tuées soit blessées, selon le taux 
de gravité qui a été précisé à la_note 2 . 

(5) Pour la sidérurgie, les chiffres qui se rapportent à 1962 doivent 
être considérés comme provisoires . 
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Le taux de frêq_uence, par million d'heures de travail, des 

décès a été de 0,20, celui des blessur~s eyant impliqué un arrêt de 
... ,,t . 

travail d'au moine l jour de 92 et celui des blessur-es ayant impliqué 

un r:.rrêt de travail cl' ·au moins 3 jours c}.e 80 . 

L'é~olution d~ la ~echni~ue minière 

dans ses . ra,pports a.Yec 1 'h,ygièno et 12- sécurité 

3. La concentration è4l:s uni t~E de production se poursuivant très· 

rapidement,. un plus :petit nombl~e ·ie c:hantiers produisent un tonnage 

accru. 

L'accroissement du t011hGJ.ge produit par taille résulte 

de l'allongement des fronts, de l' avancement journalier 

plus rapide ou de la combinaison de l' allongement des 

fronts et do l 1e,ccélération de l'avancement journalier; 

de la mul ti:plication des postes d 1ç.battage (très souvent, 

dame et, parfois, trois par 24 heures); 

de la mécanisédio!1. 

De puissantes machines d'abattage modernes ont été mises au 

point dans tous los pays charbonnicrG; d'autres machine.s de complément 

permettent depuis peu d'envisager la mécanisation d'opérations qui 

requièrent .encore un personnel important et qui ralentissent 

l'avancement des chantiers; enfin, le soutènement mécanisé~ souvent 

appelé "soutènement marchant" 1 est continuellement perfectionné. 

Dans un avenir proche, 1 1accrotssement de production unitaire 

par chantier ne sera plus freiné par des raisons techniques. 

4. Si une condition décisive n'est pas remplie, les mines ne 

parviendront p2.s à tirer pleinement :profit des poss·ibili tés techniques 

il est in:ii:s:pensable que les problèmes ci ' hygiène et de sécurité qui 

se trouvent posés par l'exploitation moderne soient r éso lus en même 

temps que les problèmes techniques proprement dits. 
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En effet 9 les obstacles les plus considérables qui s'opposent 

pour le moment au développement technique en cours relèvent de l 1hygiène 

et de la sécurité du travail. 

Ces obstacles tiennent essentiellement au fait que l'application 

intensive des nouvelles méthodes et la pleine utilisation des machines 

modernes s'accompagnent d 1Qne émission excessive de poussières et d'une 

émission excessive de grisou. C1est ainsi que la concentration des 

quartiers et des chantiers a également des répercussions sur la 

structure du réseau des gaLeries. et 1 notamment, sur leur section; 

il en résulte des modifications de l'action à mener pour assurer la 

sécurité à l'égard du grisou et des poussières explosibles . 

5· Le progrès technique étant étroitement lié aux progrès de 

l'hygiène et de la sécurité 9 uno conception moderne des rapports entre 

la tech1 .. i ~ue 9 d'une part et, d'autre part 9 l'hygiène et la sécurité 

entraînera des conséquences positives quant à l'évolution pra.tique 

de l'exploitation des mines . 
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LA FORMATION" PROFESSIONJ.ŒLLlD 

1. Ainsi qu'on l ' a vu ci-dessus (1) , le progrès technique modifie 

profondément la structure quantitative et qualitative du personnel des 

indus tries de la C.E.C.A. et 7 par cons équent ) les besoins en main

d ' oeuvre des entreprises. Or , le principal objectif de la poli t ique 

de la Haute Autorité 1 dans le cadre de son dernier programme d'action (2) , 

est de favoriser l ' adaptation de la formation et du perfectionnement 

des ouvriers et des cadres au progrès technique qui se développe dans 

les mines et dans la sidérurgie selon une tendance qui est appelée à 

s 1 accentuer. La mise en oeu-vre du programme qu 1 elle a lancé en 1961 

impose donc à la Haute Autorité de ne pas s'en tenir à l'étude et à la 

description des problème s de production et des systèmes de formation 

qu'on rencontre fréquerr~ent dans les différents pays de la Communauté (3) . 
L' intérêt sr est déplacé vers les situations de pointe qui, pour avoir 

le maximum de chances de deve.:1.-ir la règle dans les meilleurs délais ; 

doivent être prés entées comme des exemples et servir ai nsi d'i ncitations. 

Afin de hâter la prise de conscience des répercussions actuelles 

et pr évisibles du progrè s t echnique et de r épandre l a connai s s ance des 

moyens de faire f ace à cas r épercussions ? la Haute Autorité a entrepris 

de dre sser et de diff user un inventaire détaillé du stade l e plus avancé 

de l a technique et de la pédagogie. Son effor t s e co~centre désormais 

sur l'étude des i ns tallations les plus modernes et sur l es raéthodes 

pédagogiques l e s plus nouvelles. 

2. C'est dans cette perspective que se situent plusi eurs études 

r elatives à la formation des mineurs du fond et des ouvriers des services 

de production de la si dérurgi e . Trois d 1 entre elles , dont le Onzième 

g~ 
(3) 

Pages 16 - 2o • 
Dixième Rapport général , n°s 5o8- 512. 
D' autre part ) grâce à l'activité antérieure de la Haute Autorité , 
tous l es re sponsabl es qui ont eu l e souci de compl éter leur informa
tion sont maintenant bien rensei gnés sur ces problème s généraux et 
sur ces systèmes généralement en usage. 
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Rapport général (1) annonçait l'objet et le contenu~ sont terminées : 

"Progrès technique et Formation professionnelle dans l'indus

trie cha.rbonnière" (2) : 

"Progrès technique et Formation professionnell e dans l'indus

trie sidérurgique" ; 

"Les R6percussions du progrès technique sur la structure et 

la formation du personnel dans les se~vices des hauts 

fourneaux". 

Les deux premières étude:? précitées traitent des tendances de 

l'évolution technique dans l'ensemble .dc l'industrie minière et de 

l'industrie sidérurgique. et d.es exigences nouvelles qui en découlent 

pour l'organisation et les méthodes de la formation professionnelle 

considérée globalement. Quant à 1~ troisième étude achevée et à celles 

qui sont en préparation) ellès sont plus détaillées et plus pratiques : 

elles analysent les changements intervenus dans dès secteurs particuliers 

(ha~ts fourneaux, aciéries ; laminoi~s , taill es m~canisées) et elles 

indiquent les moyens <.le dispenser aLJ, personnel nécessaire dans ces sec ..,. 

teurs une formation qui le rende suffisamment qualifié pour assurer 

la marche des machines et des installations modernes et J en particulier ) 

pour exercer soit des métiers soit des fonction8 d'un type nouveau qui 

se développent ou qui se créent. 

Dan~ l e même but 1 la Haute Autorité procède à une étude appro

fondie à.es méthodes pédagogiques los plus récentes / telles que l'enseigne

ment programmé (3). Elle s' efforce de déterminer la mesure dans laquelle 

ces méthodes pourraient être efficacement utili8ées en vue de la forma

tion des mi~1.eurs et des travailleurs de la sidérurgie. 

(1) 
( 2) 
(3) 

nos 4-66 et 467. 
Cette étude s ' étend. à la maîtrise ' d.u fond. 
L'"ensei gner.Jent programmé" r epose sur le principe. d'une introduction 
progressive à la oon~aissance, selon l e rythme propre dechaqu~ élève 
et sous un contrôle permanent de l'assimilation. Il comporte des 
programmes adaptés aux disciplines les plus diverses (science pure , 
sciences appliquées , techniques professionnel l es, l angues ? etc.) et 
aux différents ni veau..;r. · 
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Des journées cl' études sur les méthodes n ouvelles de formation 

prof essionnell e auront lieu dans le courant du prer.li e r s emest r e de 1964. 

El les perm<:) ttrOlJ.t sux resp011s ables <le la formation dans les i ndustries 

de l a C.:C.C . .A . d ' échanger deS infornations et des expérienc e s Sl).I' l e s 

méthodes et l es t e chnique s pédagogiq_ues qui il1téressent la f orma tion 

des di fférsntes c a tégor·ies du personnel; j eune s i ouvriers adultes ; 

agents de maîtrise et cadres . Ces journées servi:cont en outre d ' appli 

cat i on pratique pour les é tudes réa~isoes p a r la Haute Autor ité sur 

l ' adaptation de l a formation professionnelle au progrùs technique et 

sur la f ormation des form<:teurs . 

3. La Haute Autorité apporte égaiement son c onc ours à un groupe-

ment qui s ' offorce d ' inten:Jifi er l a formation et le perfectionnement 

él.es spécial istes hautement qualifi és de la sidérur[_:Q.e qv.e sont l es 

c alibreurs ~ ell e aido l e Groupement d8 trav ai l des calibreurs europée ns 

à offectuer u n r e c ensomEmt systéma.tique des connaissances théoriques 

e t des expéri ences pratique s dont il souhaite Qisposer et à oreani ser 

des réunions d ' échange o t de c o:1frontation . 

Plus de 150 :!_Jarticipants, parmi l esquels un c ertain nombre 

venait de différents pays t i e rs 9 ont assüJté à la première de c es 

réuni ons? qui s ' est tenue à Luxembourg, l e 25 octobrs 1963. 

4· Bnfinj la Haute .'mtori té s 1 es t assoc i ée ; dans la République 

fédér al e et en BelGique? & l ' organisation de plusiou~s s émi naires qui 

ont permis c.u..;c rep:césentants dos milieux i nté:!:'essés de discuter l ' étude 

qu ' elle avait pv.bl iée en 1 962 sous l e titre do 11 La Formation des forma

t eur s - P1·obl8mes 9 Méthodes e t Expéri enc es dans l es industries de l a 

C. E.C . A. " (1) e t d ' envisager l' application à des c a s particuliers de s 

l e ç ons qui s ' en dégagent. 

(l) Onzième Rapp o:rt't général; n ° 468 . 
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I.1o:Iens ;pédato;ogiques 

5· Afin d'encourager la réalis~tion de films d ' enseignement 

susceptibles d ' être utilisés dans tous les ;pays de la Communauté, la 

Haute Autorité avait ;prévu 7 dans le cadre du Premier festival du film 

sidérurgique européen qu ' elle a organisé à Luxembourg en mars 1963, 

une catégorie spéciale ;pour les films techniques destinés à la forma

tion ;professionnelle . 

Plusieurs des films présentés dans cette catégorie ont parti

culièrement retenu l ' attention. 

6. L ' instruction sur la conduite et sur l 1 e:':ltretien des machines 

minières - qui devieru1ent de plus .en ;plus noœbro~ses on raison du 

développement de la mécanisation et de 1 1 élect::cification des travaux 

du fond - exige un effort consi dérable des services de formation . 

Afin que la docu~entation descriptive et explicative que les 

constructeurs élaborent en vue de l a formation facilite le plus possible 

la tâche de ces services, des experts réunis par la Haute Autorité ont 

préparé des "Propositions aux constructeurs de matériel minier" ; dans 

lesquelles sont exprimés les voeux des services de formation .de l ' en

semble des charbonnages de la Communauté> qui constituent un marché 

que les constr~cteurs européens placent au premier plan de leurs 

préoccupations. Les HProposi ti ons" port<mt· sur les caractères ( nature; 

niveau; contenu et forme) que la documentation technique doit revêtir 

pour répondre aux besoins des centres d ' apprentissage ou de perfec

tionnement et pour contribuer ainsi à un meilleur emploi des hommes 

et à une utilisation pl us eîficace des machines. 

La Haute Autorité attache une grande importance au renforce

ment de la colla'boration entre les constructeurs de matériel minier 

et les responsables de l a formation dat'R lAs chc.rbonn:::_ges . 
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7. · Soucieuse ~e faciliter l ' accès des centras ~e formation aux 

moyens pédc.gogiq'.leS qui qorr~spondelï.t iJ. l~ spécifiai té dos nouvelles 

techniques , . la Haute .Auto.ri té ?. déc.id~ d 1 int .~msifior ses activités 

d ' analyse , d 1 évaluation et (i 1 éclw.nge de films (i'ilms a~imés, films 

fixes 7 microfilms~ diapositives) , de tableaux muraux:, maquettes et 

modèles, èl,e g:::.aphiqueo, c~utos 7 plans et dessins et· d ' enregistrements 

sonores . 

Concours fina.ncicl" a. J.t~. cré?..tion de centre13 de formation 
~~~~~~~~~~~~- ~ - ----~~~~~~~~~~~~~ 

fJ . En v~e du financon:.en-1: d ' environ 40 % du coût d 1un contre de 
\ • 

fo;rmation gu 1 elles sont en t;r-a~n de construire en Lorraine, 

plusieurs entr.eprises sidérurgiquas françaises ont demandé à la, 
' . 

Haute .:btori té de leur accorder, eu titre de l ' article 54, alinéa 2 

du traité, un prôt de l 9 7 millic.p.s dt: FF. La Haute .Autorité a do~mé 
' . 

' 
son accord de principe et décidé de solli.ci ter 1 1 avis conforme du 

Conseil de miaiztre:s . Le centre do Fameck assurera à dos ouvriers 
' 

professior...nels de la sidérurgie la formation complémentai::::-e dont ils 

ont besoin pour accéder au niveau de la maîtl~ise? il formera ausr.>i 

des de~:?s in~- teurs et des techniç ions . 

La Haute .Autorité 'étudie èn. outre une detnahde &'Ylalogue dont elle 

a été s.::lisie par une entreprise sidérurgiq_ue allemande, qui désil·e 

obtenir lli~ crédit d 1 invest~sscment pour la construçtion d 1utl centre 

La coopêr~tion europée~~~e 

9. Ln. 'Haute A.utori té se f6lici te .de ce que 1 1 année 1963 e.i t été 

marquée par lE! développement cle cetto coopéra.tion 9 ta:lt ém sein du 

Ccnt::.~e international d 1 i!1forme.tion et de recherche sur la formation 

prof~seior.::1elle (1) qu ' entre . los Commuriautés . 

(1) !u sujet do 1 1org;msiation et des travaux du C. I.R. F. 7 o-L:t sont 
représentés 1 10 . I . T. 9 lo Conseil de l 1 Euro~e 9 la Haute Autorité, 
la Commission de la C.E . E. et l 10 . E. C. D. 9 voir le n ° 475 du 
Onzième Pzpport gânéral . 
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10 . Comme la Commission de la C. E.E . le signalg dans s on Sixième 

. Rapport général (1) 1 la Haute Autorité a participé à l' élaboration du 

projet de décision :portant établissement des princi:;;>es généraux pour 

l a mise en oeuvre d'une politique commune de formation professionnelle . 

L ' adoption de ce projet~ le 2 avril 1963, par le Conseil de 

ministres de la C. E. E., en application de l' artic l e 128 du traité 

de Rome, ne peut ~ue renfor cer la coopération des Exécutifs~ 

En effet, la politique et l ' activité de la Haute Autori té en 

matière de formation profession~elle s ' inscrivent exactement dans 

le cadre ~u 1 ont tracé los principes généraux . C' est ainsi que les 

objectifs qu'ils compor-tent ocïncident avec ceu.'C que l a Haute Aut orité 

s ' est fixés, compte tenu des possibilités l imitées de l' intégration 

partielle de la C. E. C. A. et des besoins propres aux mines et à la 

sidérurgie·. De même~ j.l n ' y a pas de différence fondamentale entre 

l es moyens quo la naute Autorité utilise couramment et ceux que 

préconise l e Co:1seil. Par exemple 9 les commissions de <représentants 

gouvernementaux et d 1 experts des org-c.tnisa tior.s d 1 employeurs et de 

travail l eurs que la Haute Autorité a créées rem:;;>lissent auprès 

d'e l le, depuis 1953 9 ~~e mission analogue à celle qui sera dévol ue 

au Comité consultatif tripartite qui assistera la Commission de la 

C. E. Eo 

Dans un domai!1e 9 l ' a~tion de la Haute l:..utori té va plus loin 

que celle qui est prév~-1e par la décision du Conseil de ministres : 

tandis que celle- ci intéresse seulement les ouvriers et les cadres 

moyens , la Haute Autorité a déjà abordé le problème du perfection

nement de tous les cadres des industries de l a C. E.C. A., jusqu ' au 

niv eau le plus élevé (2) . 

(l) l!0 346 . 

(2) Onzième Rappo:d général , n °s 469 - 471 . 
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11. La coopération des Communautés s ' est également manifestée à 

l'occasion du séminaire sur l'automation dans le secteur admi nistratif 

qu' elles ont orgr;mi sé ensembl e, du 19 au 21 févri er 1963 1 pour donner 

suite à certaines des conclusions de l a conférence "Procrès t echnique 

et Earché commun" qui avait siégé sous l ours cmspices on décembre 1960 (l). 

Let. Hauto Autorité a soumis à lD. réflexion des participe,n:ts un 

rapport i ntitul é "Le Progrès t echnique et l'Organi sation cl..e l' ent re

prise dans l es i ndustries de la C.E.C.A. 11 

12. Enfi n, l a coopé:ration dos C<Ommunautés s'applique à un problème 

qui n ' a pas pu trouvBr de solution dans l e cadr e de l a soul e C.E.C.A. 

mais qu'il devrait être rel ati vemont fa,cile de résoudre sur l a base 

des di spositions des trai tés do Roffie. 

En vue de l'élimination des forwalités admi ni stratives et 

douanières qui gênent l es échanges .communautaires de moyens pécl.ago

giques ( 2) 1 l es services des Exéc1;.tifs s ' efforcent de mettre au point 

une procéduro susceptiDle d ' 8tre ~c ceptéo par l es gouver nements. 

(l) Neuvi ème Rapp ort génér al ; n°S 46o - 462. 
(2) Onziè~e Rapport cénéral, n° 474· 
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l. Du l or février 1963 (l) au 31 janvier 1964, lu Haute Autorité 

a pris do nor.1breusos déci::3io::J.s d 1 <::,pplicatioE do 1 1 article 56 du 

traité. 

Comme er. 1962, l os décisions ont conc crné ' trois pays do la 

Communaut é (1 1 Allor..agno fédôra~c; l a Bolgiq_uc et la Fr.::mce) e t los 

trois indus trios do la C. :;. C.A. Copondant, sauf on Allor.mgno, l o 

nombra cï.os décisions intBl'ossa.nt les charbonna(Sos a forto;ncnt diminué 

- on Be lgique, où lo rythmo dos foT~ctùros so r alentit, los 

travailleurs d'une soule sociét€ , qui a arrêté 1 ' e.ï~ploi tE:. ti on do deux 

si~gos , ont fait l'obj e t d 'une ~6cision 3 

- en France, où dos opérations antérieurement décidées conti

m.lcnt à s a .rér,lisor d2.ns l os chç.rbonnacos, l 1 effort do ré acle.pt 2.tion 

s'ost osscntioll omcnt portô sur l es mi neurs do for. 

En 1963; la Haute Lutori té a :~ccordô dos aides do réadc..pte..tion 

aux travailleurs de 2 usinas sidérurgiquos qui fabriquai ent dos loupes 

Ronn. Les modifications stru.cturcllos du marché ont contraint cos doux 

usines à cosser leur e.cti vi té. 

2. Ln v ertu dos décision s qui ont ét6 prises entre l o l er février 1963 
ct le- 31 janvier 1964) 4 1 328 millions d 'uni t és do compte ont ét8 :;~ffec

téos ~ la réadaptation de 23 661 trav~ill curs. 

Lo tableau l présente ln vontilatio:n p ar pays ct par secteur 

indus triol du nombre de s trnve.illcurs prévus ct du rnont2;,nt dos crédits 

ouverts . 

(l) Pour l es données sta tisti ques sur la r 6adaptc..tion 7 l e Onzième 
Rapport céné~al a ét é clôturé le 31 janvier 1963. 
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TABLEAU 1 

Los acti ons do r é2,d<1p t 2.tion au fi némcomont desquell es 1 ~~ H2,u t o A:utori té 
' 

; 

a cléci d-:5 do contri buol1 éliJ. ti t r o do 1 ' articl e 56 
( 1er f évrier 1963 - 31 j~nvi or 1964 ) 

! 

1 
1 

Chu..r bonnagcs '!\ If" 1 :'t f or Sidérurgi e Totaux par p c,ys 
i 

Llncs
1

QG 

Î~~;:il-
1

Cr(~) t s 1 

Travai1- j Crédits ' Trnv u..il - j Cr édits J Tr rwail- Crécli ts 
l eurs (1) l eurs : (1 ) 1l o~.rs (1) 

All emagne 18 588 364 
1 

928 1 94 1 21 599 758 3 1 2 083 300 3 1 
1 

(R. F .) 1 

Bol.gi quo 933 80 
1 - ~ - - 933 

France 72 33 1 
1 057 457 - - 1 129 

Communaut é 19 593 ! 3 477 1 3 140 1 757 1 928 ! 94 23 661 4 

(1 ) 

i ! 

En milliGrs d ' unit és do compt e . 

Par p~ys 7 l es pourcent age s dos travaillsurs pr évus sont l es 

suiv2-nts ~ 

91 % o~ Al l emagne) 4 % on Bel eiquo c t 5 % en Fxancs . 

Sur l e tot2.l de 23 661 travailleurs prév~s ï 83 % sont des 

mi neur s de charbon 7 13 % des mi neurs do f or ot 4 % de s sidérurgistes . 

En rci son de l a poursuite do l ' ass<1inisse~ont des charbcnnagos 

all emands , l os mi neurs do charbon r estent l es principaux bénéfici aires 

do l a politique de r é<1daptation. 

3. Lo t abl eau 2 dros se l o bi l an do l ' app~ication do l' article 56 , 

depui s l' entr6o en vi b~cur du chiffr e 2 dô cot ar ticle et jusqu rau 

31 janvi er 1964 . 

1280/64 :f 

80 

490 

328 

j 





- 72 -

TABLEAU 2 

2_écapi tula~ion dg_~_.actio~.j.e réadaptatiop au financep~_:L desquelles 

la Haute Autorité a déc idé de contribuer au titre de l'article 56 
(29 mars 1960 - 31 janvier 1964) 

CharbonccCGOS 1 ~;ines da fer 1 Sidérurgie ! l'otan:: nar n&ys 
1 1 - -
1 ' 

1 i i 1 t- 1 . 

~~ravail- 1 Créè.i ts Tro.vail - 1 Crécli ts j Travail- ; Créè.i ts ! Travail - : Crédit s 
Pays 

l eurs ( 1) leurs ; ( 1) : l eurs ; ( 1) j leurs ( 1) 

'---------+------~-------+-------+------4-------+------4--------~------l l 
1 

Allemagne 35 407 1
1 

7 420 
' ( ) 1 i R.F. l 
1 Belgique 11 943 l 2 2) 1 1 

1 France ~-4--5_2_7-+l --2-8~-1---9_0_4~---8-19--~-------+------~---------~-----~ 
1 Communauté~ 51 877 112 529 ~ 7 674 11 

2 984 353 t.J. ~- 161 8 739 

135 85 12 078 2 316 
1 642 485 8 073 4 182 

761 64 
1 

4 923 312 i15 237 1 
! 

5 770 966 

785 

1 (1) En milliers d ' unités de compte . 

'--------------------------------------------------------·------------------
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L.A. RECONVL'RSIŒI DES .ENTREPRISES ET DES REGIONS 

LES ETUDES DE DEVELOPPEMENT nEGIONAL ---·-----""f ----------·----- ...., ______ ----
El' LES OPERATIONS DE RECONVERSION 
------------------~---------~-----

1. Sur l es huit opérations de r econversion po'.l.r l esqut:llcs l a 

Haute ~utori té avait accordé des prêts ou octroyé s a garant i o au cours 

des dernières a:mées, cinq étaient réalisées à l a f in de la période 

que couvre la présente li vrais on de l a NOTE D' DJFOPJ1ATION. 

Au même moment, un certain nombre des études préc édemment 

financées par la Haute Autorité étaient ·terminées. 

De plus , l a Haut e Autorité a décidé de contribuer au financo

mGnt de plusi eurs é·tudos nouvelles. 

Enfin; quelques demande s ete concours financier ; pour des 

opérations ou des études, sont en cours d' exame n. 

Allemagne (R .F .) 

2. A la dewan1e du gouvernement fédéral , la Haute Autorit é contri

bue au fi nancement d 'une étude sur l t- s problèmes de l a structure écono

mique et sociale de la Sarre, 

Ces probl ~mos proviennent e~scntiellement dos difficultés 

auxquelles sc heurtent l' i ndus t:ei e charbonnière et l a sidérurgie:, qui 

occupent à elles s eules environ 50 % de.: l a main-d 1 oeuvre et représentent 

la moitié des transactions d8 l' ensembl e de l'industrie sarroise. L'im

plant ation de nouvelles entreprise s pcrmettro:it non s oul ement d'atténuer 

la v~lnarabilité économique do la r égion mais enc ore de surmonter plus 

facilement l a criso structurell e du s c cteurè::harbon-acie r. 
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L'étude indiquera un certain nombre d'objectifs qui seraient 

susceptibles d'apporter une solution aux problèmes que pose actuelle

ment la structure économique de la Sarro et de f aire f ace à ceux qui 

s e présenteront à l' avenir. Elle suggérera égal ement l es moyens 

d' att ei ndr e ces objectifs. 

Belgique (l) 

Les études --.-.-
3. La Haut e Autorité a diff usé en 1963 la synthès e de l'étude 

sur l es régions de Charl eroi , du Centre et du Borinage (2) que l e 

gouvernement a utilisée lors d.e 1 1 él aboration de son programme d'action 

pour l e Cent re e t pour l e Borinage (3). 

Une étude c ompl ément ai re es t en outre à l a disposition des 

investi s s eurs évent uels ~ l e r el evé et l a description des sites 

mini ers désaf fe ct és qui pourrai ent être cédés à de nouvelles industries. 

Enfin ) une troi s i ème étude est en cours dans l es r égions du 

Centre e t du Borinage . Ell e porte sur la loc ali sation optima des 

logements à édif i er Î compte t enu de l'implant ation des activités 

nouvelle s (not amment , des zonings i ndustri els aménagés ou prévus) , de 

l a situation des nouveaux axes de .communic ation et des J::essources 

actuelles du patrimoine immobilier. Les conclusions de cette étude 

per mettront d'éviter que l e problème du logement -qui est pr imordial 

pour l a r es tructuration industrielle d'une région - ne reçoive des 

solutions de hasard e t , plus particulièrement , ell es guideront l e 

choi x de l a Haute Autorité en vue de la r épartition do son ai de à la 

construction de maisons ouvrières . 

(l) Voir égal ement ci-dessous ~ n° 7• 

(2) Dixième Rapport général ~ n° 537 ~ Onzi ème Rapport général , n° 499. 

(3) Coll ection d'économi e et politique r égionale; 2. Programmes de 
développement e t do conversion ~ I. Etude du développement écono
mique de s r égions de Charl eroi , du Ceatre e t du Bor i nage 
Luxembourg, 1962. 

1280/ 64 f 



- 75 -

Les opérations ----=-------
4. Dans l a région de Liège ? l'une des opér ations de r econversion 

qui ont bénéfici é de prêts de la Haut e Autorit é es t achevée e t l'autre 

qui est animée par la Soci été provinci al e d'industri alisat ion , a dé jà 

abouti à de s résult ats. 

La nouvdl o li gne de galvanisation de la Sociét é Pheni x Horks (1) 

ost entrée en s ervice en juille t 1963. 

En raison de son ampleur e t de sa complexit é , l e programme de 

la S6ciété provinciale d'industri alisation de Li ège (2) ne saurait ôtre 

complèt ement exécuté avant quelques années. Cependant , la S.P.I. a mis 

à la disposition de deux entreprises des terrains ct des bâtiments qu' ell e 

a achet és dans l es communes de Herve e t de Battice . La production de la 

premièr e entrepri se ( ~ppareils de t él évi s ion c t poste s de r adio à tran

sistors) a démarré on mars 1962 c t cell e de l a seconde (c artouches de 

chasse ) au début de 1963. 

L' aménagement du zoning indus tri el dos Hauts Sarts a subi un 

cert ain r e t ard , du fait des dél ais qui ont ét é nêcossai res p our proc éder 

aux expropri ations . Depui s quelques moi s ; l es travaux r el atifs à l' ét a

bli s s ement de l a voiri e e t à l'ins t all at ion des r éseaux d' égout s e t de 

dis t ributi on d ' eau ; de gaz c t d'él ectricité progr essent normal ement. 

La Sociét é provincial e d'indus trialisation a négocié l'implant at ion 

Qe plusi eurs usines. L'une do ces usine s ; de l a S. A. Engl ebort , occupera 

environ 1 500 per s onne s. 

La S.P . I. a décidé de différ er le lancement do l a troi s i ème 

parti e de son progratTimo ; qui porte sur la valoris ation de s i t es miniers 

dés af fe ctés . 

(1) Di::ü èmo Ro.ppùrt g6nér&l , n° 531. 

(2) Ibidem7 n° 532. 
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Pour l e :Borina,ge, c 1 est en 1962 que la Haute Autor:i...té a 

accordé son concours financier à l' installation do la Société 

Alourope (l) et de le, Société Pirelli - saci c (2) dans lo zoni~G de 

Ghlin- :Ba:J.dour. Cos deux sociétés ont prosque achcv6 la construction 

de leur us i ne. Bn môme temps, elles assurent la formation profession

nollo du personnel , on partie cowposé do mi neurs l icenciés à l a suite 

do fermetures, qui y t rc;_vaillcrn. Vusine do l n Société AJ.0urope 

coll1moncora à produire à, l n fin du premier semost:!;'o de 1964. 

"'.,.,~·n" c (3) ::. -- '--· .... , . 

Los études 

5· Apr8s avoi r été présentée en juin aux autor i tés national es 

ct régi ona1 ~ s, l ' étude sur l e déve l oppement futur de l a réJio~ do 

Hontceau- les- Hinos (4) a été publiée en décenbro 1963 (5 ). 

L' une de cos conclusions indique quo les solutions dos pro

blèmes d 1 industrialis2.ti on e.uxqucls le bassin houi ll.;;:r de El anzy sera 

confronté dans quelques annécs _doivont être r echerchées à la dimor..sion 

do 1 ' ensemble de 200 000 habitants que forment l os co~tres urbai .ns de 

IIontooau- lcs - Ihnos 7 du Creusot ot de Chalon- sur-Saône . Une double sui te 

a 8té donnée à cette conclusion ~ 

cL ' une part, l e gouvernement a sollicité l e concours financ i er 

de la Haute Aut orité on V'cle de l ' '~ftcnsi on do l ' étudè sur 

Nontcoau- los- Eines 2.. l ' onsomblo régi onal plus v2.sto Hont ceau 

Lo Cl·eus ot - Chal on~ 

(l) Dixième Rapport général, n° 533i Onzième Rapport général ; n° 493 . 
( 2) Onziàme Ré1p:port général; n° 494. 

( 3) Voir éc~lcme~t ci - aossous, n° 7· 

(4) DiJ.:iômc Rapport génûral, n° 538 . 
(5) Collection è. ' économie et poli tique régionale, 2 . Progrc-~mmos de 

d.évoloppomGnt ct do conversion a IV. Développement indus triel 
do lo.. région do !' ·;ontcoau-l os-~<Tinos - Luxombour.:;, 1963. 
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d ' 2.utrc part 7 l e Comi té è'~é:part.;..ment6\.1 cl ' cJ::pm1sion écononüquo 

do Sa.ônc - ot- 1oire a à.éoitiê d. ' instituor un Comité d ' c:.ction 

qui est chargé do défini r ot clo sui vro los nou .. vclles études 

ot los opéra ti o:ns de rocor.yersion [. ré r,lisc r clans lG tri a:1{;;lo 

~iontcoau - Lo Crou.sot - Chal on. 

1' étude sur J>.ïontoo::-~u-los-Hinos so trouve dor:..c diroctcm~mt à 

l 1 ori gine de l et cl·éc,tion du. Comité à. ' action; à..or!.t l::t réuni on i ::1C'-li[,'U

ral o o. ou li ou à IJu:cem'bd1~rg, lG 13 déce mbre 1963. 

Lo Onziè:::e Ré~ppot't t;énéral (1) a exposé los cond.i ti ons dans 

l osq_uollos doit s ' cfi'oc:tï.ler l~ r.coer:v·crsion clo l ' usine sidé:curgique 

du Douce.u. Bion que los étï.ldc.s prépl.r.:ttoirt.s r. ' a ::C ent pets un care.ctôro 

2.uss i anticip.:.tif gue l ' êtïlè..o :préo:.téo sar la r ôcion clc Montcoau- lcs

rüne s, l<1 Ha1;.to Autorité se félici tc cio c o qu ' oll os c:.iE::r.t été entra

prises ~ t emps ~ al ors q1,.w li.~ f.orrncturo in-'~ o rvicï:1dr2. seul oncnt dans 

lo cou:r<1nt à.o l ' annéo 1964, les étuc1 .. co sont pl·a tiquomont t oYminées e t 

l os prcui ers r6sultats d.o cortaines d ' on~ro ollas ont d6~~ éclairé 

les décisions d. 1 invos tissou:;:.•s pro::noblos. U Yl O plCJ,q_UottG 8UY la s i tua

ti on g8 ographiqu..rJ, écon or. iquo ot sociale de la. r{~Iion ( 0 el.oss i e ::..· de 

si -:;e ") a Gté Ôcli té.s, pour sorvir êLC S'-.l.:pport f'.. l ee prOS:;;>oction i n<iUS-

triollo . 

Lo 15 juillet 1963, le BOUVGl'n::llnont cc <..'coD&i1dG [~ la Ji2.'J .. tc 

Aut o:ri té do p :a·ticiper au fü"an.c cmont d ' ur-" procra.;ni~lo d ' étuà..os rcl<1t i f 

c:m .... -x: posoi b2.li t0s do roco::1vor sior~ do la ré c:;i o;.1 do Do;:,czovill c et <1;)'2-nt 

pluo s~éci~lGmcnt pour objet 

l Gs cond..i ti ons Gt loc :porspt:ctives è .. c l ' activité é c onomi que 5 

l e s inc:.ustri cs clont 1 1 impl .:::r;.te.t ion ou lo développom~nt S<:'r n.i t 

r:rusc:epti ble cl ' as surGr un :réor:tploi productif aux mineurs 

licenc i és; 

- la si t ucti on de s ontroprioes réceEL!lel1t i nstal lées . 

La Hc.;u te Auto::.'it6 a.yant clon:'lé con é>.eco:rcl clanfl l os me illeurs 

délais, los êtudos sont <Jn cours . 

(l) lT0 )00. 
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~nfin 7 la Hc,u-l;c Autorité e, décidé de pq,rticipor financièrement 

à la rés..li sc_ti on d ' un proe;ro..r!lf.l8 ct ' étudos intéress;:;,nt la Lorré?-ino , on 

relation ave c l es difficultés évonomiQ.'.lOS ct socicL3s du bD..;:;sil1 f orri 

fôro . Co progro~mo ost destiné à prépGror lD- création d 1 activit6s 

nouvelles . Il comprend 1 ' otv.dc dos :;,;ro::,lèno8 ré gior..e.u."'C qui so posant 

en Lorraine et; notamment 

une nne.lyse des porspocti -res 0.o l ' emploi jusqu ' en 1970~ 

lf' ro cho::.~che à.Bt:: ac ti vi t&a i mlustr:Ï.oll e s qui pourr2.ient 

s ' install e r o::-1 Lorrain0 3 

l u défini tiorl p1·écise des localise.tions ; 

l ' invEmtail'O dos tre.ve.u.."C ot équipements nécesso_i:rcs pour 

faciliter l'implcntation do nouvelles entreprises. 

6. Los trois opérations do :rccor..vorsion qui ont bénéficié d'une 

intorvonti o:1 finanoiôro do la Haute Autorité sont torï.ünocs ; 

dE"ms lo départomont èLu :tïo:~d/Po_s-dc -c<"-lnis , la Société 

Bcnoto (1) 1 qui fabrique dos c;,ppcr c ils pour lo secteur des 

travaux publics , e. ouvert sos inste_llations transférées 

do la récion parisie nne à Béthulle; 

on Auv-ergne,' la nouvGllo ucinc (charpentes mét~lliques et 

chaudr·onnerio en acier inoxydO-blo) do la Société Alumétal (2 ) 

occupa une cent 2,ino de mineurs qui avaient p ordu leur emploi 

Èt la sui te do la fm'meturo cle la po ti te mino de CheJnpagnac ~ 

égnloÇ~ent en Auve r gne, l ' usine de bas sD.ns couture do la 

Société }~sba ( 3) a été ino..uguréo le 21 octobre 1963 . 1' cffoc-

tif masculin est on totnli té formé d ' Emci ons mineurs 

(environ lOC) de Saint-Eloy-l es-Mi~cs. 

(l) Dixième P..a:pport génér<.ü, n° 535, 

( 2) Ibid. 7 n ° 534. 
(3) Onzième Rapport généra]. , n°8 495 ct 496. 
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Belgigue et ~rance (l) 

1· La Haute Autorité s'ost associée au financement et à l'organi-

sation de l'étude que la Commission de le, C.:C.E. a consacrée au Sud 

à.e la province belge du Luxc;n-bourg ct au Horcl. de la Lorn-~ine .' elle n 

égaleL.1cmt :participé à l 1 élaborntion dG la r ocommanél.ùtion qui a ensui tc 

été adressée au gouvernement belge et au gouvernonont français (2). 

Il est reme.rquable quo cotte · étude ct cotte recommandation 

soi ent issues do la coopération c1.e doux Institutions européennes et 

quo, pour la première foie; dos zones nationûemout distir.ctcs aient 

été considé_·ées comme une soule ct même région. 

I1a voie est ouverte vors uno action régionale au ni vcG.u commu

nG.ut<::.iro et vors une intégration dos régions qui rel-:JOSe, par del2. los 

frontières poli tiques, sur l' intorpénétl·c:,tion éco::.omique ot humaine , 

ainsi quo sur la complémentarité dos ressources et~ en particulier, 

dos disponibilités on main- d ' oeuvre. 

Itçùie 

Les études 

8. Dou..": études ont été :publiées. La première porto sur los 

entreprises sidérurgiques dos provinces de J3rosoia ot d ' Udine (3) et 

la seconde, dont le :Dixième R<::.pport généra:L (4) indiquait los objectifs, 

sur la zone de Piombino (5). 

(1) Voir égaloôont ci - dcssus 7 n°8 3 ct 4 (Belgique) ot n°8 5 et 6 
(Prn.nce) · .• 

(2) Journal official des Comôunautés européc1mcs7 6o .c'\.nnéc , 11° 97· 

(3) Collection d ' économie et politique réGionale : Etude G:o ln situa
tio:1 éconor:1igue et de 1 1 emploi d.os ontrenriscs do 1 ' :!..ndustrie 
ci c1...8 r u r· p.:ique des provinces clo Brescia c t Udine. 

(4) ro 539 . 

(5) Collection d'économie ct poli tique régi oncle , 2. Progr<::.:nr:1os de 
d.éveloppcment ct de conversion g II. Etude sur ln. zone de Pior~bino 
Luxembourg; 1963. 

1280/64 f 



- 8o .. 

Le 17 septembre 1963 , l e ministre do l'industrie a présidé 

une tabl e rondo que l a Haut e Autorité avait org8.ni s ée à Punta Al a pour 

présent er l os résult ats d0 l' é tuà_c sur l a zone d.o Piombino aux r oprô

s cntants de s intérêts régionaux ~ Chambr0 de commerce, siO.érurgi o ) 

syndicats, e tc. Les conclusions des travo.ux ont conduit à l a création 

d ' un comité régionû de développement qui prendra en char ge los pro

blème s d 'infr astructurG et de r echerche d 'industri es que pos e l o 

développement de Piombino , ainsi que les études qui s ' avâr eront encore 

nécessaires. Co comité a siégé pour la .promièro fois l e 25 novcn:bre 1963. 

L' étude sur l'Ombrie qui était anno~c ée dans l e Onzième 

lle,pp ort génér al (1) , ost tr8s av2.nc &o . Il r e sto à dé t ermll1er , d'une 

part , l os nouvell es activités qui s erai ent susceptible s d. 'utilisor 

la production de l'usine sidérurgique do Terni e t /. d ' autre part, l es 

poss ibili tés de diversifica,tion industri 6llo en fonction de la struc

ture r égional o . 

En 1963 ) lo., Haute Autori té a décidé de participer au fimmce

ment do doux nouvelle s études qui sont dé j à on c ours c t q_ui concernent , 

r ospecti vernant la r e conversion de l a So,r dai gno e t l a promotion d ' un 

pôle industri el de dévcl oppemont on Italie méridional e. 

La Haute Autoritâ considère le concours q_u' olle apporte 

maintenant à la r econver s ion de l a Sardai gne comme l a su ite logique 

de 1 1 e-ction qu'olle a accomplie , do 1955 à 1960, en vue de la r·éadapta

tion de s mi neurs du bassin do Sulci s . A l' exception de ceux q_ui sont 

pcrtis pour l'Itali e continont alo ou pour l'étranger, un c ertain nom

bre dos mi neurs qui ont per çu l es aië.es do r éade,ptation sont encore 

sous-occupé s dans l' art i s snat ou dans l' ag~iculture de l 1 Îl o . Bn 

f acili t ar ... t l' impl :mtation do nouvell e s industri G> s q_ui procureront un 

r é8mploi productif à ces travaillours) la Hauto Autorité f ait e~ sorte 

q_uc s os aidos do r é e.dapta tion prennent l eur v é:ri te,blo sens et r épondent 

pl e i n€-ment à l our o"'cj e t. 

(1) 1T0 501. 
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L ' étude relative a' pro-vinces de Bari et de Tarente est menée 

à l' initiative e t sous la d'rection de la Commission de l a C.E.3. De 

même quo 1 ' étude sur le Sud du Luxembourg bel ge et su:r· l e Nord de le, 

Lorraine (1) , cllo marque 1 volonté de la Haute Autorité ot de la 

Commiss':i..on de la C.E.:3. de éunir concrètencnt l eurs d'forts pour 

résoudre dos problèmes qui os préoccupent I ' unG et . l 1 autro. 

Une zone industriol ~c très importante étant en voi G de déve

loppement dans le Sud de l ' ~talie (2) , il convient d'accorder la plus 

grande attention aux incide. ces mul tipl c G que l' acti vi. té de l a nou

velle sidérurgie n ..:; manquerc pr;>,s d ' avoir sur la r égion tout er.tière 1 

sans oubli e r que l ' évolutio. do ce ll8- ci ost appelé€ à influencer 

çlans une large r,;osure 1 1 :J.VCl ir do 1~ sidérurgie olle- même. :ë;n parti 

culier ~ le recrutement i la _ OYmation profoss ionr~·a lle c:. t l ' int égre.tion 

sociale dos tr(;waill ours do· v e nt êtro soig::J.eusemcmt p:ré:pa:r.3s. 

Les opérati.ons ----·--------
9. La Haute Autorité a- ait oct:coyé sa garanti e à un emprunt 

contracté par une entroprisG sidéru1·gique do la région de Gêne s , la 

Socictà FerriGrc di Cogol Gtal; qui sc proposait de co::J.struire une 

usine susceptiolc d ' embaucher l os. travaill eurs licenciés pe.r le. 

.Sociotà Hotallurgic2. do S0stlri . . 

L!usine do Cogol oto occupe actuellement un<> soixant aine do 

personnes . 

. (l) Voir ci - dessus, n° 1· 
( 2) La Huut o Autorité e t la, J3anquE: euro:P ér.:lnno d ' inveetissomEmt ont l ' une 

et l ' autre e.ooordé des rôts cl_ûstinés 2. favoriser le è ... évcloppement 
do la sidérurgie dans l ' It alie méridionalG. 
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ACTIVITES G8TERALES 

Le comit é d'experts pour la reconversion industri elle (1) 

10. Ce comité r emplit tr8s heureusement l a mission pour l ' accom-

pliss ement de laquell e il a été institué g 

il assure une liaison constant e entre la Haute Autorité et, 

dans les différents pays, l es administrations nationales 

et l es milieux intéressés à la reconversion3 

il donne des avis et des conseils sur l es opérations] 

il :nène des r ech erche s qui aboutiro.nt à 1' éle.boration de 

r apports approfondis sur dos problèmes qui se posent dans 

tout es les opérat ions de r e conversion . 

Le rapport "Structure socio-économiquo des régions minières 

et siè!.érurgiques" est destiné à. f aire g2,g;_'ler du t emps aux promoteurs, 

qui doivent fond:or l es opérations sur une conmüssance précise de l a 

situation e t des tondancoel de la r égion dans l aquell e ils vont inter

venir ~ il les dispensera de procéder dans chaque cas Q une étude 

particulière. 

L61 r e.pport sur l es organismes d'action régionale présentera 

d'e.bord l ' invontaire des organismes qui existent dans les différents 

pays? puis 1 après avoir analysé l eur fonctionnement et apprécié leur 

efficacité; il indiquera l os formules qu'il conviendrait d'encourager . 

Le r apport qui sera consacré au zoning industri el proposera 

dos solutions scientifiques pour l a loc alisationi l ' infrastructure; 

l es r elations avec la r égion environnante ? etc. 

Le r o,pport i ntitulé "Le bËtiment industriel dans la poli tique 

de développement régional" décrira l'éta t lo plus avancé de l a tech

nique do la construction. Los progrè:s qu'a r éal isés le secteur do la 

préfabricat ion i mp osent do r e: cons idérer l a solution, qui s'est parfois 

r évélée décevante, dos bâtimonts industriels édifiés avant que ne soit 

(l) Onzième Rapport général, n°3 489 - 491. 
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connue l' entreprise qui les utilisera. Il est devenu possible de 

modifier ra:piclement les bâtiments. L0ur adaptation, tant pour los 

diôensions que pour la disposition) aux besoins propres de telle ou 

telle entreprise entraîne dos frais de chantier proportiolmellement 

beaucoup moins lourds qu'il y a quslques années. 

L ' étude sur les fabrications nouvelles 

11. Cotte étude , à J,aquello b. R::tutG Autorité <:tttache la plus 

gTande impo:ctanco (l) ) r.roe;rosse rapidement o La pr5~s8loction des 

sous- secteurs industriels qui feront l'objet d ' études approfondies 

est terminée . 

Des convc,rsc,tions ont été e11gag6os r~voo l e s administrations 

nc..tionalcs o 11 vuo do pr6cissr l es procédures clG contact ontro ces 

e,clministre.tions ct l os invcstisseurs 7 qui sont l es lltilisr;teurs fina,ux 

des études. 

On passera prochainement à la phase clos ôtudos d ' application 

(études do marché plus dét aill ées ct études de structure indust:cielle ; 

en particulier j sur l os investisse::1emts nécessaires dans des cas 

déterminés) qui seront e ffectuées à la demande des entreprises intéressées. 

D'autre part ; une étude r elat ive à différents produits on 

acier i noxydabl e (2) pc:raitra c.u début dn 1964 (3). 

L'informat ion 

12. Sous cotte rubrique; on citera trois publicatior.s et l e 

congrès Guropéen des vill es sidérurg~ques et mi niàros . 

(l) Onzième Rc::;pport général, n°8 502 - 507. 

( 2) Di xi ème Rapport général, n ° 5 38 o 

(3) "Possibilités de développement d ' activités dans l e dom1üne de l a 
chaudronnerie or. ac;i.er ino:x:yd&blo". 
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Une nouvelle édition, ontiôrement refondue, du r épertoire 

"Dispositions juriciiq:J.cs e t fin.::mci8ros pour facili tor l a création 

d'activités nouvel l e s da::::J.s los ·:t::tats mcmb:res c t c;n Grnnde - Eretc.gne 11 (1) 

a été publife d~ms l ;:;s quÇLtre l angues do la Communauté et en anclais. 

::~ 2. précéd.onto édi t ion ètate.nt de 1960; unG oise è, jour s'impos ait. Les 

rééditions ultérieures comporteront une c..nnoxo consacrée à la légis 

l a tion ~,mâricaino en me.tièro ë.e déivclo:pp~ment l~égiond et de recon

version inclustri ol l e. 

Los deux derniers voluzncs d2.ns l e sque ls sont reproduits les 

t extes dont disposait 1 ::1 confÉÎl'Gnc G s'..lr la r e con7orsion i ndus tri elle 

des rée;ions touchées par l os fermetures -do mines (2) o.nt égc.lomont 

été publiés (3). 

Quant <:.u congrè s curop&cn des vill es sidérur~::,iques e t minières, 

il a réuni à 1uxembourg 1 l es l B ::. t 19 mars 1963, l os maires ou l os 

r eprésentants de plus do 150 villes do l a Communaut é . La Hn.utc Autorité 

l Gs a mis au cour:;..nt des moyens di vers dont oll o dispose, gr2-c o aux 

aides de réadnptation c t à une largo participntion financière ~ la 

ré alisation d'études ot d'opér2<.tions de r e conversion ) ainsi q'..le dans 

l os domaines do la form:::_tion :profossionnollo ot elu lO[:;GmE;n t ,. :pour 

contribuer à l a solutio~ dos problèmes économique s ot sociaux do la 

r ée.da:ptation;. de la r8convcrsion üt du développement régional. 

(l) Nouvi èr.w Rapport général, n° 445. 

( 2) Neuviümo Ra:plJOrt général 1 n°s 444 - 448. Au sujet dos doux premiers 
volu::ws ~ voir l o n° 526 du Dixième Rapport générc,l. 

(-,\ 
.)) Collocti on d 1 .Sc onomie ct poli ti quo rô e;ionc.l o J 1. La, conversion 

industriel l e on !..J'urope ~ III. Lo Financer:10nt d.os inves tissements ct 
l e s Aspects socie,ux d.e la roco~vorsion ~ IV. La Conduite zur place . 
dos opérations do conversion i ndustri elle - LLL>:cmbourg) 1963. 
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L 1 JJ.PPLIC.\.T!O!T . DE L ' l:.RTICLE 69 DU TR:_JT:S 

La première étape 

1. Le 8 dJ è embre 1954, leà représ enta~ts des gouv ernements , r éuni s 
• dans le cadre du ConsGil sp9ci~l d~ ministres, ont adopt é une décision 

rela tive à l ' appl ication d.e 1 1art iclo 69 .• 

Ce tte déci s ion , qui es t entrée 0n vigueur le 1er SeJ?tembre 1957, 
a créé la carte de trav ail da l a C.E . e . ~ . e t elle a fix é l es conditions 

auxquel les les nat i<:maux d ' u.n E·tat OOUJ.1{ il:'e doivent s atisfaire pour 

l ' obtenir 

- la carte de travail de l a C .E . C .:~ ~ pe rme t à. sen titula ire 

de r épondro librement , 08,nS que l es réglementations sur 

l e recrutemént et 1 1emploi dG l a main- d ' oeuvre étrangèr e 

lui soient opposàbles, à une offre d 1 ompl ol , émanant s oit 

d 1u."l bureau de placement soit d ' une entreprise mini èr e ou 

sidérurgique d 'un au tre pays de l a Communaut é ~ dans l'un 

des mét i er s du s ecteur ·· indus tTiè l pour l e quel elJ,e a é t é 

délivrée ; 

l es nationc;ux des Eta t s . nembr es qui sont de 'qualification 

<.wnfii·mée dans l es professions du cha rbon (1) e t do l ' acier 

peuvent seuls r ecCVQir la carte ; 

- sont considér és comme possédant Gctte q1ia,.l ifica tion l es 

travailleurs qui ont ex ercé , pendan t une pér i ode dét e rminée 

€ t av ec un s alaire supérieur à cel ui de manoeuvre , l'un dos 

métiers qui sont inscrits èlr'.ns l à liste qui aqnstitue la 

pr emière annexe de l a décis i on ( 2) . 

(1) L' expression de "prof epsions du charbon" a un s ens extensif : elle 
r e couvre les métiers doa mines de cht>,rbon e t ceux des mines do f or . 

(2) Si l o demandeur do l a c~rt& a r eçu une f or mation sys t §matiquo pour 
l ' un dos métiér z de l a lis te ~ il doit avoir exerc é ce mf\tier ou un 
autre métie r de 1:1 lis té :pendant Œ.U moir].s u...v:. an durant l es trois 
de rnières a!m é.:3s . Si l o demandeur n 1 a r eçu q:u 1uno forma ti on pr a tiqu,e , 
i l doit av oir trav ::!.ill é pendant au moiris deux: "-U S soit dans 
l 'industrie du charbon. so it dan$ celle do l ' ac ier c t pendant une 
année dans l ' un des mét i er s de l a liste . Cette année peut être comprise 
dans l a période pr écitée de deux .ans ~ L ' empl oi d ' un an dans l'un 
dos métiars doit s e situer dans l e c ourant dos trois derni èr es arilléos . 
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La que..lité do travailleur de qualification confirmée dans les 

profess ions du cha rbon ot de l 1e.cier ost donc essentioller.1ent conférée 

par l'exercice d'un r.1&tier figurant dans J.a liste que l es r e};lrésontants 

des gouvernements ont annexée à l eur décision . 

Cotte liste comprend 56 .métiers : 29 de l ' industrie minière 

(cha rbon e t fer) e t 27 de l ' industrie s idérurgique . 

~a seconda liste de métiers 

2. La décision du 8 d&cer.1bre 1954 c omport e une clause sol on 

l a quelle l es gouvernements peu-..rent s e réunir, sur 1 1 i;'li t~ative 

de l a Haute .:~uto::ri t é et do deu.'"( d 1 entre eux, pour dresser de nouvelles 

listes de r.1étiers de qual ifi ca tiQn confirr.1éc dont l' exercice ouvre 

çmx ne.tionaux d'un dos Etats mem"bres l e droit à l ' obtention de l a 

ca rte de tre.vail de la C . ~.c.~. e t, par conséquent, au libre emploi 

dans l es mines ou dans l a sidérurgi e de tous l es pays de la Communaut é . 

C' est en vertu d13 cotte clause que l a Hs.ùtc .:'~utorité, en 

accord av ec l e gouvernement italien et av e,c le g6uvernoment luxem

bou:Fgeois 9 a invi t é , en 1959, l es gouvern~ents à examiner ensemble 

l ' opportunité et l es modal ités de l ' él ab oration d'une seconde liste 

de métiers . 

Trois r apports généraux (1) e.ya:1t r el a t é l os différentes 

étapes de 1~ procédure ainsi engagée , il suffira de r appeler son 

aboutissement : l e 16 mai 1961, l os r eprésentants dÇJs gouvernements, 

r ém1is au s e in du Conseil spécial de ministres, ont ins ér é , t e l quel , 

dans une décision complémcmtaire à celle du 8 déceLJ.bre 1954 l e proj e t 

de l a seconde l is t e de métiers que l eur avait transmis 1~ Haute 

Lutorité e t qui ava it été é t abli, sous sa prés idence et av ec le 

concours de ses se rvices , par une commi ss ion inte r gouvernementale , 

(l) 1:Jeuvième Rapport général, n ° 8 430-431; DixièmG Rapport général, · 
11° [3 514- 516, Onzième R2.pport général , n ° 457 . 
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dans laquelle des responsab~es dos organisations d'employeurs et de 

travailleurs faisaient pnrtie de chaque délégation nationale. 

3. Jusqu'à la fin du :premier semest.:-o da 1963 9 los gouvernements 

ont successivement fait :parvenir au secrétaire du Conseil de ministr0s 

les notifications do 1 1a:p:plicabilité, selon les dispositions de leur 

droit interne~ ùe la décisicn du 16 mai 1961. 

Quand toutes les notifications officielles furent effectuées, 

cette décision a été :publiée., le 15 juin 1963 9 au Journnl officiel 

des . Commm~autés européennes (1). 

Elle est entrée en vigueur vingt jours après sa :publication; 

c'est-à-dire, le 5 juillet 1963. 

Ln seconde liste, qui constitue l'essentiel de la décision 

du 16 mai 1961, comprend 118 métiers i 18 de l'industrie minière 

(charbon et fer), 87 de l'industrie sidérurgique et 13 des deux 

secteurs (traitement du minerai et cokeries). 

La por.tèe de 1 1 action de la Haute Lutori té 

4. Los travailleurs des mines et de la sidérurgie exerçant dos 

métierG qui ne sont :p~s spécifiques do ces industries ou des métiers 

qui nè réclament au0une formation ou initiation particulière (c 1est-à

dire, des métiers de mano0uv-re} restent seuls exclue du bénéfice des 

dispositions de l'article 69 . De1mis le 5 juillet 1963, le bénéfice 

dq ces dispositions est étendu aux tre,vailleurs qui exerc~mt 174 métiers, 

dont 47 de l'industrie minière (charbon at fer), 114 de l ' industrie 

sid€rureique et 13 des deux secteu:z:os ( traitem~n-t d.u minerai et cokeries) • 

Il en résulte que le droit à la libre circnl;:,.+.i..rm oAt •lo~o:r:m~:ds O"..lvert 

(l) 6e ~nnée, n° 89 . 
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non seulement à tout le pcrsolli~el · qualifié (1) mais encore à tout 

le personnel spécialis é des mines c t de l a sidérurgie8 

Môme si l a grande ma jorité des trava illeurs qualifiés ct 

spécialis és des indus tries de l a C.E.e.~ . désire surtout la 

stabilité ( 2), il est important, au point de vue de la liberté 

individuelle entendue dans s on s ens l e plus l a r go , qu' aucune barrière 

ne s e dres s e plus devant ceux qui souhai tent 0:1. qui souha iter ont se 

déplacer v e r s un autre pays et que , avec plusieurs ann ées d' avance 

sur l e r égi me qu i sera assu:ré à l' ensembl e de l a ma in-d 'oeuvre à la 

fin de la période de transition prévue pa r l e tra it é de Rome , les 

mineurs e t l es s idérurgistes qua l :Lfi 5s e t s pécie.lis és puissent 

effectivement choi s ir, s ur tout l e t e rritoire de l a Communaut é , 

l' entrepris e de l eur branche danz. l a C1_ucll e ils exerc eront leur 

profession. 

5. La mi se en oeuvre de l'article 69 du tra it é a éga l ement eu, 

sur l e plan pr a tique , une conséquence qui ne c oncer ne paa s eul ement 

l e per s onnel dos i ndustries de l a C. E .e.~. C' es t en effe t pour 

donner un contenu concre t à l'un des principes posés par l' article 69 
que l a Haute ~utorit é a pris une initia tive qui conduit à une 

amélior a tion s ens ibl e de l a prot ection s ocia l e de tous l e s travailleurs 

migrants , que l que s oit l e s ecteur auquel i l s appartiennent et qui 

contribue ainsi à l ev er progr essivement l e s obs t acles que l e souci 

des intéres s és de ne pas pe rdre certa i ns av anta ges s ociaux opposait 

à la mobilit é intercommunautairc de l a ma in-d' oeuvre . 

L 1 initia tive de l a Haute : ... utori t é a r endu possibles, successi

vement, l a signa t ure de l a c onvention sur la sécurit8 sociale des 

travailleurs migrants, l' a doption des règlements n° 3 et n° 4 de l a 

C.E.E. e t l e perfectionnement continu, au s ein d'un orge~isme comm<mau

taire , de l a première l égislation socia l e obligatoire dans tous l es 

pays de l a Communauté (3). 

(l) Les métie rs ex erc és pnr les t echniciens, l es surveillants, l e s agents 
de ma îtrise e t les cadres sont aussi inscrits, en t ant que gr oupès ï 
dens l es listes d' applica tion de l' a rticle 69 . 

(2) Voir ci-dessus, p. 14. 
(3) Voir ci- dessous, pp. 91 et 92 . 



LES SP..LAIF.ES, LA SEC~ITE soc:U.LE ET LES COFDITIONS DE TR.WAIL 

Salaires 

1. Les services de la Haute Autorité ont mis au point un nGuveau 

programme de travail qui tient compte de la réponse (1), selon laquelle 

une liaison systématique entre la rému..."lération et la :productivité ne 

serait pas opportune, que le Comit~ consultatif a do~"léé le 

28 février 1963 à la queG~ion qui lui avait ~té posée au sujet des 

salaires (2J. 

Ce programme per.mettra d 1 étudier 1 1 influence que le progrès 

tec:b..lüque et le progrès social exercent . sur les mode~ de rémunération 
. • , ' 1 

du personnel occùpé dans le~ installations modernes de l a sidérurgie 

et de..ns les mines ·de houilH:l : dans la sidérurgie, il prcilongere.. les 

enquêtes dé jà menées sur la qualification du trava il (job eval~ation ) 

et sur le thème "niveau de. méc'anisa.tion et mode de rémunération"; 

d.ans les eharbonnà,ges, il la,ncera des enquêtes analogues . 

En ce qui conc~rne !es' chàrbonnages, la Haute Autorité a tenu 

à contribuer à l'approfondissement d'un problème qui préoccupe les 

repr~sentants des employeurs et des ,travailleurs. Un système de 

.qualification du trava.il _propre à J. '.industrie mir:ière n'existant pas 

encore, les partenaires sociaux recherchent, dans plusieurs pays, 

une clE>.ssification qui s 1 oriente dans le ~ens d'un système de ce 

genre et qui réponde aux exigences de l'exploitation miêux que ne 

lo fait la subdivision traditionnelle en catégories professionnelles . 

Les 21 et 28 janvier 1964, le nouveau programme a été exposé 

aux membres des deux commissions spécialisées (3). Les expei'ts ont 

manifesté leur int érêt; ils ont __ égalemer~t assuré 1:., Haute Autorité 

que les organisa tions profes sionnelles ne lui ménageraient pas leur 
'Il ' . . • 

cohcours po.ur . _que. les ~nquêtes ~t len études prévues puissent être 

effectuées dé'.ns . .les meilleurs délais, 

( ) 86 J '6 1 Doc. n° 44/2; 2 •. , 

(2) Onzième Rapport général 1 n° 511. 

(3) 21 janvier : commission " Rémunération, s écurité socia.J,e et conditions 
de travail - Hines de houil-le"; 28 janvier ~ commission "Rémunération, 
sécurité sociale et conditions de travail- Sidérurgie". 
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Sécurité sociale 

2. On signalera d'abord 

- la décision de la Haute .1utorité d'engager prochainement 

avec les gouvernements et les partenaires sociaux des discussions 

.qui auroi1.t pour objet l'organisation des consultations périodiques, 

que l a confér ence européenne sur la sécurité sociale (1) a préconisée~, 

au sujet de la situation et des perspectives des r égimes miniers; 

-l' achèvement de l'étude comparative sur les charges de la 

sécurité sqciele dans les mines et dans les autres industries (2). 

Cette étude a été remise aux gouven1.ements; un groupe de 

travail ad hoc de la Commission de coo:rdination du Conseil 

de ministres va en entreprendre 1 1 examen. L'étude a été 

élaboré~ par la Haute Autorité à partir de la documentation que les 

gouvernements lui avaient fournie. 

On soulignera ensui te tJ.ue la coopérrrtitm untre· la Haute 

Autorité et la Commission de la C.E.E. s'est encore renforcée; 

elle élimine aussi bien les lacunes que les doubles êmplois. 

Enfin, il convient d 1attirer l'at tention sur deux publications 

et sur 1 ' activité qui intéresse ht sécurité sociale des travailleurs 

migrants. 

Publications 

3. La Haute tuto~ité a publié une nouvelle édition, mise à jour 

au ler janvier 1963, des tableaux sur les régimes miniers (3). 

(1) Onzième Rapport général, nos 514 - 518. 
(2) Neuvième Rapport général, n° 455; Dixième Rapport général, n° 566. 
(3) Tableaux comnaratifs "!:es ré'-"imes de sécurité social€1 a·v lice-bles 

d2,ns les Etats membres des Communautés européennes" au ler ·an
~ier 1963) ; 2 . RéŒime minier- Services des publications des 
Communautés européennes 1 9751/2/63/1. 
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Ces tableaux sont un complément de ceux que la Commission de la 

C.E.E. consacre aux régimes généraux. 

La Haute Autorité a également publié sur le système britan

n.ique _de sécurité sqciale et sur les systèmes appliqués dans les 

pays de la Communauté un rapport (1) qui expose et compare non 

seulement les particularités structurelles· de ·ces systèmes mais 

encore 'leur applicati·on, aussi bien pour lG financement que pour 

les prestations • . 

La commiss;ion "Problèmes du travail" du Comi.té consul ta tif 

a déjà procédé à un premil3r examen du rapport de .la Haute Autorité . 

Le rapport a en outre été retenu comme document de travail 

par le Cami té du charbon du Conseil d '.Association , pour 1 ~'étude sur 

les régimes de sécurité social~ et sur leurs méthodes de financement 

que ce Comité a été chargé d 'effectuer. 

Sécurité nociale des travailleurs migrants 
---------~-------------------~-----------~ 

4. .Unsî que 1 1 indiquait le Onzième Rapport général ( 2), la 

.Commission de la C.E.E .• avait soumis ati Conseil de ministres une 

proposition, à laquelle la Haute _'.,utori té s 1 était associée, tendant 

à ce qu'un membre de chacm1 des quatre secrétariats européens des 

organisations professionnelles d'employeurs et de travailleurs puisse 

siéger, avec voix consultative, au sein d,e la Commission administrative 

pour la sécurité sociale des tra_;.ailleur.s migrap~s . (3) .' Le Conseil 

(1) R~pport sur la comparaison du ·système britannique de sécurité 
sociale av~c les~§tèm~~ de~ pays de la Commw>auté - Services 
des publications des Communautés européennes, 9865/2/63/1. 

(2) N° 513. 
(3) La convention sur la sécurité sociale dGs travailleurs migrants a 

ét~ signée le 9 déc embre 1957 par les ministres du · travail des 
pays de la Communauté, en application de l'article 69 du traité 
de la C.E.e.~. La mise en oeuvre du traité de Rome permit ensuite 
de transformer cette convention en règlements (règlements n°s 3 et 4) 
du Conseil de l a C.E.E. La commission administrative - où siège un 
représentant de la Haute lmtorité, avec un représentant de la 
Commission de la C.E.E~, à côté des délégués des gouvernements et 
qui bénéficie de l 1 ~ssistance technique du B.I.T. -doit accomplir 
uno oc~vre de longue haleine : elle est compétente pour toute 
ques tion administrative découlant des dürposi tians de-s règlements 
n°s 3 et 4 ct elle s'acquitte des nombreuses tâches qu'énumère 
l'article 43 du règlement n° 3. 
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n' a pas adopté cette proposition; cependant, il a autorisé la Commission 

de la C.E.E. à organiser des réunions communes de la Commission 

administrative et dos représentants des partenaires sociaux. La 

première de ces réunions a eu lieu en octobre 1963, à Luxembourg. 

Au cours de l'année 1963, le groupe de travail "Mines", dont 

la Haute Lutorité avait suggéré la création dans le cadre de la 

Commission administrative, a désigné quelque 160 articles, provenant 

des accords bilatéraux qui concernent los mineurs, qu 1il conviendrait 

de supprimer dans les annexes des règl ements nos 3 et 4. Parmi ces 

articles, l es uns font double emploi avec les règlements et l es 

autres sont socialement moins f avorables que certaines de leurs 

dispositions. 

Le rapport dù groupe de travail contient en outre une série de 

propositions pour surmonter des difficultés qui se sont présentées à 

l'occasion de l'application des règlements. 

Les résultats de l'activité du groupe de travail " Hines" 

se concrétiseront soit dans des décisions de la Commission adminis-

trative soit dans des règlements modifica tifs du Conseil de la C.E.E. 

Conditions do travail 

Commission mixte pour l'ha rmonisa tion dos conditions de travail 
-----------------------------------------------------------~~--
dans l'industrie charbonnière 

5· tes 1er, 3 et 4 octobre 1963, la Haute l:..utori té a organisé 

des réunions séparées des +eprésentants des gouvernements, des 

employeurs et des travailleurs. Ces réunions, qui avaient été précé

dées de contacts avec les organisations professioru1elles, lui ont 

permis d'exposer les nouvelles propositions qu'elle jugeait suscep

tibles de convaincre l e s membres de la commission mixte d'engager 
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des discussions en vue de l'institution du statut européen du mineur. 

Les points de vue divergents qui ont été analysés dans l e Onzième 

Rapport bénéral (l) ne se sont toutefois pas sensiblement r approchés. 

A la suite des réunions d'octobre 1963, la Haute hUtorité a 

élaboré, à l'intention du Parlement européen, ~~document (2) dans 

lequel elle résume l es positions des parties intéressées , r appelle 

les initiatives qu' elle a prises et les so.lutions qu'elle a préconisées 

et indique sa volonté de poursuivre ses efforts. 

De plus 9 dans le discours qu'il a prononcé l e 26 novembre 1963 

devan t le Parlement européen, le président de la Haute Autorité a 

r éaffirmé que l'adoption du statut européen du mineur r estait l'un 

des obj ectifs de l'Exécutif de la C.E.C.L. 

En ce qui concerne l'enquête sociologique sur l a fluctuation 

de la main-d'oeuvre des charbonnages (3), des r ésultats ont pu être 

obtenus ~ la commission mixte sera prochainement saisie d'un rapport 

intérimaire . 

2~~~~~~~~-~~~~~-E~~r~~ !~~~E~~~~~~!~~~-~~~-~2~~~!~~~~-~~-!E~~~~~ 
~~~~-~~~~~~~!E~~-~~~~E~Eg~s~~ 

6. La commissicn mixte s'est réu."lie l e 12 juillet 1963. 

Elle a donné son accord définitif sur deux documents qui 

concernent, respectivement, les services continus et l es répercussions 

sociales de l' évolution t echnique (4). 

(l) NOS 524 - 534. 

(2) Memor andum sur l ' évolutiÇ>_g__cie ~a qu~stio~'l du s t a tut européen 
du min0ur - 10 041 - 64. 

(3) Onzième Rapport géné:-a+., n° 519. 
(4) Onzième R:1pport général, no 520. 
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Le premier de ces documents (1) comprend six rapports 

nationaux qui décrivant la sitl4~tion juridique et do fait quant à 

l'organisation du. travail des dimanches et jours fériés . Le rapport 

de synthèse que lq, Haute /l.utori té se propose de soumettre à la 

commission mixte est en préparation. 

Le second document approuvé le 12 juillet 1963 (2) expose 

les résultats de l'étude globale qui constitue la première phase 

de l'enquête génér~le sur lee répercussions de l'évolution technique . 

La Haute Lutor~té considère qu ' en mettant ce document à la disposi

tion des partenaires sociaux, elle les aide à approfondir une 

question qui revêt une importance considérable . 

Avec le concours des organisations professionnelles et d ' un 

groupe de travail de_la oo~mission mixte, les services de .la Haute 

.J~utori té poursuivent 1 1 exécution des deu."< autre.:1 phe.ses de 1 'enquête 

- inventairG des dispositions et des mesures législatives, 

réglementaires et contractuelles qui se rapportent aux répercussions 

èociales (positives et négatives ) de l ' évolution technique; 

- illustration, au ~oyen d'études de cas, de l ' application 

. pratique de ces dispositions et· de . ces mesu'res, ainsi que des diffi

cultés qui se sont présentées et des so l utions qui ont ét_é trouvées . 

7. L'activité de ce groupe de tr~vail (3) s'est poursuivie par 

l'élaboration de l{ouvrage sur "Le Contrat de travail" , qui est en 

cours d'impression et par la préparation de l ' ouvrage intitulé 

''Le Régime juridique des organisations professionnelles des employeur s 

et d(:lS travail laurs", qui sera achevé prochainement . 

(1) Etude des travaux continus et semi- continus dans l ' industrie 
sidérurgique de la Communauté (Situation au 30 juin 1962) -
SeYvices des publications des Commu.~autés européennes, 9558/2/63/ l. 

(2) Groupe de travail "Les répercussions de l ' évolution technique sur 
13. productivité, les salaires, la durée du travail et l 'emploi" -
Etude globale- Doc . n° 3172/4/62 . 

(3 ) Dixième Rapport général, n°s 572- 574; Onzième Rapport général , 
nos 521-523. 
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LE c n;QUIB:IE GP..AI;D PROGR-U.i!:l:D --·--------------------------

1. L 1 année 1963 a été cor.sacréo à la mise en o.::-mvr e du cil1quièrne 

grand programmc. cle constru.c tion t1.e logements ouvriers , dbnt l es objec

tifs et la portée ont ~tê GJ!?OS.és dans le Onzième Rap?ort général ( 1). 

tes opfrations finsnoi~r81 ----------·------·--------·""" 

ITOTE D ' IlTI:'Of..I:IAr:: IŒT9 21 opéra.ticns f. i nancièros ont été déc i dées par l a 

Haute Autorité . 

Il convient Q.e .souligner qu6 4 de ces o:yératiom: s 1 intègr ent 

en partio (AllGrnacno ) ou ent i èrom::mt (:B'rancc) dans des actions de 

r éadaptation: 

les 3 pr ôtn , c. 1 un Œontant tdtal . de 19 200 000 D7I , . q~i mtt·: 

été ëcccorè.és , resp0ctivor:1cnt , aux Saarbsrtjlverke AG, à la 

~heinische Gi:roz ::mt rel8 und Pro,;inzial banl- et à. la Landes-

bank fi.i.:r 1·Ie s tfalen Girozentrale pour la construction c~o 

.q. 360 l ogements~ 

le prut~ dra 1 200 000 FF, att::'ibué à la G.A . coopérativ-e 

des m;;1isons fc:~miliales de l'Al bige oi s pour la conj3truction 

de 70 logements. 

Ce$ :;Jrêts conc oure:.'lt · à la réus e i tc C:. ' actio::s de r éadaptati on 

auxquslloG l a Haute Lu t orité contribue: en l '-'s f a i sant 'Jénéfi cior ë.o 

s es aides ha bi tuollcs ~ l o.s l o2"ements dont ils faoil i t ant 1?. cons

t :n:ction sont destinés à d-ès mine-~lr8 qui c~oivont d.ép l ac0r leur è:.o

mioil o, à lev sui to de la fermeture ou, C.c la ré ô_uction d ' activité du 

L0s l oe;c:-.1onts !Jrévu_s Gans l e C<::ntre - 1-:ii di rcccvrbnt c:tes mi

n eurs c:e :.;)ccazcville qui ont acce:tJté un transfert d ' une c;.:mtaine cie 

kilom0tl~ca poL:t.r aller prenè.re un emploi à Carmaux (2). 

/ 1\ 0 
\ J n 8 -5é'r5 - -549 . 
( 2) I •e cazeville , "Grou:)û Aveyro:rt" du bassin d 1 Aquitaine~ 

C-:.rmaux ; " Groupe Tarn" du mêL>G -bass i n. 
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~û se souvient (1) que le cinquième pro&ramme cowportc une 

tranche spéciale qui :pe rmottra clc G.ét;ager un c ertain nor.1":Jre:. de solu

tions nouve lle s pour les ?rojlèmos q~e pose la satisfaction QOS be

soins proprement sociaux q'..Ü se r.:anifcstcnt clans l e s e r:somblos d 1 ha

bitation, où il ne s ' agit pas de jtn:ta;>oosr è..o ;:; solitué.c s r:Jais, au 

contrairc , de favoriser la cous titution c t l 1 é~anouissoment cl 1une 

véritable collectivité. 

En étroite co::..laool'ation avc..c les instituts t c chr.iques na-

tionmu: , avec l es ministères ccwpétci~ ts o t avec loG orga nisationc 

d 1 employeur s et de tr<1vaillcurs , l8s s er\.-ic üs C:_c:, la Haut~ Autori tf 

ont prf;>aré l ' exécution d.fJ lÇl. trQ,...'1Che S:?écüüe ot arrêté la locali

sation de s e: s 6 chantiors, c:.ans l.:sq_ue l s seront cons tru its que lque 

2 300 logements. 

do 1964. 

(l) 
Pays 

All 0magne 
(R.F.) 

:Bu l g ique 

France 

Italie 

Pays- Bas 

D' autre part, la préparation technique est commencée . 

L 1 ouverture des chantie rs os·t :pl'évuo pour le second sGmestro 

Le s chantiers ë~e la trr~nche spéc~ 

Loc::.lités 

Salzt=s'i tter 
Fre éi.Gnbe r g 

1'/ulfen 

Genk 

Le Creusot 

Piombino 

He emsberk 

EntreJ?ri s e s bén&
f:LCiairos 

li:o.mbr·e de 
~I.ol.Îtres d 1 ouvrace log·;:Jmc:::lts 

Hüttcnwer lw 
Salz:;itte r AG 
Stoinkohlenbergwcr
ke }:ilthie.s Stinnos 
AG 

Plusieurs charbon
nag~s e t l' entre
prise siè,érurgiquo 
!ülogh0n;r- Long cioz 

1-Tohnungs AG Salz
g itter 

Entiricklungsge
so ll scha.f t 1 
Wulfcn mllTI 

Sociét8 l~u_tionalo 

ûu Logomcnt 

Soc i é t é de s For.::,e s Office publ ic lies 
•" t b t ,~ "J..;C· rs ë:_,, 0-_,, ,,,_ r T ;,- (2 ) .-:~ , c; ..:; 
- -• ...... .1. v......, \.AA -~ o J.J o J..o. o \ V.l..A. _v -

SOt , Usines -Bchne id:r ~1arte:::: ::. nt Saône
e t - YJoiro 

Itals ider I s titu to case pGr 
IJavora t ori dell 1 

Industria Side
rurgica 

Koninklijke Nr~ der

landschc Hoogovens 
en Si:aalfabrie1,,cn NV 

, l'' . V. Hui z cnbozi t 
11 Breesaap 11 

4 CO 

3CO 

400 

400 

4ü0 

400 

(1) 

(2) 

J... cause do difficultés financières e t techniques il s ' es t avéré 
impossibl o de r éali ser une cité-moâèl s au Luxc:m'ùourg 
Ha ti t at i ons à lo:; 0r moQÙré 

(l) On~i èr:1c r apport gén8ral , n ° 548 . 

1280/6 11, f 
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4· Le rapport dans loquo.l sont ~xpopés l r:- s résultats du deuxième 

programme expé r imcnt e.l a pe.ru on juin 1963 ( 2). 

Cos résultats c once n1ent essentiollemsnt : 

l'industrialisa tion du s ecteur du bâtiment et , par conséquent , 

sa pr·oducti vi té; 

l o coût de la constrùction~ 

l 'utilisdion d.e l ' &.ci< 1~ . 

5. Le deuxième prog}'c:;Jill:;l~ expé:l:'imental a confirmé qu 1 il était 

possible , dans l'ét a t ~ctual do la t e chnique , de dévulopp3r l'industria

lisction d.u s e cteur du bdiment. 

Pour q_u c l ' as s cL<bl.::.go dos ·olémonts puissG s ' opére r sur le chantier 

s ans tr2.vail d0 r E:. f açonn.;,ge , on a perfection.,."lé l os ~oyons d'augment e r l a 

pr6cision avoc l é~uo lle ils doivent êtro préf~briqué s. 

On a on outr8 mis au point uno méthodo pratique do repol~t de s 

dim·2nsions (report s1u l e ch::.ntic r d r::: s dimensions de s é'.ifférontes pa.rties 

do la construction) , ainsi qu ' un c.ppare illagc sim1Jl e , qui peut ê tre 

omploy~ f acil : ·mont, même par d•i:> S non-spécialist :: s . 

Coût de l a const~uction 

6. C<: problème. mé:,ito une grande G'.ttontion • . 

Le douxièr.l8 programmo o:;;:périmcntal n p<:,rr.1is cle const r:. t c r de s 

cliffé r oncs s extrêraem8nt impo1:tent e s drun pays . à 1 ' autr~ . C' e st e,insi quo , 

pou:r un "plan moyon 11 uniquo dans tous l es chantiers du yrogramme (logements 

de même su~facc h abitable et situ6s dRns de s imm0uble s collectifs 

comportant un no:7lbrc éga.l de ni v oa.ux) , h .s prix v ax-i cnt de l r:. contre 

v o.h;ur do 3 070 uni t <i s do compte à !iii l an jusqu 1 à c c llo do 5 125 uni tés 

de cor:~ptc à Florange , on Frc..ncc (Mosel l e ) . 

(1) Neuvième :8.R~port g énéra l , n ° 1~84 . 

(2) Douxième J?rog~.~amrne de constru8tions o:;:périm.:mt a l é s - Communnuté 
curop~ennc du ch~rbon et d0 l' acier - Se r vice s des publica tions 
d.c s Comnmnautés européenne s - 2801/2/62/l. 

1280/64 f 
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J,e s différences tiE:m.nQnt à, d.c: l'lornbrous E.l s cause s cli verse s, pé.crr:li 

l e squelle s figuren~ l os p2ix d.8s t errains e t, cussi, l e f a it qus c ertaine s 

t e chnique s nouvelle s qui ·sont coura.nt s s dans un ou plus i eurs pa;ys , où e l l e s 

s' é?Nèrent é conomiqUE:.mont f .>1.vor:.bl c s, n e sent p;:_:s cnco:-e nsscz connue s de.ns 

l e s autrE:s . 

En em,tra$na::rrit un r:; $.m6J.ior.:.tion ds le\ product i vité , tout e ffor t 
' 

on vue d e: l' i ndustri "'.lisation du sect f:iU:.:' d.u b&!ti:non t S3 r.; pc; rcutc 

évidemment d 'une f c-.çon posi ti v o Bur l e coût de le. construction. 

Utilisation do l' r-ci·3 r 

_!:;_v. moyen d ' outill 2g~~s à grand r ondcm2nt , i l · ost possi ble do 

f abrique r on 2..cic r cl·8 S élém .~~nts d"i poi cls limité é"'..V 0 C une précision qui 

f e.cili t e l e montage ot f avorise a insi l' indust r iê.liso.tion do l n. const:t.-uction. 

En c c qui concerne lo cout, on ost arrivé aux conclus ions 

sui ve.ntc s 

1280/64 f 

1 1 éor~l't ontl·e lo p:::- i x L'Lo r evient de s f er,6tres on nc i a r et 

c e lui de s f on 6t r os on bo i s s o réduit progrcssivG:ncnt; 

si on ccrnmc..ndo de s s8ri c s im::~ o:d<: .. nt c s, qui p :::: r :nct t ont un 

c.oo:disscncnt norw::.l du nct éri s l de f c.b r icntion, l os pri x de 

fourni turc de s 610mente en D.oi ez· sont suscs pt i bl e s de baisse r 

encore dé~ns une L trg:; mesure ? 

d ' une f ::'..Ç Œ1 gén8ralo , l e. :;_:lr:Scision dim:msionne llo de s éloments 

trouvo.nt éliminées c t l o. pose s ' effe ctuant plus :r2.pi.d,:.r:1Gnt, l e s 

fr a is de mnin- d 1 oouv::-e sont b co.ucoup moins é :'.. ovés qu' c.v oo l o s 

solutions tr2.ditionnc llüs . 

1 
l 

1 



~ 
l 
1 
i 
\ 

- 99 -

HECAPITDLf',_Tiü;i D:JS R:SALISATIOI:-8 DB LA IIA.UT~ AuriG~1ITE 

8. Depuis lo début de s on ê.ction cm vue ds f 2-cili t er la const :::-uction 

do logements pour l E: pers onne l de s indust:ri os clo la C. :::: .C.A . et jusqu ' au 

31 j ~"nvier 1964, l a HB-ut o Lutorité a contribué fincxtoi èl·omont , au ti t rc 

des cloux r>rogl'O,rr.rnos 8Xp<hi:n·3nte.ux: c t do s cinq gr8.nds progr<".ra;nes (1 ) , à 

l e. construction é!.-: 77 152 l ogemonts - dont IL8 632 sont dc. stin6s à 12. 

loce.tion c t 28 52C à l ' Ecccçssion à l e. :propriôt6 . 

Au 31 j anvier 196t , 52 2}9 dE! ces log:')O mcnts 0te.i ent achevés~ 

15 980 ét ~icnt on oonst1~uction ct G 933 "on pr&paratio;n do construct i on". 

A l a môme c1<.>.t e , l·::. s fG.r.<ls on proven~~o ~ dos r e ssour c e s propres 

de le. IIaut o Autor ité , de s emprunts qu; e llo a contra ct é s ot de s mayons 

complémont;J.ir os mobilis6s à son initi[ttivo c.ffc ctés È> ls ccns't ruc t i on 

dos 77 152 logc.mGnts préci tüs ( e t do 12 500 autre s l ogements dont l e s 

p:;:'oj ot a so:ront fo :rmcl l om•-::nt :::.p:prouvés d<:ns p-::::1;. de temps) :::-o:présontc.i ont 

!.a contrc-vc. l our de 2CD , 3 millions d ' uni tés do c ompte . 

(1) On r appe llera que l es opérat i ons financi è res du cinq_uième grand 
prog r amme nB sont pas t e rminé e s . 
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TABLDAU 2 

~ des travaux -0our les d~_ux nrO fJaJ.T:1JiE> S e:r.J2ériülentaux 
et TOU·" _l e s cinq_ ôTan.ds ·progranEnes. 

(au 31 janvier 1964 ) . 

~---------------------------- ~----------~-----~---------~-------~ 
1 Nombre de lo P-;enents i, i dont - N' om 1re de ---"- ._.,.,-;....;...;;....;.. ______ _ -------
1 pour les quelJJ des ; 1 en pré~ara ti on . · en cons- : 

1 
1 lo ,7eme,nts · , , : . ! 

crédits so;.'lt encore i f. 0 
, Il de cons LTUct:Lcn · tructlcn i ( ) t 1nanc e s ! t 

~--d~ s p~:_i_b_l_e_s __ l _ _ -+ ---~--------+-~- ---------·_L_----+ 
! 6 620 

1 

SB 053 (;.,:) i 8 03S l 9 842 
1 

1 2 150 3 750 ( 3) 1 218 1 1 009 

! 1 250 l 9 430 _.fl 513 l 
1 370 3 501 (4 ) 40 ~ 

2SQ i 428 1 5 ~~~ 
860 1 1 990 J_ 122 

.--.--l2--5-o--o- -- - ·r;;·-;_-s2 · 1 8 ·933 l1s 9so 

Pays ache vés 1 

1 
1 

~-----
1 .A.ll e1:-:a.::.,n e 

1 Bel o·iaue 
} 0 -

1 France 

1 Italie 
1 ! Luxnmbourg 

i Pays - Bas 
k 
1 

i 

(R.F. ) 40 176 

2 523 

5 089 

2 801 

4l4 

1 "236 

52 239 

3 8 28 

660 

9 
632 

Comruuna.u té 

~------------------------------------~------------------------·--------

(1) Pour ces logements , la Faute Autcrité a d éjà pris une décision sur les crédits; !!!ais les 
prajets de construction ne sont pas encore approuvés . Ces logements seront certainement 
financés dans le courant de 1 1année 1964. 

(2) + 17 foyers :pour c éli ba--tai r e.s. . 

(3) + 4 foyers pour célibataires . 

( 4 ) + 3 foyers pour célibataires. 

' 1 
! 
1 

l ., 
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Financement des deux :nrc :~r:_~s ex!)érimen.t_~l}X cj;_ci~s c:i.n:1 f'ra.1ds n:rs '-f~~ 

( a u 31 janvi er 1964) 

(en milli ons d ' unit~s de compt e ) 
,------------::-:"'----::---:::----:-:--:-~:--:---··->---:--..,..-· -------,-----------

liloye~lS de la i:ù;mte Autorité 1 llloyenl? compl é- , 

Pays 

A ll erna é:,Y11 e ( R • F • ) 

Bel g i q_lJe 

France 

I talie 

Luxembourg 

Pays - Bas 

lcommunau té 

sur ses 
r essources 

:propres 

33, 95 
3, 25 

14- , 81 

60 , 82 

·--·! m.entair~s 1 

j mo'QiJ.is 6 s à j 

; 

t
l 

sur .fcr..ds 
d 1 m;rprur t ~-

13,24 
15 , 80 

6, 12 

1 , 70 
2, 14 

...!----- --· 
i 

3 9, -oo 

l ' i n i tiati ve 
d e la Haute 

77 , 63 
6, 90 

14, 67 

3,31 

5 ' 97 

108,48 

Aid e total e 

124 , e2 

25, 9'5 
29 , 4-8 
13,20 

3,45 
11 ,40 
~~ . 

208 , 30 

Aut r es 
sources de i Coût to~al 
financement de la cons -
( ::naître s J ' t ruc tion 

ouvrag-e , et.c •·) 

432 , 02 556~84 

18 ' 2-9 44, 2tj. 

56 , 32 85 , 80 
13, 61 26,81 

4%1 8 7, 63 

5 ' :j. 7 16, 2.7 ___ , 
i 

529,89 73--B ' 19 





Activité de la Haute Autorité dans le domaine du financement de la construction de logements ouvriers 

LOGEMENTS FINANCÉS 

1.1.1957 LOGEMENTS ACHEVÉS 

1.1.1958 = 2.000 UNITÉS 

1.1.1959 

1.1 .1962 

1.1 .1963 

10.000 20.000 30.000 40.000 50.000 60.000 70.000 80.000 
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L 'HYGij.:JlC, LA S:JJCURITJs ET LA Ivi'JiDECINE DU TRAVAIL 

-HYGIEiTG -------
Lutte technique contre 1 A "'1 poussières dans l es mines 

Recherches t e rminées ct recherches en cours 

1.' Uno première trancha do financement avait pormis à la ' 

Haute Autorité d ' accorder des aides à 37 rochorchcs 9 à effectuor 

dans 14 instituts ou organisBes . En 19631 28 rochorchos, menées par 

8 in~tituts ou orGanismes , ont bénéfici é de crédits de prolongation. 

La deuxième tranche , d'un montant de 338 515 unités de compte; a 

porté à 900 000 unitée de compte 13 total dos fonds at~ribués 9 pour 

la période 1960-1963, aux r echerches sur la lutte t Gchni quo contre 

lo s povssi èros dans l os mines. 

Six r echerches sont t erminées . 

A l'issue do la réalisation do la deuxième trancho, _la 

Haute ,$..utorité publiera une relation détaillée qui compl étcrf:~. l es 

informations diffusées on 1963 (1)- et q1.,1i en · f o:ra la synthèse. 

Cependant, on attirora l' at tention sur l es r ésultats suivants g 

- dos liquides retardateurs d'évaporation, qui per mettant 

do limi t or la quanti té d_' cau à employer pour 1 'humidifi-
,.. . . 

cation do s produits abattus, ont été mis au point ; 

- ont 6gal omont été mis au point do s appareils (dont deux 

sont dé jà utilisés on Al1 omagn3 ot Lill on Fran_ce ) destinés 

à la mosuro des em:poussiérages clo chantiers :; 

la ·t echnique do i'infusion d 'cau dans l o ~assif a été mieux 

adaptée, d 'une part, à dos couches irrégulières ot 

traversées do bancs stériles et, d'autre part, à des 

couches fort ement i nclinées . 

(1) Lutte technique contre los pouss1 er es d~~s l os minos (Synthèse do s 
travaux subsidiés par la Haute Autorité dPJls l e domaine do la lutte 
t echni que contre l es poussièr e s den s l os minGs ) ~ SGrvicos de s 
publications de s Communautés europ éonn0s , 9679/2/63/1. 

1280/ 64 f 
' 
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On signalera en outre deux des résultats pratiques auxquels 

a abouti la coo:p érG.tion qü.i s ' est organisée autoü.r des r echerches 

subsidiées. 

En contact étroit avec des experts du Royaume- Uni (où une 

étude épidér:üologique, connue sous le nom de "Plan des vingt- ci nq 

mines" , est en cours sur une grande échelle depuis 1953), des expert s 

ont précisé l ' influence des concentrations de poussières et de l ' action 

du quartz, qui e:::t l ' élément le plus nocif, su:r· l ' apparition et l e 

développement des pneumoconioses (1). Ils ont aussi démontré que ; 

quand la prévention technique est bien conduite, la réduction de l a 

quantité de poussières de qu~rtz est plus considérable que la réduc

tion de l ' empoussi érage total. 

D' autres experts des s i x pays de l a Communauté , auxquels 

s'étG-i ent joints des experts britanniques et autrichiens; ont procédé 

à des mesures d ' empoussiérages avec des appareils divers mais selon 

des méth;ides i dentiques, tant pour l e prélèvement que pour son e:q>loi

tation. Ces essais, qui permettront d'établir des corrélations entre 

les indications fourni es pour un même empoussiérage par les appareils 

et selon l es méthodes en us age dans les instituts de la Communauté 

du Royaume- Uni e t d'Autriche, intéressent aussi les spécial istes de 

la pol lution a t mosphérique. 

Nouveau programme 
- -~--------- ------

2. Un nouveau programme de rech~rches est en c ours d ' élabora,ti on. 

Les recherches qui s'intégreront dans ce programme devront 

corr espondre aux besoins qui se manifesteront dans quelques années 

dans les mines de charbo.n et de fer . C' est ainsi que leurs résult ats 

seront âdaptés aux mé thodes d ' exploitation qui seront couramment 

appliquées .au moment où ils pourront être mis en oeuvre. 

( l ) Onzième Rapport général , n° 561. 

1280/64 f 



- lo5 -

L' ori entati on du prog-ramme est résolument pratique. L ' accent 

est mis sur la lutte active contre les poussières, spécialeme~t dans 

l es chantiers à grosse production et fortement mécani sés ~ 

on encouragera le perfectionnement des moyens de lutte appl i 

cables aux poussières ér!lis:es par les machines modernes 

d 1 abattage3 

on s ' attachera d ' une façon toute p articulière à favoriser 

le progrès de l ' infusion d.'eau en veine. 

Au cours des dernières années, cette méthode s'est révél ée 

comme la base de la lutte contre les poussières dans les t aill es. 

Cependant , l e. taill e mécanisée à. grand avancement journalier requiert 

une r évision de la conception classique de l ' infusion d ' eau , qui ne 

peut plus être effectuée qu ' à l ' avance ou pendant les journées non 

ouvrées. 

Lutte technique contre les poussières dans la sidérurgie 

Recherches terminées Pt recherches en cours 
----------------------------------------------
3. Sur les 27 recherches subsidiées, 12 ont été terminées en 1963 . 

L ' ensemble des résultats obtenus permettra de faciliter et 

d ' amél i orer le dépoussi érage sur les lieux de travail . 

Nouveau programme -------- ":"":' --_ .... -------
4. En ce qui concerne la lutte contre la poll ution atmosphérique 

qui résulte des poussières , des f wuée s et des gaz produits ou libérés 

par les usine s sidérur giques, un nouveau progra~ue d ' études et de 

recherches a été préparé. 

Ce prc:gramme relève à la fois de la recherche fondamentale et 

de l a r echerche appliquée. 
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Dans le domaine de la recherche appliq~~e. il s' at tache à 

favoriser soit le perfectionnement soit l'inv~nti on de procédés; 

d 1 i nstall ations; d 1 appc..r eils et de produits destinés 

à éviter ou à limite r la prod.uction de poussières ; de fumées 

ou de gaz ; 

à r &duire leur nocivité? 

~ mi eux assure.r la protection individuelle des travailleurs 

qui sont menac&s dans l eur santé ou gên~s dans l' accor.lplis

sement de l eur t~che. 

SlDCtJRITE 

Facteurs humcüns de la sêouri té 

Recherches termin6es e t recherches en cours 
------------------------------------------~--

5· Dix-s ep t recherches i ndividuelles, menée s dans 14 instituts 

et <::.uxquel l es l a Haute .Autorité avait affecté un montant d 1 environ 

244 000 unités de compte , ont é t é t erminées à l a fin de 1963. Leurs 

r ésult ats / qui sont en c'où.rs' d l"e::qùoi tn.tïori, se ront diffus és dans 

une publication de synthèse destinée à assurer l'infor mation des 

milieux sci entifiques e t des mili eux professionnels. Grâce aux obser

vations concrètes qui ont été r ecueilliès, des mesures de prévention 

ont déjà pu être pri ses dans un certa:L1 nombre d'entreprises; notamment 

sur l e pla~ t echnique e t sur le plan de l a form<::.tion. 

La recherche d ' ensemble , connue SO't.J.S le nom de "reche rche 

communautaire " ( l ) ; qui a été entreprise en 1962 1 s'achèvera; com::1e 

prévu, en 1965. 

rJouveau propramme 
-------------------
6. Un nouveau progra.'llme ; dont la prépar ation interne es t achevée, 

sera prochainement soumi s au Comité consultatif e t au Conseil cie 

ministres . 

(1) Neuvième R<::.pport général , n° 495 7 Di xième Rapport général, n° 588 . 
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Il convient d'ajouter quelques précisions aux premiers ren

seignements qui ont été donnés au sujet de ce programme dans le Onzi è

me Rapport général (l). 

Le nouveau programme comportera deux parties distinctes, mais 

complémentaires pour plusieurs points ~ 

une partie 11Facteurs humains et sécuri té 11 , qui développera 

les r echerches antérieurement subsidiées sur la sélection 

et la formation du personpel, sur l ' ut i lisation des moyens 

de protection individuelle et sur l'amélioration des équipe

ments de sécurité ? 

une partie 11Ph~rsiologie et psychologie du travail - applica-

tiens ergonomiques". 

Les recherches devront surtov.t permettre de réaliser l'aménage

~lent optimum des postes caractéristiques de l 1 industrie minière et de 

la sidérurgie ] où des contraintes diverses (température ) bruits , vibra

ti ons l(Ol lution_ charge psychique ou mentale) peuvent présenter un 

danger pour la santé ou pour la sécurité. En effet; après avoir agi 

sur les dispositifs techniques de sécurité) il devient nécessaire 

d ' adapter les méthodes et les postes de travail eux-mêmes aux èxigences 

physiol ogiques et psychologiql.tes du pers onnel ) de sorte que l es condi

tions dans lE:squelles s 1 exercera l'ac ti vi té professionnelle réduisent 

les risques d ' accidents et de maladies. Une attention particulière 

sera accordée à l ' étude de la charge de travail et de la répartition 

des t~mps de travail et des t emps de repos dans l eurs rapports avec 

l a sécurité . Cette étude se justi~ie notamment par l ' importance du 

t r avail on service continu dans la sidérurgie et par l'intérêt que 

les milieux professionnels attachent à co'nnaître ses répercussions 

éventuelles sur la sécurité. 
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.. Publicc-tion 

7. Le, H;:,ut o Autorité e. cha r c5é un groupe d'experts de prépar e r 

u n ouvrege qu i fe r a, à partir è.e s princ ipaux trev:1ux de r e che rche 

rée;J..is é s au cours de s trent e ·dernière s ann é e s ) l e bil an des connais

s a:!"lces sci enti f iques su r l es f Pcteu.rs hu.me.i ns de la s 3curi t é . Ce t 

ouvr<:1ge s' adressera ) à la f ois ? aux chercheurs et aux profe ssionnGls . 

Ceux- ci y _ trouveront 1 sur l e s problème s c t les coru.1.e.issanc e s , u ne 

vue géné r ale qui leur perme ttra de p <:1ss e r au stade dea app lict:ltions 

pratiques. 

I!EDECIHE 

8. L ' anné e 1963 a 6té ma~quée par 

l ' a chèv ement des r e cherche s subsid~é e s en mt:ltière de 

phy siologi e e t de pathologi e du t r2.v ail e t en ma tière de 

r é&à.aptation de s Victime s d 1 <:1c ci dents du travail e t de 

mal adi e s profess ionnGlles] 

l a décision r e l a tive au l anc9mont d ' un nouve 11u p r oe ra.mme 

d~ns l e premi e r de c e s domaines~ 

l a prép a r ation d ' u n nouveàu progr t:lffimo dans l e second. 

Los recherche s t e r min&es 

9• Le s r!l'lch e r ches qui a;vc.i ent commenc é en 1960 ont p ris fin en 

dé cembre 1963. 

Pour l a physiologi e et la pathologie , 138 r e cherche s ont été 

r éali sées d~ns 69 L"}.sti t u t s . Let HautG Autorit é av ait d ' abord a tt:::-ibué 

1 883 285 u ni tés à.e compte è. 131 cle c e s r e cherche s ; puis , en 1963 1 

ell e a accordé 71 293 u nit é s de compte à 7 recherche s complémentaires 

qui se r ;::,pportent en p articuli e r 21 l a prophyl axi e de l a siliëose ë"t 

au di agnos tic fo r:ctionnel de s pneumoconiose s. 
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En ce qui concerne la réadaptation des blessés et des malades, 

l ' aide totale de la Haute Autorité s'est élevée à 465 172 unités de 

compte. Grâce à cette aide_ 52 instituts ont réalisé 63 recherches. 

Le bilan définitif des recherches effectuées de 1960 à 1963 

ne pourra être arrêté que quand les rapports finaux des instituts 

auront été remis à la Haute Autorité ; à la fin du premier trimestre 

de 1964. Cependant i il ressort des rapports intérimaires et des com

munications qui ont été présentées dans les groupes de travai l ou 

publiées dans les revues scientifiques que de nombreux résul tats ? 

clont 1' aspect pratique mérite d'être souligné ? ont été obtenus . 

Physiol ogie et pathol ogie du travail 
------------- -------- -- ----~- --·;.. ______ _ 
10. Il n'est pas encore posmible de faire régresser les lésions 

fibr euses pulmonaires provoquées par l'i~~alation du quartz quand 

les masses fibreuses sont forillées? elles restent réfractaires à toute 

thérapeutiq_ue. Mais cette constatation - par laquelle se trouve con

firmée l ' importance de la lutte technique contre les poussières (1) 

et celle du dépistage médical et de la prophylaxie de la silicose -

ne doit pas conduire à sous- estimer l es acquisitions dues aux travaux 

des chercheurs. 

Les recherches ont notamment abouti à une meilleure approche 

de la genèse des affections respirato-ires (pneumoconioses 1 bronchite 

et emphysème) et au perfectionnement des mesures prophylactiques et 

thérapeutiques qui s ' y rapportent . 

Le s traitements des complications fonctionnelles et infec

tieuses des pneumoconioses sont devenus plus efficaces. On parvient 

mai ntenant à réduire l es troubles fonctionnels. C'est ainsi que se 

sont précisées l os indicGtions de l ' oxygénothérapie ~ des antibiotiques, 

des aérosolsi des médicaments qui stimulent la respiration ou la cir

culation et d~ la g~nastiquG r espi ratoire. Pour ne citer qu'un exemplei 

on indiquera QUe la mis3 en oeu\Te des nouvelles méthodes de traitement 

assure aux silic e- tuberculeux une prolongation notable de leurs années 

de vie. 

(1) Voir ci- dessus, n°s 1- 4· 
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:Réadontation des victimes d 1 accidGnts du travail et de maladies 

urofessjonnell8s 

11. Les r ésul tats pratiques qui ont été obtenus portent sur la 

détermination et le perfe ctionnement des moyens médicaux et techniques 

d'une meilleure réadaptation pour plusi eurs catégories de blessés et 

de mal adè s. 

Il est d'ores et déjà possible d'attirer l'attention sur un 

certain nombre de conclusions qu'on ré~~mera ci-dessous. 

Tous los dininués. physiques, sans exception, .. peuvent tirer 

profit d'une réadaptation. 

Mais la réadaptation r.isque d'échouer 

si l es buts à atteindre et les moyens à employer n ' ont pas 

été choisis sur l a base d'une évalu~tion correcte des candi-

tions du patient, en t enant compte des fonctions qui ont 

été épargnées par la minoration et des possibilités con

crètes de développer ces fonctions~ 

si l es tâches qui sont proposées au patient ne sont pas 

po.rfai t ement ade.:pt6es à sa conà.i ti on du moment. 

Par contre , l a réadaptation réus sit quc.nd el1e ost 
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commencée suffisamoent tôt (dos l' apparition de la cause 

d 1 inval icl i té); 

préparée et suivie 1 en commun; par tous les spécialistes 

qui se trouvent en r apport àvoc le diminué physique (médecin 

ou chirurci en? kinésithérapeute et physiothér apcuto 1 prothé

siste ? physiologue ot, évontuellement 1 spécialistes de 

l'orient~tion et de la formati~n professionnelle)s 

orientée, autant que possible et ~u moins pour les besoins 

de la vie courante, vors l'o.ffranchissement du po.tient de 

tout e dépendcmce par rapport D. son entourage 1 ainsi que v0rs 

la r eprise d'une activité professionnelle. 
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Les nouveaux u:::-or;,-rammes 

Physiologi e e t :'t..tholo,cüe 
--------------------------· 
12. Le ll décenbre 1963 7 la Haut8 Autorit é a pris la décision de 

principe de l ancer un nouveau proer~mo de recherches qui s'étendra 

sur cinq années et auquel se:::-a affecté un mont ~nt total de 3 millions 

d'unités de compte. Le Comit0 consultatif a donné à l 'uno.ni mité, le 

14 j anvi e r l964 Î un uvis fcworablo à la r éali se.ti on do ce proc;rnmme. 

Le Conseil spécie.l cle ninist:ros se prononcorc, cians le courc.:1t du 

mois de mars 1964. 

Le programDe se divise en doux br~nches ; centrées sur de s 

thème s d'un gr0,nd int érê t pr<::.tiq1.:w et qui sont e11core . mal c onnus l 

l os affections cr~:~di o-rcs?ir<::.toires) 

cert~ines int oxications. 

Les recherches de type fondament~l sur l es pn8umoconioses 

devront approf ondir l es facteurs qui condi t ionnent un fl échi ssement 

do l'épuration bronchique 7 l'accumulation des poussièrcos cl<::.ns l e 

p oumon, l e développement des phénomènes i nflarmaa.toires, humor2.ux e t 

inf'ectieux consécu t ifs· a "ëe·ft"ê Ï:tèêumul e,tion et l e développement rl..es 

m.s.sse s pseudo- tumore,l os. Ur::.e att::mtion p 2.r t iculi8re sera accordée aux 

pous:;.i è res mixtes qu ' on ron co:r..t r o dans les CJUbiances rnipières . 

Les r eche rches cli:r..iques touch:mt aux affections r3spiratoires 

auront pour bu·c de mi oux :préciser l es factcu::.~s qui affec tent l e fonc

tionnement du pau....rnon . !Jours résultats dovTont p erme t tre d' i nte:-J.sifier 

l a lutto contre ces f~ct curs . Les r e cherches v~seront également à 

r endre toujours plus nuancé 6t plus précoce l e di.::,gnostic des altéra

tions organiques et des troubl es f onc tionnels ; respir~toiros et circu

l c toire s quo présentent les mino~œs e t l es tr3vaillours de la sidérurgie. 

Los recherches sur les offots des gaz ot des substances nocives 

s' ntt2-cheront à f aire pro gr esser l a conn 2.is::.anoe de la nature do 1 1 action 

noci VG dss opér'ltions de soudage ot do décriquage ; ainsi quo dos subs

tances qui servent au revête~ent dos coq~illes et des poches . Les 

séquelles des i nto:ci cations dgucs feront ét_;dcmont l'objet do recherches. 
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Réact&nt ation d0s '11 0. ssés . -
-------- - ---------- --~ ---

13. La prépara tion d ' un Yè Ou-vcau programme " Traumatologi e et 

:ré:::.à.(l.pt <>.ti on" est p r atiqllement ac~ovée . 

Co prot,r ::J.mr::o prévoi t c s s cnti elle;nent è.e s r echerches sur la 

r é.s.daptc.ti on des traun1a~cis8s du c r :lne de l a col ornc vort éor o..l e e t 

de s me1:1br 3s . Il c or:1port c; re. dos :!'Ccb.e r:Jhe s fo nd.alnont r.l eG d.u c::.om<::.ino 

de l a trau rne.t ologi e c t de s :cochorch os c.y ant un c '·.r actèr e d ' c.pplic:t

ti on. Collos- c i seront oJ:·i ent .3os v r:: r s la è.é t or mi nation dos GJri tères 

d. 1 une r éél.de.p t at i on pl~ofG s s ionncll o ëLo s bl os s8s qui t i ennent compte 

ete s c &r a c t8ri s tiqtte s des i nd:;_s t r i os de l .1. C.E.C.A. c t dos porspec-

ti vcs de r éad<::.p t :J..t ion dan.s l G:S r-.u tros s ec t eu rs . 

On aj ou t era c:t_U3 l <'J i:) f:-lorviccs de l a Hcôut o Autori t é ont entre-

pris ave c l e conc ours dos c ommi ssions oonsult c.tivos compét ent e s la 

mis e au p oi nt d ' un autre n ouvecm progr amme; qu i s e r a ent i èrems nt 

consc..cré ~~ l a thérapeu t ique e t è:. l 2. r6ad2.p t ::!.t i on dos b -ûl 8s. 
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L t ORGANE PERJilllENT 

POUR Lk SECURI'L~ DArTS LES MUlES DE HOUILLE 

Grisou, poussières inflammables et explosions 

1 . Les conclusions de l ' étude qu'il a effectuée au sujet des 

catastrophes de Luisenthal et de Sachsen (où se sont produites des 

inflamm~tions de grisou suivies d'explosions de poussières) ont con

firmé l ' Organe permanent dans son intention d ' adopter un nouveau 

programme de travail . 

L' exécution de ce programme est en cours . 

Le programme a pour but d ' examiner les dispositions à prendre 

pour se prémunir contre les risques d'une explosion de grisou et de 

poussières et pour en limiter les effets , si elle vient néanmoins à se 

produire . Il se propose de contribuer au progrès des techniques de détec

tion et de mesure du grisou , à l ' amélioration de la ventilation de certains 

endroits particuliers de la mine (par exemple, les galeries à grande sec

tion qu'on rencontre dans les sièges modernes) et au perfection~ement de 

la séparation des quartiers et des chantiers . 

En ce q_ui concerne les poussières , l'Organe permanent étudiera 

notamment 

d'une part , le mécru1isme d'inflammation et celui de la 

propagation de la flamme , ainsi que les facteurs qui peuvent 

]es. influerrc;er; 

- d 1autre part, les mesur e s de protection contre les inflam

mations de poussières, telles ~ue la neutralisation de celles 

ci (par exemple , au moyen de la schistification) et les 

arrêts- barrages . 
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Autres problèmes techniques de la sécurité 

2 . Dans le cadre de la NOTE D'IHFORI\JATION, il ne saurait ~tre 

question de rendre compte de la totalité des échanges d ' expériences 

auxquels l ' Organe permanent procède au cours d 1 Q~e année , non plus 

que de la totalité des essais pratiques qui sont effectués à son initi a

tive pendant la m~ne période. On se ·bornera à évoquer q_uelques aspects 

de son activité en 1963. 

Les discussions q_ui se sor..t déroulées au sein des groupes de 

travail et de leurs sous- commissions ont abouti à l ' élaboration d 1un 

certain nombre de textes sur lesq_uels l ' Organe permanent sera appelé 

à se prononcer en séance plénière . A titre d ' exemples , on citera : 

un avis sur l es avant- barrages en plâtre , qui s 1avèrent plus 

efficaces contre les incendies que les avant- barrages tradi t ion

nels et dont l'édification , qui s'accommode d 1 une métpode l arge

ment au~omatisée , est plus rapide et moins è.angereuse; 

une synthèse des observations recueillies à l ' occasion de la 

réouverture de barrages construits dans des guo.rtiers incendi és ; 

-un rapport sur l ' appareillage électrique de sécurité à l ' égard 

du grisou , pour tension nominale supérieure à 1 lOO volts . 

Ce rapport facilitera le choix des exploitants entre les d i fférents 

types de disjoncteurs et de contacteurs qui leur sont proposés pour l ' équi

pement électrioue du fond . 

Les groupes de travail compétents ont également établi une seconde 

version du rapport relatif à la fixation de critères applicables aux 

liquides pour transmission mécanique difficile me nt inflamr,;ables et aux 

essais à effectuer . Cette version est une sorte de cahier de:1 charges auquel 

pourront se :;référer tous les charbonnages de la Conmmnauté . Le "Rapport 

d 1 information" (1) qui avait été diffusé en 1960 a été complété , notamment 

en ce qui concerne les tests hygiéniques , à la suite de l ' examen appro 

fon<ii auquel il a été soumis avec la collaboration de représentants de 

l'industrie chimique , des prqducteurs d ' huiles et des fabricants de matériel 

minier et avec le concours d ' experts médicaux . 

( l) Neuvième Rapport général, n° 520 . 
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Au · sujet des nombro1.lX problèmes quo I)Q3ont los foux do r.1ine (1), 

Qh 'indiquera que l ' Organe :permanent a ·effectué une ·é.tuè.ê ap:p~o,.;. 

fondio dos répercussions quo ces feux peuvent exercer sur l'aérage 

ct qu'il a adopté un programme d'essais à r éaliser, avec l'aide 

financière do la Haute Autorité , dans une mine qui a arr8té son 

exploitation . 

L'Organe permanent a également demandé à la Haute Autorité 

d'accorder son concours fin<'..ncier à u;n prog~t·ammo do rochercl1cs sur 

los effets physiologiques du port des appareils rosriratoires qu'uti-

lisent los sauve teurs . Co progrqm!Iio est ro ::::.liso on commun :par deux 

instituts belges et un institut allomRnd . 

3. 1 1 Organe pe rmanent a adopté, 8.'..1 cours do sa session du 

18 juillet 1963 , la recommandation sur le h~~.wail dans los chantiers 

chauds dont le projet a été analysé dans lo Onzi~mo Rap~ort général Ça ). 
Cette recommandation fixe à 32° effectifs anéricains (basic scala) 

la l imite do climat au-delà de laquelle le s é jour ct le travail sont 

intordi ts , sauf en cas do néc o·ssi té ot olle détermina le naximu.m de 

la durée du travail et du séjour dans los chnntiors où .. règne une 

tompérature effective supérieure soit à 30° soit à 20° . 

(l) Onzième Rappo~~ gé~é~al;no 583 . 
( 2) Nd 580 . 
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L' Or gane permanent a en outre déc idé de dével opper et d ' approfon

dir l' étude des probl èmes que posent les chant i ers chauds : 

- il a ch ~'.rgé le trnvai l co~p0 t cnt on uo.ti 6rc de 

r 6munération à. ' cxaminJr l ·..:s mayons d 1 ad::,f CO_r l es systèmes 

de romun0ration à l G. tâ-che D.l,.l.X condi t ions [lé'.rt i culièrcs 

qui prévalent dans ces ch~nticrs; 

- i l a domand6 à ln Haute Autorité d ' attribuer une a ide 

financ i ère à une recherche qui sera !Jcmé o aux Pays - Bas 

( 
11 Ï'.'io surG dos f.'"l.ctours r oe-issc.nt le cli::ta t dans l es tr2.vaux 

soutcrra ins 11
) . 

Un autre groupe do trr:wai l o. un premier docum~nt 

r elatif aux incidoncos dos m~thodcs da r~nun~rat ion sur la s~curit~ . 

4. Sauf pour l ' as pect qui ::1. été mis en 0vidonco :;:ar la cata.stropho 

qui s ' est ::rodu ito on 196 3 dans uno ~ino de fo~ , la portée du pr obl ème 

des moyens d 1 acti ~·n et du che,np d 1 a c ti vi té do 1 1 Organe :porrllancnt a é t é 

exposée , ave c l os premiers éléments do s olution, dans le Onzième Rapport 

général (l') • 

5. Depuis , los démarches qu. ' uno d ,~ léga ti on elu rarL:r.:ont ouropoon , 

accompagnée par le président do 1 1 OrgHlW p c~ rnanont , <J. offoctu6os , sùr 

l a base do la r 6so l ution du 20 f ~vrior 1962 , au,rjc dos diff&rants 

gouvernements ct l e s discussions qui ont ou lieu antre l os ~cprésontants 

gouvarnomontaux au soin de l'Organe per manent ont a.bouti à l a d~tor@i" 

nation de moyens d ' action sup~ l ~montairos . 

( l ) s 
no 571 ·- -577•. 
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Salon dos moda1it ~s convenues avec chaçuo couvcrnomont , les 

membres à.t~ socrétaria t de l 10r g3.n.e porme.nent pou1~1·ont s :.) rendre dans 

l os entreprises cnarbonnicr~s ot d~ns leurs instRllations souter

r aines . I,ours vi si t es, é'Y. cours d.osq_uellos il~~ r _)uniront tout-as 

i nformations u t iles à l'accomplissdmcnt do leur ~is sion c(ncir~ lc , 

auront plus particuli~r~~ont pour but d9 laur ~armottrc do sc r cn-

soic:ncr soit sur les c::J.usos ct los circon::;taDcos d ' un .8-CCi(lont 

(sans on r oc:;o r chor l os r os :)ons.s-bili tun) soit sur l' c"_;~· lico.t icn de s 

r ..::co;:u:aandationo do 1 :~. conf ~ rcmco sur l a sôcurito (1) et de celles 

de l' Organe pornancnt . 

6 . Le 24 octobre 1963, uno c~tas tropho o~ 29 mineurs ont trouvé 

l a mort ct qui a f::ü t r edout e r un bi lo.n encore p lus lourd 9 s 1 est 

prod;ü tc dans ln mine de f e r do Lc:1gode , en .Allo:.:.ac;nr:: . Cc\;t(Ç> ca tc..s -

gri té phys i c:_uc clo s 1;1incurs clo i 'or . Pour so.. p.:o"rt , l ;;, IIat'.tc Luto:.·i té 

a estim~ ~u ' un 6chanco syst6matiquo d ' ox)Crio:lcos Jrati~TIC S ontrc les 

r .:::pr6senta:1ts dos ,~;ouvcrno1~1onts, des cr,1ploycurs et ùos tr::.vc.illours 

contribuerait au progr os de l a s6curit6 dans l os ninas de for . Au 

cours do l~ session du 7 janvier 1964 du Conseil :-1 •• .}. 

QG rn lnls Gr es , 

el l o a donc è.er:w.ndu 2-u:c gouvernements d 1 accorder 2. 1 1 Org:..ne l)c r mP,nont , 

à l' égard des minos de fer , dos c~npétoncos idunticuos à colles qu 'il 

détient en ce qui concerne l es minos do houille . 

Consid6rant en outre qua l os maladie s profossionnollcs ont 

des cons c;qno:1cos an mo ins aus~·si gr:o.vos q_uo l 2s a.cciC:.cnts , la. Haute 

Autorité R domand~ on môme temps aux gouvcrnomonts d 1 6tondr o lo champ 

d' activi tC do l' Organe pcr;;mnont au:c probl0mds c~c la p.:r6vont:Lon des 

ris~uos do maladies, tels qu ' i l s sa pr6santont dans las doux soc teu~s 

rtiniors dos industries de l a C . ~ . C . A . 

l e s ) r opositions de la IIauto Autorité . 

·-------------·---~·----_, ____ _ 
(1) La conf6ranco sur l~ s6curit6 dans l os minos do houille , ~uo la 

Eau tG .A.utori té a r ~~unie au L.mdem2.in clo la cato.stl·cr-;hc do ~~arcinolle 
ot dont l os travaux se sont etendus d.c .so,:--tor.;bro 1956 à jo.nvi.._;r 1957, 
a émis quol1u~ 3QO r ec ommandations •. 
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PUBLIC AT IONS REC~ES DE LA HA urE AUl'ORITE 

·DANS LE DOMAINE SOCIAL 

,Format ion Erofe~~lle 

Progrès technique et fol"lllation professionnelle dans l'industrie 
charbonnière 

Progrès technique et formation professionnelle dans l'industrie 
sidérurgique 

Les répercussions du progr) s te~lnique eur la structure et la for
m&tion du personnel dans l?s s~riees des hauts fourneaux 

Le progrès technique et l 1 orgenisati~n de l'entreprise dana les 
industries de la C.F,.C.A. 

Reconversion -- -
Etude du développement écono:nique des ré gions de Charleroi, du éentre 

et du Borinage 

Développement industriel de la région de Monteeau-le·s-Mines 

Etude de ln sit'~tion économique et de l'emploi ~es entreprises de 
l 1 1r~ustrie sidérurgique des provinces de Brescia et Udine 

Etude sur la zone de Piombino 

P.ose,ibilités de développero.ent d 1 e.ctivitéa dans le domainç de la 
che.udro~~erj~ ~ acier inoxydable 

Dispositions juridiquea et financières pour fD,cUiter l,a création 
d'activités nouv~lles dana les Etato membres et en Grande-Bretagne 
(Nouvelle édition) · 

Le financemen·t des investissements et les !' .. spects sociaux de la 
reconversion 

La conduite sur place des opérations de cop.veroion ind"UStrielle 
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S1cur1té so.cisle 

Tableaux comparatifs "Les régimes de sécurité soc1e.le a.J?plic!\bles 
dans les Etats membres des Comm1Jlla.utés européennes" (au ler janvier 1963); 
2. Régime minier 

Ra~~ort sur la comparaison du système britannique de sécurité sociale 
avec les sys·tèmes dea pays de la Communauté 

Ccnàitions de travail 

Memorandum nur l'évolution de la question du statut ~uropéen du 
mineur 

Etude deo travaux continus et semi-continus dans l'industrie sidé .. 
ru,rgique de le. Co!Illnunauté (Situ.."l.tion au 3o juin 1962) 

Groupe de travail "Les répercussions de 1' évolution technique sur 
la productivité, les se.laires, la. durée du travai l et l'emploi" -
Etude globale 

Se.le.ire~ 1 sécurité sociale e;L durée du trr:wail 

NOI'E D' DU'of-<MATION .uE\I'EilEMENTS SOCL\UX DANS LA CO..\:a."\1UNAurE11 
-

VIIIe année, n° 2 ... Evolution des salaires, de la sécurité sociale et 
de :a durée du tra.vail .dans les industriGs ·de la C.E.C.A. (février 1953-
février 1963 )' 

Logeme~ 

· Deuxième programme de con6tructions expérimente.les 

Lutte technique contre les poussi6res dens les mines (Synthèse des 
recherches subsidiées pe.r la Haute Autorité) 

Sécurité du travail 

Rapport relatif à la fixation de critères applicables aux liquides 
- pour transmission mécanique difficilement inflammables et aux essais è 

effectuer (Seconde version) 
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PROCHAW..S PUBLICATIONS DE U. HAUTE AUl'OR:rrE 

Dl\NS I.E DOivt~INE SOCII~L 

Les répercussions du prvt;r<.::t-s t echv.1que sur la. structure et le for
mation du :personnel dans les aci6ries 

Les répercussions du progres technique sur la. s"'cructurc et la for· 
mation du personnel dans l~a lllmin·1irs 

Les répercucsions d1À p:t"''g·r 0s technique sur la structure €rt le. for
mation du -perso mel dn::1s l.f,n3 taUles ntéca.n:tsées 

Une étude sur les problèmos de la structure économique ct sociale 
de la Sarre 

Une étude sur la localisation optima des logenents à édifier dans 
les bassins belges du C~ntre et du Borin~ge 

~~e éttv.1e sur 1 1 ense~ble région~l M~ntceau- Le Creuoot- Chalon 

Des études sur les problèmes de recsnversion que pose la fermeture 
de 1'usin'2 sidérurgique du Boucau (Franc<~) 

D0s études relatives aux ?oasibilitüs de reconversion de Decazeville 

Des études i11téressa.nt lA. Lorraine, en relo.tion avec les difficultés 
économique::; ct sociales du bassin ferrifère 

Une étude sur l 1 0mbrie 

Une étude sttt la reconversion de la s~.rdaigne 

Une étude sur la. promotion d ' un p'Ôle industriel do développement en 
I tali(: wh'.:!.dionale 

Etru.cturc socio-économiquc des roe;ions m1.nières et sidérurgiques 

Les organismeo d ' nction régio~~le 

Le zcnincr inùustriel 

Le bgtir:1ent industriel dnns la politique de développement régional 

Plu~Jieurs études au.r dea fabrications nou-relles 
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Selaires 

Différentes études relatives à ltinfluence que le progrès technique 
et le 'Prog1·ès sodal e~œrcE·nt. sur l es modes de rémunération du personnel 
occupé de.ns les ir:.stt;~.lla.tions moèerr~cs de la sidérurgie ct dë..ns les mines 
de houille 

s~~ cu1."ité socJ&.le 

Etu:le compare.t~.ve sur les charces de la. sécurito sociale dans les 
m5nes et dans les autres i ndustries 

Conditions de t:-av~~.n 

üae enqu@te sociologiq~e sur la fl\~tua.tion de la main-d'oeuvre des 
charb onne.ges 

Droit du tra.vail 

I..e contrat de travail 

Le r égime ju:;. .. idique dea organisations profcssionr.:ellas des employeurs 
et des trtwallleurs 

S6curUé du travail 

Une publication de synthèse dest.inée à esr.mrer 1 1 infoz'mation des 
milieux scientifiques et des milieux professionnels ot~r l es résul-tats 
des recherches terminées à la f in de 1963 en :;11:\t i ère de facteurs hU!nains 
de la sécurité 

U::1 ouv1·age qui s'adressera, à ln fois, c.ux chercheurs et aux profes
sionnels et qui fei.•a, à partir des p:rincipn.U:{ travt<.ux de :recherche réal1-
oés au cours des trente dernières ann.:5csJ le b:Hn.n des co::ma.issances ac1ea
tifiques sur les t'acteurs hum.a.i:ns de la sécurité 

Mëdecine du t~a\~il --
Nouvelles ét·lldes de physioloc;ie et de pathologie du travail 

Bil6.n des rétmltat. s du progro.t11.me de recherches sur la. :rén.daP\}ntion 
des victines d 2acc1dcnts du trrwail, ct de maladies professionnelles 
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· ·:· ..... LISTE .DES-1'AiLEAUX ET DES GRAPHIQUES 

COliTENUS DJ..NS LA HtE:SENTE LJ:VP.AISON 

DE LA NOJ:E Dt INFOBMAT!ON 

Lee Italiens oecupés dans les mines (charbon et fer) et dana la 
sidE,h·urgie d'un p_.'\J'S de le. Commtm.auté a.t..'tre que l'Italie (3o sep. 

Pagea 

tembre 1963) ll 

Eéce.pitul.a:tion des cartes de trave.U de la C.E.c.A. déliVrées Jus-
qu'au 3o septembre 1963 l~ 

Nombre d'employés, techniciens et cadres pour 1000 ouvriers au 
tra.va.U dana les industries de la C.E .. C~A· (.., ·septembre 1963/) 17 ,. 

Nombre de surveillan-ts · et de ce.dres tc<r-hniques pour 1000 OUVl'iers 
e.u travail dans les ch.~rbonna.ges (-ler janvier .1955 - 3o septembre 
1963) .. 18 

Surveillance et cadres techniques du fond et du jour dans _ les char-
bonnages (1er janvier 1955 - 3o septembre 1963) 19 

Nombre dtemployés, techniciens et cadres pour 1000 ouvriers a.u tra-
vail dans la sidérurgie (1er Janvier 1955 - 3o septembre 1963) 2o 

. . . 
Personnel utscrit dans les industries de la C.E.c.A. (3o septembre 
1962 et 3o septe~bre 1963 ) 21 

Evolution des effectifs inscrits dans les charbonnages (3o septembre 
1962 " 3o septembre 1963) 22 

Evolution des effectifs inscrits dans lu s1d6rurgie (3o septembre 
1962 .. 3o septembre 1963) · · 23 

Evolution des effectifs inscrits dans les mines de fer (3o aeptem~ 
bre 1962 ~ 3o septembre 1963) 24 

Répartition dar nntionalité du personnel inscrit, au 3o septembre 
~96, 1 dans les industries de la C.E.C.A. 25 

Répartition par nationalité, au 3o septembre 1963, du personnel 
inscrit au fond dans les charbonnages de la c.E.c.A. 26 

Evolution des ~ffectifs occupés dans les charbonnage8 de 1955 à 
1963. 27 

Evolution des effectifs occupés dans la sidérurgie de 1955 à 1963• 28 
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Pages 

Nombre dtemployés , techniciens et cadres pour lOCO ouvriern au 
travail dE>.ns les industries de la C.E.C.A • . ( 1955 .. 1963 ) 29 

Evolution du nombre des app:i.'entis et de leur pourcentage par rap
port n.ux effectifs totaux dans les charbonnages de la. Communauté 
(septembre 1962 - septe~bre 1963) 3o 

Evolution du nomr)re d·~.s ().pp;;:entis et de leur pourcentage par rap
port [.UX effectifs totaux dans 1' industrie sid~rurgique de la Com-
munauté (septembre 1962 - septembre 1963) 32 

&.la :tres 

Evol~~ion du cent de la vie dans les p~ys de la Co~~unauté 46 

Evolution des salnires horairés directs dans l es industries de la 
C.E.C.A. pendant les trois premiers trimestres de 1963 47 

Les gains horaires totau."< en 1962 ( charbon.."lages, mines de fer, 
sidérurgie) 48 

Les ecOts salariaux horaires totaux en 1962 (charbonnages, mines 
de fer, sidérurgie ) 49 

Les r evenus réels en 1962 (charbonnages, mines de fer, sidérurgie) 5o 

Les revenus annuels moyens en 1962 (charbonnages, mines de fer, 
sidérurgie) 51 

Durée du travtül 

Durée normale du travail dans les charbonnages et dans la sidérurgie 
(au 1er janvier 1964) 52 

Congés payés dans les charbonnages et dans la sidérurgie (1er jan-
vier 1964) 54 

Les cm1gés d'~~cienneté dans les mines et dans la sidérurgie fran-
qaises 42 

Les heures supplémentaires dans la sidérurgie en 1954 et en 1962 43 

Rémunération des heures supplémentaires dans les charbonnages et 
dans la sidérur~ie 45 

128/J/64 f 



- 124-

Les actions de réadaptation au financement desquellGS la Haute 
Autorité a. décidé de contribuer S;U titre de l 1article 56 ( ler 

Pages 

février 1963 - 31 jruwier 1964) 7l 

Récap:I:t,ulo,tion des actions de réa.éÜ\ptation e.u financement desquelles 
la Ho.ute Autorité a décidé de co:ntriboor au titre de Pe.rticlo 56 
(29 me.rs 1960 ... 31 janvi.er 1964) 72 

Les loyers des logements otrnicrs ccmstruita en 1963 .56 

Les chantiers de la tranche spéciola 96 

Etat des travaux pour les deux progre.mmes expérimE:nte.u.."t et peur les 
cinq grands :programmes (au 31 janvier 1964) loo 

Financement dês deux programmes expérimenta.Wt et des cinq· grands 
programmes (au 31 janvier 1964) lol 

Activité de la. Haute Autorité dans le dome.ine du fina.neement de la 
construction de lOgements ouvriers (au 3-l janvier 19.64) lo2 
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TABLE ANALYTIQUE DES MAT;ŒRES 

P~.ges --...-. 

Av"Effii IESRM:f;HT . . . . . •· . . .. . . . . . . . . . . . 
LA SITUATION DES TRAVAILLEURS DES UlDUSTHIES DE LA 
----~-~----.....,--

C .. E.C .. A .• · .• • " .., ·. • . • • .. • . 4 • • • • • • • • • • • • 

L' EMPLOI . . . . . . . . ... . . . . . . . . . . . . . . 
Situr1tion cl' êllsemblü : che.rbcm.nz-l.e;os ( tenJa.nce cénéral e , mouvement 
de la ·,'Jl,["']'ü:'dï;'ë,m.-;;-du fond, be où ... de m~in-d 1 ocuvre); sidérurgie 
(diminut:!.on des effectifs); mines de f~:r (les fermetures, le rJem
ploi des mineurs de fer licenciés, la re~onvereion des résions tou
cr~es pnr les fermetJres) 

TravaUl0urs n~n no.tior1nux : évolution de 1' êffcctif des travnil
leu:·s no"rl:.TJ.at.iono:u ... "t {lee ~rr.vaille'J.rs non œtionaux cb.ns les cha r
'bonnages: les Italiens occupus dans les mines ct d::ms l a sidé rurgie 
d 1 un pays <le lf.l Communaùté autre q1.~e l'Italie); travailleurs commu .. 
nautaires titulaires de lo. c~n·tc de travail de la. C.E.C.A. (nombre 
des c~rtec délivl'ées et. de s t.!"S.vailleurs plac6s ); 1::~ conditions de 
l a vic t'a:nilialê dea travailleurs non nation.«).UX. 

St~:uctu;·e du ;personnel : Employés, t echniciens et cc.dres ( ch(\r'o on
~~ sidé'ru:reie) ' 

LA Foru.1f.TIOH PROF!~GSION.tŒI.LE . . , ' . . . . . . . . . . . 
Fon~o.ti~n don cp~!enti~. do~~ées statiJtiqucs; les progrès de la 
fo.r..tntion 

Fo:r.··:n.f!t:!.ons QUtres g,ue celle, de~ l!.i;l2!Gntis : initiation des ndultes 
nouv(;;llement emba1.;ï.chés ; perféc'C,io;.m~mt:Lrt, s,6cialisation ou réadapta .. 
tion c1.u :persow.el en place 

Le§! 6chf.l.06f?G çle pert>o!'lnes (en vue de l a f()rm.1!!.tion et du Derfection
nemcnt) 

1 

3 

30 

LES S/JAlTŒS, LA SEC i.JRITE SOCIALE ET LA DURL~ DU TRAvAIL • • 36 

Salr-\ire!! : évolution du cott de Ù\ vie (1958 - 1963); trois pre-
miers tri:ue.:;tres de 196,.... - sslo.ires horaires directs ; armée 1962 -
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gn.ins sn.lariaux horaires totc;.ux 1 co\lts hor.a1res totaux, 
ru el::: 1 revenua annuels moyer..:s (placez où lus mineurs de 
les mineurs <le fer et les travailleurs de la sidérurgie 
les uns par rapport l\U:< e.utre3 1 dens le cadr-e de clmque 

S0cu:rit6 socia1.e : régimes généraux; régi',.nes miniers 

revenus 
charbon, 
se sit uent, 
pr>,ys) 

Dur6e du travail durée journali0re et durée hebdom~daire ; congés 
p~,yés;-ùombre et rémunération des heures supplér.J.ent a ires 

• • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 
Les loyer~ : na.rt de leur revenu que l es ouvriers ùeo industries de __ ,_-
la C ,E..C .A .. ccns o.crent au loyer; l es l oyers des log<=ments ouvriers 
construits en 1963 

:!:.e loflCm•J:lt des travailleurs non nA.tionamc · : les difficultés aw-:quel
les se heurtent ces travailleurs; l es mesures prises par la Haute 
Autorité et pur les Etats mëmbras 

L'RYGIENE ET LA SECURITE DU TRAVAIL . . . . . . . . . . . .-
Données r.tntistiques sur l es acc:i:.lentr:: : cha.rbon...··w.ges (tau.x de fré · 
quence des dâcès, tc~· de fréqu~nc<.:: des blessures, nombre des acci
dents collect·ifs).; sidérurgie ( nor::~hro des tués, r..ombre dos bl essés , 
tatlX de fréquence de Mc~s , t aux da fréquence des blcsscres) 

L' ovolut ion da la technioue m1niàre da:1a seo r np12.2}·ts avec 1 ' hygiF.m~ 
et l a socurité (concentration des tmitSs de production , e..llongement 
des fronts , avancement journalier plus rapide, multi:r;>lication des 
postes d 1abatto.ge , ~écanisation ) 

55 

L' ACTI@_E SOCIAI,E DE LA H/JJrE AT.I'TORri'E ••••••• • 62 

LA FORl~~ION PROFESSIONNELLE • • • • • • • • • , , • • • • , 63 

L1ndnpta.tion a~rogros t~chnigue de la fo~ tien et du Eerfection= 
!!_ement des oU\Tie·cs et des cadres : formation des mineurs du fond et 
des ouvriers des services de product ion de lt-. sidé rurgie; 0tv.de des 
mét hodes pédagogiques les plus récentes; f::>rmatbn et perfectionne .. 
ment des calibreurs; 11 formst ion dea formateurs" 

~.oyeno p0dn.e;or,:toucs : films techniques destinés à la formF.t ion pro ... 
f~..:ssionnclle ; 1' instruction S'ta' l a conduite et l'entretien des ma
chinea miniè-res ; llnnlyse , évaluat ion et éc~1ange des ~oyens pédago
giques 

C r'~ncnt1rs fin<J.ncier Èt ln créat ion t::e centres de forrnntion 
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Ln cc~~.!U2!L~O~-~~ le Centre internat icnal d' info1·mation 
et de r€chercr.e &ur la fol'nla~:ion p:~.~o:fess.ionnelle; la dée;ision du 
Conseil de ministres de la. C.E.,E, pcrtEmt étr.tblisscmen;~ c-:es princi ... 
p.es généraux pour le. m~se en oeuvre d tu.11e poli~dqur} co.cn'U.Pe de for
me:ticn pro!"escionnelle; l'atrtore.o..tion dru:1s le secteur e.dmid.stxatif; 
élimination des fo~~lités e4mhlistrativcls et d~uoni0res qui gûnent 
les échanges éi.e moyens pédagogiqu.~s 

L-'\ RE~\DAPTA'l'!Oll DES TP.AVAitltt)RS • • • • • • • • • • • • • • • 7o 
Nombre des travailleurs prbvus et montant dos crédita ouverts pen
dant le période comprise entre le 1er fJvrier 1963 et le 31 janvier 
1964; récupitùlation des e.ctio;;ls de rée.dap·~ation (nombre des tre.vai1-
leurs prévue €.'t montant des crédita ouverts) eu finapcenent desquelles 
l a Haute Auto1·ité a décidé de contx- Hn~er au titre de l'article 56 du 
t raité (29 m0.rs 196o - 31 jruivier 1964) 

LA RECONVERSION DES EN'XREP1USES Fr lJED FJ:GIONS " ••• • • • 73 
Les ét.ude~ àe dévç+~ernent . ré~~ ::::t les O"?Üra.tions de reco!1V~..:. 

sion : Allew.e.gne (R.,F •. ), Belgique, Ji"rance , Delgique et J'rance (l'étude 
~a reco~.ndetion sur le Sud de la province belge du L~~~mbourg 
et S'ilr le No1'd de la Lorraine )1 Itnlie 

~~.vitéa _sé}léraJ.es : le comité d t experts pour la r econversion in
dustrielle; 1• otude sur les fabrications nouv'~llos; l'informo:tion 
(publications diverses , le congrès europ-Jeu des villes sidérurgiques 
et minières 

L' APPLICJ-\T I Œl' DE L t A..tn' ICLE 69 DU ';rRAITE ., • • • • • • • • • • 85 

L:1 pJj'emièro 6~o:l'e : création de la carte d.e travail de la C.E .. C.,A.; 
adoption' de la promi0re liste des métiers dont ltexercice ouvre le 
droi t à 1 1 obterl'\;ion de la cartè 

L~ seconde liate de mét~ ; la procédure; l 'entrée en vigu~ur 

~.Eo~ée de 1 1 action .de l a Hat..rtc Autorité : droit à la l:Lbre c ircu
lation ouvext à tout le personnel q_uali±'ié et à tout. le personnel s~é
cia.lisé des mines et de l a sid6rurgi<:; emél ioration de la protection 
sociale di: tous les travailleurs m.tgrants , quel qua soit le secteur 
auquel ils appartiennerrt 

LES SALAIRES) LA SECURI.l'E SOCI.ALE ET LES C01ID1TIONS DE ~RA VAIL .. . 89 -
Sul~ ires : 't!lise au 'POint dt \L'l nouveau programme de travail qui per .. 
mettrad'étu.dier 1 1 influence que le progrès technique et le p:..4 ogrès 
social exercent sur les modes de rémunération du personn~ . occ~ué 
dans les installations m0dernes de la s~lérurgie et dans l es cha.r
boUMges 
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Sécurité socigle : ~rganisation de consultations périodiques entre la 
Haute Auto~ite,les . gouvernements et les po.rtenairep .sociaUx au sujet des 

.1 • - • ' ,' • , ~ 

res~es miniersj étude · comparativè sur les · chargos de la securite 
sociale de..ns les minés et dans ·lias autres industries; la coopéra;.;. 
ti6n entre la Haute Autorit'é et la Commission de ·1a C.E.E.; publi
cations diverses; sécurit.é · soc:iale des trcWailleurs migrants (par
ticipation des représentants d'es partenaires sociaux aux -travaux 
de la Commission administrative pour la sécurité sociale des tra
vailleurs migrants; amélioration de la protection sociale des tra
vailleurs migrants occupés dans les mines) 

Conditions de travail : commission mixte pour l'harmonisation 
~es~;nditions de trava.il dans l'industrie charbonnière (statut 
européen du mineur, enqu~te sociologique· SUr lu fluctuation de 
la main-d'oeuvre d.es charbonnaees); 'compission mixte pour l'har
monisation des conditions de travail dans 1' :l.ndustrie sidérurgi
que (étude' des travaux continus et .semi-continus dans 1 1 industrie . . 

sidérurgique de lu Communauté, étude des répercussions de l'évo-
lution technique sur la productivité, les salaires, la durée du 
tr~v~i~ et l'emploi) 

Droit du travail : éla.bora:Üou de deu.'C nouveaux ouvrages 

LE LOGEMENT • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Le cinquième grand 12roerr..amme : les opére.tions financières ( cer
taines de ces opérations sont effectuées de.ns le cadre c~ 'actions 
de réadaptation); la · tranche spéciale (étude des problèmes que 
pose ln satisfaction des besoins proprement socin.ux qui se ooni .. 
festent dans les ensembles d'habitation) · 

Le deuxième programme expérimental : l' indust.rial.isation et ·la 
pr'oductivité du secteur du bgtiment; coO.t de 18. construction; 
utilisation de l'acier 

RécaEitulation (au 31 Janvier 1964) des réaliseti~ns· de la H~ute 
Autorit0 nombre des logements financés et montant des crédits 
fournis · 

L'HYGIENE, LA SECURJ!rE ET LA MEDECINE DU TRAVAIL • • • • • 

Hy iène : lutte t.echnique contre les poussières . dans les mines 
recherches terminé·es et recherches en cours 1 nouveau programme ); . 

lutte technique contre les poussières dans la sidôrurgle (l'echer
ches terminoes et recherches en cours, nouveau programme) 

. 1 • . 

Sécurité E facteurs humains de la sécurité ) ·: recherches terminées 
et recherches -e-n c6urs; nouveaù proc;ramme; prépar~tion ·d'une-publi~ · 
cation :. 

' • .. f' ~ ( 
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~1.~~~~ : l es rechr.rches t errui n,5eo (physioloe,iu· et pathol og5.o 
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de maladies pr ofe::.s i ounell cs ); l es nouvP.aux programmes (physiolo
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